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Ce premier aperçu des écoles Catholiques en Europe, réalisé par le Comité Européen pour l’Enseignement Catholique, offre un vaste état de la question telle qu’elle se présentait en 2007-2008. Cette information a été rassemblée grâce à la coopération des secrétariats nationaux de l’enseignement catholique membres du CEEC ainsi que des secrétariats de Malte et du Grand Duché de Luxembourg. Je les remercie tous pour leur collaboration, leurs remarques et leurs corrections. Je tiens, en particulier, à remercier Mme Myriam BADART, du CEEC, pour l’aide qu’elle m’a apportée des mois durant dans la collecte de ces données, leur mise en page et surtout leur traduction en français ou en anglais.
L’objectif de cette publication est, en premier lieu, de fournir une information, mais également et surtout d’être un instrument de coopération, de contact et de mise en réseau. J’espère de tout cœur que les chefs d’établissement, les parents, les enseignants – principalement les plus jeunes d’entre eux – pourront, grâce à ce document, davantage prendre conscience du fait qu’ils ne sont pas seuls dans l’accomplissement de leur mission. Ils prennent part activement à une tradition qui depuis des siècles est au service de la jeunesse, qui continue de se transmettre mais qui, aussi, se renouvelle toujours. Cette tradition renouvelée a de l’avenir ! Savoir que, d’une part, une si vaste communauté éducative participe à la mission de l’Eglise universelle et que, d’autre part, elle apporte une contribution spécifique à la société du XXIème siècle, doit stimuler tous les acteurs de l’enseignement catholique à encore mieux s’engager pour les enfants et les jeunes qui leur sont confiés. 
Etienne VERHACK
Secrétaire Général du CEEC

Bruxelles, le 22 octobre 2008
L'Ecole Catholique en Allemagne

Quelques données générales
La République Fédérale d'Allemagne s'étend sur une superficie de 357.092 km² et est aujourd'hui le pays le plus peuplé d'Europe avec approximativement 82 millions d'habitants, dont 7 millions ne sont pas d'origine allemande. 31,4% des habitants sont catholiques ; 31,1% protestants ; 1,4% orthodoxes ; 4% musulmans ; 0,2% juifs et 31% sans confession.

La capitale est Berlin. La République Fédérale d'Allemagne est une démocratie parlementaire fédérale constituée de 16 Etats fédéraux (Länder). Après la seconde guerre mondiale et jusqu'à la réunification en 1990, l'Allemagne était divisée en une partie Est et une partie Ouest. En 2006, l'Allemagne avait un Produit National Brut de : EUR 2.318,83 milliards.

Selon la loi fondamentale, l'enseignement et les écoles relèvent de la responsabilité des Länder. La Conférence Permanente des Ministres de l'Enseignement et des Affaires Culturelles des Länder (Ständige Konferenz der Kultusminister der Länder, KMK) veille au niveau nécessaire de coopération.
Liens entre l'Eglise et l'Etat
Le droit de fonder des écoles privées est garanti par la Constitution (article 7, paragraphe 4 de la Loi fondamentale pour la République fédérale d'Allemagne). La Constitution garantit aux pouvoirs organisateurs des écoles privées le droit de voir leurs établissements financés par l'Etat. Les écoles catholiques sont reconnues officiellement comme écoles de substitution et  peuvent décerner les mêmes diplômes que les écoles de l'Etat. Le droit de fonder des écoles catholiques est également établi par des concordats signés entre le Saint Siège et certains Länder. Les Länder sont responsables du système scolaire ainsi que du système éducatif en Allemagne. 

Background historique des Écoles catholiques 

Depuis la réunification allemande en 1990, certaines écoles catholiques ont été fondées dans la partie orientale du pays, de sorte qu'il y a aujourd'hui des écoles catholiques dans chacun des Etats fédéraux. Le nombre d'écoles catholiques est en corrélation avec la proportion de catholiques dans chaque Land. Environ un quart de toutes les écoles catholiques d'Allemagne est situé en Bavière, 23% sont dans le Nord-Rhin-Westphalie, 12% dans le Baden-Württemberg ainsi qu'en Niedersachsen. Deux tiers des écoles catholiques sont mixtes, 27% sont des écoles pour filles et 4% des écoles pour garçons.

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
Tous les futurs enseignants en Allemagne sont formés dans des Universités d'Etat et terminent leurs études en passant les examens de l'Etat. L'Eglise est uniquement responsable de la formation professionnelle complémentaire des enseignants des écoles catholiques. 

EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Erzbischof Hans-Josef Becker
Vorsitzender der Kommission für Erziehung und Schule der Deutschen Bischofskonferenz

Kaiserstraße 161

D – 53113 Bonn
SecrÉtariat national
Dr. Lukas Schreiber, Leiter des Arbeitskreises Katholischer Schulen in freier Trägerschaft in der Bundesrepublik Deutschland (AKS)

Sekretariat der Deutschen Bischofskonferenz – Bereich Glaube und Bildung

Kaiserstraße 161

D – 53113 Bonn
Tel.: +49 228 103 255 – Fax: +49 228 103 201

L.Schreiber@dbk.de – www.dbk.de
Association nationale des Parents

Katholische Elternschaft Deutschlands (KED)

Am Hofgarten 12

D – 53113 Bonn
Tel.: +49 228 65 00 52 – Fax: +49 228 69 62 17

info@ked-bonn.de – www.ked-bonn.de
Présidente : Marie-Theres Kastner, MdL 

Secrétaire Général : Thomas J. Hugo
LÉgislation rÉcente concernant l'Éducation  

La législation concernant la création d'écoles privées et leur financement par l'Etat n'a pas été changée ces dernières années. Cependant, le niveau de financement de l'Etat est remis en questions dans certains Länder. 

Statistiques
Pour l'année scolaire 2006-2007
Nombre total d'écoles catholiques : 872

· écoles d'enseignement général


531

· écoles professionnelles



164

· écoles spéciales (pour enfants handicapés)

177

Nombre d'élèves dans les écoles catholiques d'enseignement général: environ 300.000

Nombre d'enseignants dans les écoles catholiques d'enseignement général : environ 21.000

Pourcentage de religieux : +/- 2,5%

Financement des Écoles catholiques 
Il y a en Allemagne plus de 150 différents organes responsables de la gestion des écoles catholiques, comme les diocèses, les congrégations religieuses, les paroisses, etc. Il n'y a donc pas de données nationales concernant la question du financement.

Information pÉdagogique 

Engagement – Publication pour l'Education et l'Ecole

Editeur : Hrsg. v. Arbeitskreis Katholischer Schulen in freier Trägerschaft in der Bundesrepublik Deutschland (AKS)

Responsable : Dr. Lukas Schreiber
Pastorale scolaire

Les diocèses sont responsables de la pastorale scolaire. Il n'y a pas d'organisation nationale en la matière.

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Avant toute chose, il est agréable de constater qu'il y a une demande croissante pour les écoles catholiques. La plupart des écoles ont beaucoup plus de demandes que de places disponibles pour des élèves. 

Un problème à souligner est le fait que beaucoup de congrégations religieuses ne sont plus à même de gérer leurs écoles. Alors qu'il y a 20 ans, plus de la moitié des écoles catholiques étaient gérées par des congrégations religieuses, ce nombre est réduit à un quart aujourd'hui. Un des défis pour l'avenir est donc de maintenir le profil spécifique de l'école catholique. 

Un autre problème concerne le financement des écoles catholiques. Etant donné qu'aussi bien les subsides du gouvernement que les allocations de l'Eglise sont en diminution, de plus en plus d'écoles doivent demander des frais de scolarité aux familles. 

Dans tous les Länder, les gouvernements travaillent fortement à l'amélioration de la qualité de l'école publique. Partout, divers outils pour améliorer la qualité sont installés, spécialement des instruments d'évaluation interne et externe des écoles. Dans ce contexte, il se développe une discussion active sur l'amélioration de la qualité et le maintien de l'identité catholique du système des écoles catholiques. Un pas important dans ce sens est la formulation de critères de qualité pour les écoles catholiques, à laquelle on travaille actuellement. 

L'Ecole Catholique en Angleterre &Pays de Galles
Quelques données générales
En 2001, la population d'Angleterre, du Pays de Galles et de l'Ecosse s'élevait à 60 209 500 habitants. Pour la première fois cette année-là, des informations concernant l'identité religieuse ont été collectées et ont révélé un pourcentage de 10% de catholiques dans ces régions, avec toutefois des variations régionales à travers l'Angleterre et le Pays de Galles. Les statistiques pour l'ensemble du Royaume Uni indiquent qu'un peu plus des trois quarts de la population déclare avoir une religion : 72% se disent Chrétiens, après quoi la religion la plus représentée avec près de 3% est l'Islam (1.600.000), viennent ensuite les Hindous (559.000), les Sikhs (336.000), les Juifs (267.000), les Bouddhistes (152.000) et les gens d'autres religions (179.000). Environ 16% de la population se déclarent sans religion. 

Le système scolaire en Angleterre & Pays de Galles

Le système scolaire en Angleterre et Pays de Galles est composé d'écoles de l'Etat appelées maintained schools (écoles publiques) et d'écoles privées (c'est-à-dire non-étatiques) appelées independent schools (écoles indépendantes). Le système de l'Etat est constitué d'écoles publiques et de collèges. Ceux-ci comprennent des community schools, des voluntary aided schools (dont la plupart sont des écoles confessionnelles), des controlled schools, des académies, des trust schools et des sixth form colleges (collèges du secondaire supérieur, 16-18 ans). Toute école secondaire peut être une école spécialiste avec un programme spécialisé. En été 2005, 198 écoles secondaires étaient désignées comme spécialistes.
 

La scolarité est organisée en trois sections :

· la phase de base (3 –  5/6 ans)

· les phases clés 1,2 et 3 (5/6 – 13/14 ans)

· les 14 – 19 ans

Ce qui se traduit par les niveaux suivants :

· Maternelle (3 – 4/5 ans)

· Primaire (5/6 – 10/11 ans)

· Secondaire (11/12 – 15/16 ans)

· Après 16 ans soit en Secondaire soit au Collège (15/16 – 17/19 ans)

Alors que la grande majorité des écoles à caractère religieux sont des écoles de l'Eglise d'Angleterre ou de l'Eglise Catholique Romaine, le nombre d'autres écoles liées à une foi (faith schools) dans le secteur de l'Etat est en augmentation. Les écoles catholiques comptent pour environ 10% du secteur de l'Etat. Elles sont réparties dans l'ensemble du pays, mais avec des variations en fonction de l'importance des diocèses. Il y a 17 sixth form colleges catholiques et 5 institutions catholiques d'enseignement supérieur.

Background historique des Écoles catholiques 

Les débuts de la scolarisation catholique « étatique »
En 1847, le Catholic Poor School Committee fut créé pour recevoir et distribuer les premiers subsides de l'Etat en vue de la construction d'écoles élémentaires catholiques et de trois Training Schools (instituts de formation) qui furent établis dans les années 1850 pour former les enseignants catholiques. 

En 1870, la Loi sur l'Enseignement (Education Act) introduisit le système dual – qui est toujours d'application aujourd'hui – pour financer et administrer les écoles. La Loi établit des « districts scolaires » pour assurer des board schools, payées par les taxes locales, là où il n'y avait pas assez de places dans les voluntary schools. Les voluntary schools – y compris les écoles catholiques – reçurent des fonds du Gouvernement allant jusqu'à 50% des frais de bâtiments et d'entretien. Les frais de scolarité (9 pence par semaine) ne furent pas abolis, mais les conseils scolaires pouvaient offrir un enseignement gratuit aux enfants pauvres de ces écoles.

Malgré les efforts des Eglises, les voluntary schools (qui représentaient 70% de toutes les écoles) devaient toujours lutter pour fournir les ressources et un personnel suffisamment payé. La Loi sur l'Enseignement de 1902 reconnut ceci et élargit le soutien financier de l'Etat. Elle établit des autorités éducatives locales qui payaient le salaire des enseignants. En contrepartie, l'Etat s'accordait le droit de nommer un tiers des managers des voluntary schools et d'inspecter ces écoles. 

LÉgislation concernant l'éducation 

La Loi sur l'Enseignement de 1944

La Loi sur l'Enseignement de 1944 établit un système national d'enseignement primaire, secondaire et supérieur totalement financé par les taxes nationales et locales. L'enseignement religieux et une action journalière de prière collective furent rendus obligatoires pour toutes les écoles (bien que les parents aient reçu le droit d'en exclure leurs enfants). La position de l'Eglise au sein de ce système dual fut sauvegardée par la section 76 de la Loi stipulant : « Dans l'exercice ou l'exécution de leurs pouvoirs et devoirs respectifs selon les Lois sur l'Enseignement, le Secrétaire d'Etat, les autorités éducatives locales et les autorités financières tiendront compte des principes généraux qui veulent que les élèves soient éduqués en accord avec les souhaits de leurs parents pour autant que cela soit compatible avec l'offre d'une instruction et d'une formation efficaces et en évitant toute dépense publique déraisonnable ». 

Les voluntary aided schools étaient responsables du paiement de 50% des frais de bâtiments et entretien, alors que la communauté catholique avait difficile à supporter ces frais (spécialement quand la scolarité obligatoire fut prolongée jusqu'à 16 ans). En 1959, la contribution de l'Eglise sur ramenée à 25%  et d'autres réductions suivirent : 20% en 1967, 15% en 1975 et 10% en 2002; ce qui est toujours le cas aujourd'hui.

La Loi de Réforme de l'Enseignement de 1988

La Loi de Réforme de l'Enseignement de 1988 est la plus importante réforme de l'enseignement de l'après-guerre. Elle introduisit le Curriculum National et les évaluations statutaires à 7, 11 et 14 ans. Les résultats des écoles sont à présent publiés et les journaux s'empressent d'établir des tableaux de classification des résultats locaux. Une des plus importantes réformes avait pour but de réduire l'influence des autorités locales sur les écoles en créant un nouveau type d'école : la grant maintained school (l'école subventionnée).

La Loi sur l'Enfance 2004

Alors que la législation s'est fort intéressée à l'enseignement depuis 1988, sonnant le glas des grant maintained schools, la Loi sur l'Enfance de 2004 a consisté en une réforme significative du système avec un accent plus fort sur les services aux enfants dans leurs premières années. Suite à cette loi, l'offre d'enseignement a été intégrée aux services sociaux aux enfants et les autorités éducatives locales ont été formellement redésignées autorités locales (LA). Des fonds ont été octroyés au développement de l'offre pour les écoles des premières années et jusqu'à 14 ans où les enfants peuvent participer à une série d'activités avant et après la journée scolaire. 

Le Programme des Compétences

Durant ces dernières décennies, la politique gouvernementale (indépendamment des partis au pouvoir) a accentué « la formation et les compétences requises par les employeurs » : ce que l'on appelle « le programme des compétences ». Dans la pratique, cela a eu pour effet d'augmenter la réussite, d'encourager les jeunes à prolonger leur scolarité après 16 ans et d'offrir une plus grande diversité de cours et de qualifications. Une conséquence critique est que les étudiants sont sensés suivre des cours plus en fonction de leur âge. Cela veut dire aussi que certains étudiants peuvent suivre des cours dans différentes institutions. Tout cela devant leur fournir un portfolio de qualifications plus varié qu'actuellement. Ces arrangements ont un impact sur les écoles et collèges catholiques qui doivent agir comme agents de formation.

EvÊque responsable des Écoles catholiques 

S.E. Mgr Vincent NICHOLS, Archevêque de Birmingham

Archbishop’s House

8 Shadwell Street

GB – BIRMINHAM B4 6EY

SecrÉtariat national
Catholic Education Service for England & Wales (CES)
Ms Oona M. STANNARD, Chief Executive & Director

39, Eccleston Square

GB – LONDON SW1V 1BX

Tel
+44 207 9014880 / Fax +44 207 9014893
general@cesew.org.uk - ostannard@cesew.org.uk - www.cesew.org.uk 

Quelques données générales sur les écoles catholiques

· Il y a au total 14 écoles conjointes anglicanes–catholiques (joint schools) : 3 primaires, une moyenne et 10 secondaires, dans 9 diocèses.
· 13,4% des élèves des écoles catholiques secondaires sont d'un milieu ethnique minoritaire, contre 13,1% dans les autres écoles (données Ofsted – Office for Standards in Education 2004).

· Résultats : 

· un cinquième des écoles secondaires générales les plus performantes (niveau A) en Angleterre sont catholiques. Il en est de même pour près des trois quarts des meilleures écoles du GCSE (certificat général de enseignement secondaire). 18% des meilleures écoles primaires pour les élèves de 7 à 11 ans sont catholiques.

· Ofsted dit que les écoles catholiques sont plus attentives au développement personnel des élèves que les autres écoles. La satisfaction des parents est plus élevée dans les écoles catholiques qu'ailleurs et Ofsted estime que les écoles catholiques ont un meilleur « rapport qualité–prix ». 

· Catholicité :

· Une analyse préliminaire au recensement indique que 70% des élèves des écoles catholiques sont catholiques. La fourchette diocésaine va de 47% à 92%.

· Il y a une variation substantielle au sein des écoles : plus de 95% des élèves sont catholiques dans environ 20% des écoles, mais dans 10% des écoles, moins de la moitié des élèves est catholique.

·  62% des enseignants des écoles catholiques sont catholiques. Le pourcentage est plus élevé dans les écoles primaires (79%) que dans le secondaire (52%).

Statistiques 

En 2005, l’enseignement catholique comptait 839.783 élèves dans 2.360 établissements scolaires (soit 9,5% de la population scolaire d’Angleterre & Pays de Galles).

L'enseignement de la religion dans les écoles

Ce qui est écrit dans la Loi

La religion doit être enseignée à tous les élèves inscrits dans les maintained schools, y compris aux élèves des sixth form colleges, à l'exception de ceux dont les parents ont spécifié le contraire. Ceci ne s'applique pas aux classes maternelles des maintained schools.

L'enseignement de la religion fait partie du curriculum de base qui doit être enseigné tout au long du Curriculum National dans toutes les maintained schools. Dans les maintained schools autres que les voluntary aided schools à caractère religieux, l'enseignement de la religion est donné en accord avec le syllabus agréé par l'autorité  locale. Dans les maintained et independent schools catholiques, l'enseignement de la religion doit être donné dans la ligne du Programme Directoire (établi par la Conférence Episcopale d'Angleterre et Pays de Galles) et des dispositions du Canon 804.

Ce qui concerne l'enseignement de la religion dans les écoles catholiques

L'enseignement de la religion joue un rôle central et vital dans le curriculum des écoles catholiques. Il est inspiré de la vision chrétienne de la personne humaine telle qu'énoncée par la Conférence Episcopale d'Angleterre et Pays de Galles, en 2000, dans sa « Déclaration sur l'Enseignement de la Religion dans les Ecoles Catholiques ». La vision est exprimée et explorée dans l'enseignement de la religion. C'est pourquoi ce n'est pas seulement une branche parmi d'autres, mais le fondement du processus éducatif tout entier. Les convictions et valeurs étudiées dans l'enseignement de la religion inspirent et rassemblent tous les aspects de la vie à l'école catholique. Le Curriculum Directoire stipule clairement les objectifs généraux du cours de religion ainsi que ses objectifs plus précis. Ils peuvent être résumés en disant que l'enseignement de la religion dans une école catholique est l'étude générale et systématique du mystère de Dieu, de la vie et des enseignements de Jésus Christ, des enseignements de son Eglise, les convictions centrales qu'ont les Catholiques, ce qui est pour eux la base de la relation entre foi et vie; d'une façon qui incite à la recherche et à la réflexion des élèves, qui développe les compétences et aptitudes appropriées et qui encourage une réponse libre, fondée et complète à l'appel de Dieu dans toute vie.  Dans les termes du Curriculum Directoire, l'aboutissement de l'enseignement de la religion catholique est de former « des jeunes lettrés du point de vue religieux, qui ont la connaissance, la compréhension et les compétences – appropriées à leur âge et capacité – pour penser de façon spirituelle, éthique et théologique, et qui sont conscients des exigences de l'engagement religieux dans la vie de tous les jours ».  

Les professeurs de religion à l'école catholique

Les professeurs de religion sont nommés par les pouvoirs organisateurs (governors) des écoles catholiques, selon les mêmes termes et conditions que les professeurs des autres disciplines. Ils sont accompagnés par des conseillers des départements diocésains de l'enseignement de la religion. Comme tous les enseignants des écoles catholiques, ils sont invités à vivre leur vie dans la ligne de l'enseignement de l'Eglise. La nomination des professeurs de religion est supervisée par les conseillers diocésains qui offrent un conseil professionnel durant la procédure de désignation aux écoles individuelles. Dans les écoles primaires, les instituteurs sont responsables de tous les aspects du curriculum tandis que dans les écoles secondaires, les disciplines sont généralement enseignées par des spécialistes.  Etant donné le petit nombre d'instituts de formation catholiques, le moyen principal de formation pour les professeurs de religion est le Certificat Catholique en Etudes Religieuses (CCRS) offert par les collèges, diocèses et autres prestataires accrédités catholiques. 
L'Ecole Catholique en Autriche

Quelques données générales
L’Autriche (Österreich) est un pays d’Europe Centrale. C’est une République fédérale comprenant neuf Etats fédéraux autonomes (Bundesländer). La population totale du pays est de 8.308.906 habitants. La capitale est Vienne (Wien). La langue officielle est l’
allemand, mais on y parle aussi régionalement le croate, le slovène et le hongrois.
L’Autriche est membre des Nations Unies (depuis 1955) et de l'Union Européenne (depuis 1995).
Liens entre l'Eglise et l'Etat
Basé sur la séparation institutionnelle entre Eglise et Etat, le cadre juridique assure un « système d'intégration pluraliste des religions et weltanschauung ». De par la situation historique et son énorme portée dans le domaine de l'éducation, l'Eglise catholique est de loin le partenaire le plus important de l'Etat. Dans les écoles de l'Etat et les écoles privées de droit public, l'enseignement de la religion est obligatoire pour tous les élèves qui appartiennent à une Eglise ou communauté religieuse reconnue. En accord avec la liberté de religion, une dispense est toutefois possible. 

Background historique des Écoles catholiques 

Les débuts et les développements essentiels de l'école sont liés à l'Eglise catholique. La Réforme n'a pratiquement pas eu d'impact sur la position dominante de celle-ci. Au temps de l'Impératrice Marie-Thérèse (1740-1780), les diocèses avaient la responsabilité de l'enseignement primaire; l'enseignement supérieur et l'enseignement universitaire étaient principalement assurés par les Jésuites. Comme conséquence de la réforme scolaire de Marie-Thérèse, qui visait à une standardisation et un élargissement, l'influence de l'Etat sur le système scolaire augmenta considérablement. En 1848, le Ministère de l'Enseignement fut établi. Une loi scolaire libérale (1867) et les efforts des Sociaux-démocrates pour séculariser totalement l'école mirent fin au système scolaire confessionnel. L'Etat coopératif (1934-1938) entraîna une éclaircie massive dans les rangs des écoles catholiques avant qu'elles ne soient tout à fait éliminées par le National Socialisme (1938-1945). Bien que la reconstruction ait débuté dès la fin de la Seconde Guerre Mondiale, les relations entre l'Etat, l'Eglise et les écoles catholiques demeurèrent compliquées. Une loi scolaire substantielle apaisa finalement la tension en 1962.
Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
Pour l'enseignement supérieur : Etude de Théologie à l'Université.
Pour les écoles obligatoires : Kirchliche Pädagogische Hochschule Wien (Collège universitaire de formation des enseignants pour les Eglises chrétiennes)
EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Archevêque Dr. Christoph Cardinal Schönborn OP

Wollzeile 2

A – 1010 Wien
SecrÉtariat national
Interdiözesanes Amt für Unterricht und Erziehung

Geschäftsführerin (Directrice) : Dr. Christine Mann
Stephansplatz 3/IV

A – 1010 Wien
Tél. : +43 1 51 552-3502 – Fax: +43 1 51 552-3763 - c.mann@edw.or.at – www.schulamt.at
Relations internationales (Europe incluse) : Mag. Marlis LAMI
Tél. : +43 1 51552-3518 – LAMI@privatschulen.at
Association nationale des Parents

Hauptverband Katholischer Elternvereine Österreichs
Président : Ing. Stefan Mandahus
Secrétaire : Rosa Pribyl
Strozzigasse 2/ 4. Stock/ Zi 419

A – 1080 Wien
Tél./Fax: +43 1 531 20-3113 – rosa.pribyl@bmukk.gv.at – www.hvkev.at
LÉgislation rÉcente concernant l'education 

Depuis 2005, la loi scolaire requiert uniquement la majorité simple. Les matières concernant le système scolaire privé nécessitent encore la majorité des deux tiers. Les clauses des packages de réforme N°1 et N°2, tous deux de mai 2005 (promotion langue pour les élèves qui ne sont pas d'expression allemande, classe garantie) doivent être réalisées également par les écoles privées catholiques. Suite aux Directives de Bologne, les académies pédagogiques autrichiennes ont été transformées en collèges pédagogiques (Pädagogische Hochschulen) en 2007. Il y a quatre sites sponsorisés par l'Eglise. Ainsi, la formation des enseignants pour les écoles privées catholiques par des établissements catholiques continue d'être garantie. La Kirchliche Pädagogische Hochschule Wien (Collège universitaire de formation des enseignants des Eglises chrétiennes) est le plus grand établissement de formation des enseignants en Autriche. Cette institution offre une formation pour les professeurs de religion catholique, évangélique et orthodoxe, ce qui est un modèle unique de formation œcuménique en Europe.

Statistiques 

Pour l'année scolaire 2006-2007

Nombre d'écoles
 : 306 (total)   65 (primaire)   241 (secondaire)

Nombre d'élèves 
 : 67.282 (total)   14.011 (primaire)   53.271 (secondaire) ²

Nombre d'enseignants

Financement des Écoles catholiques 
Salaires des enseignants (y compris les professeurs de religion) : 100 % par des fonds publics de l'Etat.

Frais de fonctionnement : 100 % par les congrégations respectives.

Rénovation et construction de bâtiments : 100 % par les congrégations respectives.
Information pÉdagogique 

Service pédagogique

Nom de la responsable : Mag. Elisabeth Hartel
Erzbischöfliches Amt für Unterricht und Erziehung
Abteilung Privatschulen

 Stephansplatz 3/IV

A – 1010 Wien
Tél. : +43 1 51 552-3574 – Fax: +43 1 51 552-3763 – e.hartel@edw.or.at
Collaboration avec les Instituts suivants :

· PI = Pädagogisches Institut der Erzdiözese Wien (Institut pédagogique de l'Archidiocèse de Vienne).
· RPI = Religionspädagogisches Institut der Erzdiözese Wien (Institut pédagogique religieux de l'Archidiocèse de Vienne).
Formation continuée des chefs d'établissement

Thèmes choisis ces trois dernières années : développement scolaire, développement de la personnalité, sujets pédagogiques. Formation donnée par Mme Hartel, instructrice pédagogique religieuse (employée par notre Secrétariat) et d'autres intervenants divers.

Formation continuée des enseignants

Dans ce domaine : uniquement une coopération organisationnelle avec PI et RPI (voir 11.1 ci-dessus).

Thèmes : bases professionnelles et didactiques et thèmes mentionnés ci-dessus (voir 11.2)

Publications pédagogiques

·  « Österreich » (par Christine MANN, Brigitte Schinkele) dans « Kirche und Erziehung in Europa », Karl Graf Ballestrem/Sergio Belardinelli/Thomas Cornides (Hrsg.), Wiesbaden 2005.

· Des livres concernant l'histoire de certaines écoles de l'Archidiocèse de Vienne (Auteurs : Christine Mann/Erwin Mann):

« Die große Geschichte des Kleinen Seminars der Erzdiözese Wien » (2006),

« Die Volksschule der Erzdiözese Wien am Judenplatz“ (2005),

« Marienanstalt, Institut Sacré Coeur der Erzdiözese Wien“ (2004),

« Die Volksschule Waldkloster » (2004),

« St. Raphael, Schulzentrum der Erzdiözese Wien Maria Enzersdorf » (2003).

· Articles et publications par nos inspecteurs scolaires

Pastorale scolaire

Publications

Dans ce domaine, l'Autriche suit les développements en Allemagne.

Formation au leadership

S’adresser à la Religionspädagogische Akademie
Directeur : Dr. Franz Ochenbauer
Mayerweckstraße 1

A – 1210 Wien
Tél.: +43 1 29 108 – franz.ochenbauer@phedw.at
Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Le manque de nouvelles vocations rend difficile le maintien de leurs écoles par les congrégations enseignantes. Certaines conséquences en sont la fondation d'associations scolaires et l'engagement de laïcs aux niveaux de direction, voire même l'absorption d'écoles dans le sponsoring des diocèses. Par ailleurs, la proportion d'élèves dans les écoles catholiques par rapport à l'ensemble de l'Autriche augmente lentement, mais de façon continue. Dans les zones urbaines, une ruée vers les écoles supérieures peut entraîner des Hauptschulen vides. A Vienne, l'Eglise catholique (en coopération avec les écoles évangéliques) a réagi à ce problème en lançant un nouveau concept de Kooperative Mittelschule, des écoles moyennes coopératives qui coopèrent horizontalement et verticalement avec les modèles d'école secondaire et professionnelle par un emploi partagé des enseignants. La Fondation Thomasianum de l'Archidiocèse de Vienne fournit un programme de formation pour les élèves plus doués, qui inclut une dimension religieuse, éthique et philosophique. Actuellement, la création d'une école spéciale pour les élèves ayant des troubles partiels de comportement doit arriver à répondre aux standards mondialement définis de promotion, non encore appliqués en Autriche. 

L’Ecole Catholique en Belgique

Quelques donnÉes générales
Le Royaume de Belgique compte environ 10.580.000 habitants. On y parle le néerlandais en Flandre (de 57 à 60% de la population belge), le français en Wallonie et à Bruxelles (de 40 à 43%) et l’allemand dans quelques cantons de l’Est (moins d’1%). La capitale est Bruxelles (qui compte près de 90% de francophones). Pays très complexe, la Belgique s’est dotée, au cours des 25 dernières années, de structures fédérales où les pouvoirs de décision ont été répartis entre : l’Etat fédéral, les trois Communautés linguistiques (flamande, française et germanophone) et les trois Régions (Flandre, Wallonie et Bruxelles- Capitale). L’histoire de la Belgique des vingt dernières années est marquée à la fois par l’évolution technologique et industrielle et par l’émergence de plus en plus nette des revendications communautaires. Vieillissement et difficile réorientation des grandes industries minières, métallurgiques et manufacturières en Wallonie continuent d’y engendrer un très important chômage alors que la Flandre, portée par une revendication de plus grande autonomie culturelle et politique, prospère et se modernise. Dans ce contexte, la région de Bruxelles-Capitale, potentielle pomme de discorde communautaire, reste le « lien insoluble » entre des adversaires condamnés aux célèbres et successifs compromis institutionnels « à la belge ».

Liens entre l'Eglise et l'Etat
Les relations entre l’Etat belge et les diverses confessions reconnues en Belgique sont régies par la Constitution belge. Celle-ci consacre dans ses articles 19, 20 et 21 une très stricte affirmation de la liberté des cultes (art. 19), de l’interdiction de contraindre quiconque aux actes et cérémonies d’un culte (art.20) et de l’obligation de non-intervention de l’Etat dans la nomination, l’installation et l’organisation de l’exercice ordinaire des ministres du ou des cultes (art.21). Le principe de base est donc bien celui de la non-ingérence stricte de l’Etat dans l’organisation interne des cultes. Plus positivement, cette conception de l’Etat laïque l’engage à respecter la liberté religieuse et de conscience et de considérer que tous les citoyens sont égaux, quelles que soient leurs convictions. Il s’agit moins d’une séparation entre l’Eglise et l’Etat que d’une affirmation de l’indépendance réciproque des deux univers. Depuis quelques années, une tendance née d’une conception plus active de la laïcité de l’Etat milite activement pour les principes du libre examen, pour l’autonomie individuelle des choix éthiques et la contestation de toute référence explicite à une religion ou croyance (contestation de la cérémonie du Te Deum traditionnellement chanté en présence des corps constitués lors de la fête de la dynastie royale, retrait des crucifix présents dans les prétoires, querelle autour du port du foulard islamique par certaines collaboratrices des personnels des administrations publiques et dans les écoles officielles, etc.).

L’enseignement en général en Belgique 
La Constitution belge offre à l’enseignement des garanties importantes. L’article 24 déclare :

(§1) 
« L’enseignement est libre ; toute mesure préventive est interdite ; la répression des délits n’est réglée que par la loi ou le décret. La Communauté assure le libre choix des parents. (…)

(§3)
Chacun a droit à l’enseignement dans le respect des libertés et droits fondamentaux. L’accès à l’enseignement est gratuit jusqu’à la fin de l’obligation scolaire.

Tous les élèves soumis à l’obligation scolaire ont droit, à charge de la Communauté, à une éducation morale ou religieuse.

(§4) 
Tous les élèves ou étudiants, parents, membres du personnel et établissements d’enseignement sont égaux devant la loi ou le décret. La loi et le décret prennent en compte les différences objectives, notamment les caractéristiques propres à chaque pouvoir organisateur, qui justifient un traitement approprié.

(§5) 
L’organisation, la reconnaissance ou le subventionnement de l’enseignement par la Communauté sont réglés par la loi ou le décret. »

Background historique des Écoles catholiques en Belgique 

L’histoire de l’enseignement catholique en Belgique se confond avec l’histoire politique, institutionnelle et sociale du pays. Région de forte tradition catholique où l’éducation est longtemps restée prérogative privée et donc religieuse, dès la création de l’Etat belge, la Constitution consacre la liberté d’enseignement. Les modalités pratiques de celle-ci ne sont pas précisées et conduisent donc à des interprétations divergentes entre monde chrétien et monde laïque. Entre 1830 et 1959, la Belgique connaîtra donc deux « guerres scolaires » qui aboutiront à un Pacte scolaire. Celui-ci fonde l’organisation actuelle du système éducatif belge. Il reconnaît l’existence d’un réseau libre catholique et s’engage à assurer son subventionnement.
Au niveau des structures de l’enseignement catholique : le premier Conseil Central de l’Enseignement Catholique Primaire et la Fédération Nationale de l’Enseignement Catholique Secondaire ont été créés dès 1911. Suivirent les Fédérations de l’Enseignement Catholique Technique en 1919 et de l’Enseignement Catholique Spécial en 1932. En 1957, les Evêques décidèrent de créer un Secrétariat National de l’Enseignement Catholique (SNEC). Le 9 décembre 1993, suite à la communautarisation de l’enseignement, le secrétariat unitaire fut scindé en deux entités complètement autonomes correspondant aux Communautés linguistiques : le VSKO et le SeGEC (voir plus loin).
Première partie : la Belgique flamande (Flandre)

L’enseignement officiel en Flandre est organisé soit par la Communauté Flamande, soit par les provinces, soit par les communes. L’enseignement libre subventionné peut être confessionnel ou non-confessionnel.

Background historique des Écoles catholiques en Flandre 

Comme mentionné plus haut, le Secrétariat de l’Enseignement Catholique Flamand (VSKO – Vlaams Secretariaat van het Katholiek Onderwijs) a été créé en 1993 après la scission de l’ancien secrétariat national. Le VSKO regroupe les écoles catholiques flamandes de Belgique qui accueillent plus de 65% de la population scolaire de Flandre. 

EvÊque responsable des Écoles catholiques flamandes 

Mgr Luc Van LOOY, sdb, Evêque de Gand

Bisdomplein 1
B – 9000 GENT

SecrÉtariat Flamand de l’enseignement catholique 
Vlaams Secretariaat van het Katholiek Onderwijs - VSKO

Direction Générale : Madame Mieke VAN HECKE

Guimardstraat 1

B – 1040 BRUSSEL

Tél. : +32 2 507 06 81

carla.matthijs@vsko.be – www.vsko.be
Association des Parents

Vlaamse Confederatie van Ouders en Ouderverenigingen 

(Confédération des Parents et des Associations de Parents)

Interleuvenlaan, 15 A

B – 3001 HEVERLEE

Tél.: +32 16 38 81 00 – info@vcov.be – www.vcov.be
Statistiques 

En septembre 2007, l’enseignement catholique flamand comptait 725.268 élèves (67,7% du total des enfants scolarisés en Flandre) dans 2.215 établissements scolaires. Les internats comptaient 8.418 élèves.

Ecoles maternelles : 128.319 élèves ; écoles primaires : 238.453 élèves ; écoles secondaires : 330.838 élèves. Les autres élèves suivaient l’enseignement technique, professionnel ou spécial.

Financement des Écoles catholiques 
Le nouveau mécanisme de financement qui est entré vigueur le 1er septembre 2008 en Flandre ne tient plus compte de la différence entre réseaux d’enseignement. En effet, les points de départ en sont un traitement égal de chaque enfant ayant les mêmes besoins et de chaque école étant dans la même situation. Dorénavant, dans l’enseignement ordinaire – et donc pas dans l’enseignement spécial – les écoles seront financées en partie sur base du nombre d’élèves qui répondent aux critères suivants :

· les enfants de parents à faible niveau de formation

· les enfants qui ne parlent pas néerlandais à la maison

· les enfants de familles à bas revenus

· les enfants qui habitent les quartiers défavorisés.

Deux prélèvements sont effectués du budget total des moyens de fonctionnement pour différences objectives :

· les écoles officielles sont obligées par la loi d’offrir plusieurs disciplines philosophiques et reçoivent, par élève, 4,5% supplémentaires afin de pouvoir couvrir les frais relatifs à ces disciplines. Etant donné que les enfants de maternelles n’ont pas ce type de cours, cela ne vaut pas pour ce niveau d’enseignement. 

· Du fait que cela doit garantir le libre choix de l’école, l’enseignement public perçoit par élève 3% de moyens de fonctionnement supplémentaires pour couvrir le coût que cela représente.

Ensuite une portion de budget est fixée pour un partage selon les caractéristiques des élèves :

· dans l’enseignement fondamental en 2009, 14% des moyens de fonctionnement seront divisés spécifiquement sur base des caractéristiques des élèves. Ce pourcentage évoluera jusqu’en 2017 pour atteindre 17%.

· dans l’enseignement secondaire, cette portion de budget s’élèvera en 2009 à 10% et augmentera jusqu’à 11% en 2017.

La majorité des moyens (financement de base) sera divisée de façon linéaire en fonction des critères des écoles. Ce « financement de base » part d’un certain nombre de points par niveau d’enseignement, domaine d’étude et forme d’enseignement (ex. l’enseignement primaire pèse plus lourd que le maternel, l’enseignement secondaire technique pèse plus lourd que l’enseignement secondaire général, parce que dans le technique il y a davantage de frais d’équipement).

Information pÉdagogique 

Conseil pédagogique

L’enseignement catholique dispose de conseillers pédagogiques payés par la Communauté flamande. La plupart d’entre eux sont des professeurs d’un établissement scolaire catholique. Ils assistent le personnel enseignant dans la conception, la réalisation et l’évaluation de stratégies pédagogiques. Autrement dit, ils sont catalyseurs, facilitateurs, conseil et personnes de liaison entre les établissements et les ressources. Leur rôle est dès lors complémentaire à celui des inspecteurs de l’Etat qui ont plutôt une fonction de contrôle.
Formation initiale

Les professeurs sont formés dans les universités et dans les écoles supérieures. Comme dans d’autres pays, ces instituts doivent s’intégrer dans la structure « bachelor » et « master », ce qui ne va pas sans restructurations. Les publications de la Commission Européenne sur l’amélioration de la qualité de la formation initiale prônent la désignation de « mentors » (tuteurs), le renforcement de la formation pratique, la formation combinée à la pratique et le renforcement de la formation continue.

Formation continue

Quelque 35 instituts de formation continue sont en lien avec l’enseignement catholique flamand. Le gouvernement flamand met à la disposition des professeurs des « chèques de formation ». 

Quelques thèmes abordés en 2007 :

· Enseignement fondamental : l’intégration du plan de développement et du plan de travail du cours de religion ; philosopher avec des enfants du fondamental ; professionnalisation des chefs d’établissement ; le tutorat ; l’éducation esthétique.
· Enseignement secondaire : ici l’accent est mis sur des formations d’équipes, sans oublier les formations individuelles. Les thèmes concernent l’enseignement de la religion, le projet éducatif et pastoral, les journées de retraite ; croître en spiritualité professionnelle ; le deuil à l’école. Il y a toute une série de projets concernant l’évaluation, la gestion de l’école, les nouveaux professeurs, la participation des élèves, accueillir la diversité à l’école, l’apprentissage actif en équipe. Et finalement des formations purement professionnelles.

· En ce qui concerne l’enseignement spécial : l’autisme, la législation, les objectifs éducatifs.

Formation des nouveaux directeurs

En Flandre, il n’y a pas de concours pour les chefs d’établissement. Ceux-ci suivent leur formation après avoir été désignés par le Pouvoir Organisateur. Cette formation dure trois ans (à raison de trente-trois jours par an). Elle est donnée par un centre relié à l’Université d’Anvers :

Centrum voor Andragogiek

Sint-Jacobsmarkt 9-13

B – 2000 ANTWERPEN

Tél. : +32 3 220 46 87

cva.andragogiek@ua.ac.be
La dimension européenne

Comme tout le monde en Belgique est d’accord pour constater que l’influence de l’Union Européenne devient de plus en plus grande, également pour l’enseignement, le VSKO dispose d’une équipe qui se consacre à  la dimension européenne, suit l’actualité européenne dans le domaine de l’éducation et participe aux grands projets européens. Des experts donnent des conseils aux établissements scolaires qui veulent participer à des projets européens. L’équipe organise elle-même des projets internationaux qui sont reconnus comme parmi les meilleurs à la Commission Européenne. Une série de conférences annuelles du réseau « The Treasure Within », des publications sur la qualité et l’évaluation, des initiatives internationales sur l’apprentissage des langues : le projet TABASCO – « Task Based School Organisation for the Acquisition of Languages » – et le projet FORMACON sur le développement de pédagogies innovantes de l’enseignement du français, langue étrangère.

Responsable de ces initiatives et de la dimension européenne de l’enseignement catholique flamand :

Monsieur Rudi SCHOLLAERT

VSKO

Guimardstraat 1

B – 1040 BRUSSEL

Tél. : +32 2 507 07 82

dni@vsko.be
Pastorale scolaire

Le service de pastorale scolaire publie régulièrement des brochures thématiques sur les temps liturgiques, sur les retraites, sur l’identité de l’école catholique, des cahiers d’animation souvent dédiés à un seul thème par an, des informations sur l’éducation à la solidarité, sur le cours de religion, sur la perte et le deuil. L’offre est encore élaborée plus amplement par les fédérations de l’enseignement fondamental, spécial ou supérieur et évidemment par les diocèses de Flandre.

Monsieur Piet RAES gère un projet d’approfondissement de l’identité chrétienne des écoles. Ce projet s’appelle « De traditie van de toekomst » (La tradition de l’avenir). 
Responsable de la pastorale scolaire :

Monsieur André JANSSENS
VSKO

Guimardstraat 1

B – 1040 BRUSSEL

Tél. : +32 2 507 07 74

andre.janssens@vsko.be
Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Il n’échappera pas au lecteur attentif que le pourcentage élevé d’élèves dans les écoles catholiques flamandes ne correspond pas au nombre de Flamands croyants, sans parler des catholiques pratiquants. D’une part, cela témoigne du fait que les écoles catholiques sont ouvertes à tous ceux qui souscrivent à leur projet éducatif. L’école catholique est, en outre, pour beaucoup de jeunes le seul lieu où ils rencontrent encore l’Eglise. En Europe, ceci n’est pas toujours estimé à sa juste valeur dans les milieux ecclésiaux. Précisément comme si l’on ne réalisait pas suffisamment combien notre population scolaire est plurielle. D’autre part, ce grand nombre d’élèves entraîne aussi quelques problèmes. C’est la transition rapide d’un réseau prospère – surtout d’écoles secondaires diocésaines ainsi que d’écoles congréganistes, principalement pour filles – vers des établissements entièrement aux mains de laïcs. Entre-temps, à peu près toutes les écoles sont devenues mixtes. La formation des laïcs se fait de façon intensive. Mais ce n’est pas toujours évident. Bon nombre d’écoles primaires étaient gérées par des petites congrégations religieuses féminines qui ne disposaient pas d’assez de moyens pour former suffisamment les laïcs à reprendre leur établissement tout en conservant le charisme propre aux fondatrices. De plus, de nombreuses fusions ont été opérées ; ce qui a perturbé la culture religieuse et pédagogique de ces écoles. On peut également se poser la question de savoir si l’on parvient à former les membres laïcs des Pouvoirs Organisateurs de façon satisfaisante pour remplir leur tâche. Ce sont eux qui, en fin de compte, nomment les directeurs et les enseignants.

Depuis des années déjà, le secrétariat flamand fournit des efforts considérables pour renforcer l’identité des écoles, et cela aussi bien par la formation et la réflexion via le secrétariat lui-même, que via les diocèses et les congrégations. Cela fait déjà deux ans qu’une personne a été désignée pour aller d’école en école afin d’assurer un accompagnement des équipes enseignantes à ce propos. 

Le nombre d’immigrés, surtout d’origine marocaine, est important dans les écoles primaires de Bruxelles, Gand, Anvers et Hasselt : « Dans vos écoles, vous parlez au moins de Dieu et beaucoup de vos valeurs nous sont communes ». Ce pourcentage peut aller jusqu’à 90% dans certains établissements. Etant donné que, dans l’enseignement primaire, il est obligatoire que l’instituteur ou l’institutrice enseigne deux heures de religion catholique par semaine, des problèmes peuvent se présenter dans des écoles où l’enseignant lui-même est musulman ou s’il a, au fil des années, perdu la foi. Le système devrait probablement être repensé. 

Seconde partie : la Belgique francophone et germanophone

Background historique des Écoles catholiques 

Depuis 1993, le Secrétariat Général de L’Enseignement Catholique (SeGEC) regroupe les écoles catholiques des Communautés francophone et germanophone de Belgique. Le réseau catholique scolarise près de 50 % de la population scolaire de ces Communautés et assure donc une mission de service public fonctionnel.

La sécularisation de la société et les questions liées à la démocratisation de l’accès à l’enseignement ont marqué l’évolution de l’école catholique de la fin du XXème siècle. Le Congrès SeGEC d’octobre 2002 a marqué une étape dans le questionnement concernant le sens de l’école chrétienne en proposant l’idée de pluralisme situé. Il s’agit de rester ouvert en reconnaissant la pluralité des convictions tout en apportant à la construction et à l’identité des élèves la contribution de notre situation en ce qu’elle est porteuse de mémoire et de sens.
EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Monseigneur Aloys JOUSTEN, évêque de Liège

Rue de l’Evêché, 25 

B – 4000 LIEGE
Tél: 04 /230 31 50 – Fax: 04 /223 70 87

secretariat.general@evechedeliege.be –  www.evechedeliege.be
SecrÉtariat francophone de l’enseignement catholique 
Secrétariat Général de l’Enseignement Catholique en Communautés Française et Germanophone - SeGEC

Directeur général : Monsieur Etienne MICHEL 

Avenue E. Mounier, 100

B – 1200 BRUXELLES
Tél: +32 2 256 70 00 – Fax: +32 2 256 70 03

etienne.michel@segec.be – www.segec.be
Relations internationales et Europe : Monsieur Bruno MATHELART

Avenue E. Mounier, 100

B – 1200 BRUXELLES
Tél.: +32 2 256 71 45 – Fax: +32 2 256 71 65

bruno.mathelart@segec.be – www.segec.be 

Association francophone des Parents

UFAPEC – Union des Fédérations des Associations de Parents de l’Enseignement Catholique
Président: Monsieur Thierry LAMBERMONT

Avenue des Combattants 4, (3ème étage)

B – 1340 Ottignies
Tél.: +32 10 42 00 50 – Fax +32 10 42 00 59

info@ufapec.be – www.ufapec.be
LÉgislation rÉcente concernant l'Éducation  
En Belgique, la loi du 29 mai 1959, dénommée « le Pacte scolaire », organise la structure de l’enseignement tel que nous le connaissons toujours. A côté de l’enseignement organisé par la Communauté française, apparait un enseignement subventionné mis sur pied soit par les communes ou les provinces, soit par des personnes privées organisées en ASBL. L’enseignement catholique relève de cet enseignement libre subventionné. A ce titre, les pouvoirs organisateurs perçoivent des subventions afin de faire fonctionner les établissements scolaires, en fonction du nombre d’élèves. 

En 1997, dans un décret définissant les missions prioritaires de l’enseignement, certaines règles applicables à l’ensemble des établissements ont été prévues, telles que l’obligation d’inscription, les conditions d’une exclusion, le principe de gratuité et ses exceptions, la définition de certains savoirs communs à atteindre à différents moments déterminés de la scolarité. Dans le même décret,  le Gouvernement reconnaît comme organe de représentation et de coordination un organe représentant les pouvoirs organisateurs d’enseignement libre subventionné de caractère confessionnel.

En 2002, le Gouvernement fixe les règles de reconnaissance et d’affiliation aux organes de représentation et de concertation, et fixe le principe que les réformes fondamentales de l'enseignement font l'objet d'une concertation préalable entre le Gouvernement et les organes de représentation et de coordination des pouvoirs organisateurs d'enseignement reconnus par le Gouvernement.

En 2003, un arrêté du Gouvernement reconnaît le Secrétariat général de l'enseignement catholique en Communauté française et germanophone, dénommé SeGEC, comme organe représentant les pouvoirs organisateurs d'enseignement libre subventionné de caractère confessionnel. La reconnaissance accordée couvre une durée de six ans.

Statistiques 

	
	Etablissements
	Elèves
	% de la population totale
	Membres du personnel

	Enseignement fondamental
	699 ordinaires

56 spécialisés
	194395
	39,9 %
	12000

	Enseignement secondaire
	296 ordinaires

45 spécialisés
	218105
	58,6 %
	20500

	Enseignement supérieur
	12 Hautes Ecoles

6 écoles artistiques

2 instituts d'architecture
	33785
	44,4 %
	2150

	Enseignement de promotion sociale
	28 établissements
	18850
	10,8 %
	700

	Internats
	54 internats
	4409
	
	345


Financement des Écoles catholiques 
Les salaires de tous les membres des personnels administratifs, d’éducation et enseignant - y compris ceux des professeurs de religion - sont pris en charge par les pouvoirs publics. Seuls les salaires des membres des personnels salarié et ouvrier sont à charge des Pouvoirs Organisateurs (20% au moins des subventions de fonctionnement et d’équipement doivent être consacrés aux personnels salarié et ouvrier).

Les subventions de fonctionnement et d’équipement des écoles sont établies en fonction du nombre d’élèves et du niveau ou de la forme d’enseignement qu’ils fréquentent. Les écoles catholiques devraient recevoir un subventionnement qui corresponde à 75% du montant accordé aux écoles officielles. Bien que cette disposition ait été prévue par le Pacte scolaire de 1959, elle n’avait pas été respectée jusqu’à une date récente. De sorte que le taux de subventionnement était descendu en-dessous des 50%. En 2001, des accords (dits « de la Saint-Boniface ») ont été pris pour que, en 2010, le taux de subventionnement soit bien de 75%. Ce « rattrapage » est en cours.

Les frais de rénovation et de construction des bâtiments sont à charge des Pouvoirs Organisateurs des écoles catholiques. Ils ont accès à un Fonds des bâtiments scolaires : sur base d’un dossier documenté, ils reçoivent l’accord de ce Fonds pour lancer les procédures d’adjudication et d’emprunt, puis les travaux eux-mêmes. Le mécanisme de financement mis en place aboutit au résultat suivant : en cas de rénovation et/ou de construction, les Pouvoirs Organisateurs des écoles catholiques supportent le remboursement du capital et d’une faible part des intérêts. Le Fonds des bâtiments scolaires supporte le remboursement d’une part importante des intérêts.

Information pÉdagogique 

Service pédagogique
Les établissements catholiques sont regroupés par niveau autour des 5 fédérations : 

- Enseignement fondamental (2½ à 12 ans) – secrétaire général : Godefroid CARTUYVELS

- Enseignement secondaire (12 à 18 ans) – secrétaire général : José SOBLET

- Hautes Ecoles (post obligation scolaire) – secrétaire général : Michel TORDOIR

- Enseignement de promotion sociale (pour adultes) –secrétaire général: Gérard BOUILLOT

- Centres psycho-médico-sociaux – secrétaire général : Guy DE KEYSER

Ces fédérations offrent à leurs établissements divers services, d’ordre pédagogique, en lien structuré avec les services pédagogiques des 4 diocèses de Belgique francophone. A titre d’exemples, pour ce qui regarde l’enseignement obligatoire (6 à 18 ans), les services pédagogiques de la Fédération de l’enseignement fondamental, maternel et primaire, animés par M. J.-Fr. DELSARTE, regroupent un Service de productions pédagogiques (confection et adaptation du Programme intégré de l’enseignement primaire, dossiers divers sur les Enfants en difficulté, le Non-redoublement, l’Immersion, etc.) et une Cellule de conseil et de soutien pédagogique (coordination des équipes diocésaines des conseillers pédagogiques, accompagnant, animant et soutenant les écoles primaires ordinaires et spécialisées).

De son côté, la Fédération de l’enseignement secondaire a structuré ses services de Productions à caractère pédagogique autour d’un double pôle : celui des Productions et conseils aux divers secteurs et disciplines (responsable : Philippe ENGLEBERT - Ex. Français, Mathématiques, etc. mais aussi Hôtellerie, Habillement, etc.) ; et celui de la Cellule pédagogique (responsable : Jean-Marie DEMOUSTIER) en charge des dossiers pédagogiques plus spécifiques (1er degré – 12 à 14 ans- du secondaire, projets particuliers des 2ième et 3ième degrés – 14 à 18 ans, questions de l’enseignement spécialisé, enseignement en alternance, projets européens, relations avec les universités, etc.)     

Formation continuée des chefs d'établissement

A titre d’exemple voici le cadre général de formation 2005-2008  pour la Formation continue des directions et des cadres de l’enseignement secondaire de l’enseignement catholique :

Le projet éducatif du réseau

L’enseignement catholique, c’est tout de même différent ! Oui mais… en quoi ?

Décret Missions et socles de compétences

Evaluer

Organisation et administration scolaire

Journée d’accueil : Structures et missions

Analyse des organisations scolaires

Pédagogie, méthodologie et didactique

Apprentissage des adultes

Piloter les logiques éducatives et pédagogiques qui traversent l’école

Créativité intellectuelle

Méthodes d’action

Analyse des besoins et des demandes de formation et d’accompagnement

Méthodes d’action en formation d’adultes

Travail en groupe

Ces formations sont assurées pour partie par les cadres du réseau, pour partie par des formateurs spécialisés.

Formation continuée des enseignants

Le décret de la Communauté française relatif à la formation en cours de carrière du 11 juillet 2002 rend celle-ci obligatoire pendant le temps scolaire. 

Tant pour l’enseignement fondamental que secondaire, les objectifs des services de formation du Secrétariat général de l’enseignement catholique sont d’accompagner les orientations de la politique éducative en répondant au mieux aux besoins et priorités identifiés par le réseau de l’enseignement catholique et de soutenir le développement professionnel des enseignants. 

Les programmes de formation visent à articuler les démarches liées à l’évolution des didactiques des disciplines, aux modalités du travail en équipe, à des actions spécifiques et prioritaires comme, par exemple, le soutien à l’enseignement spécialisé et répondant à des demandes de publics spécifiques (éducateurs, classes de primo-arrivants…).

Au-delà de ces aspects, le SeGEC propose également des moments de formation autour du sens de l’école chrétienne aujourd’hui. Il s’agit de situer la place d’un enseignement confessionnel dans une société où les références religieuses tendent à disparaître et de proposer des outils de réflexion permettant aux enseignants d’articuler sereinement leurs convictions philosophiques avec le travail dans une école confessionnelle.

Publications pédagogiques

entrées libres (revue de l'enseignement catholique, à visée généraliste)

www.entrees-libres.be
Editeur responsable: François TEFNIN

Avenue E. Mounier, 100

B – 1200 BRUXELLES
Tél: +32 2 256 70 30 – Fax: +32 2 256 70 34

francois.tefnin@segec.be
Pastorale scolaire

Le Congrès d’Orientation de l’Enseignement catholique d’octobre 2002 a reprécisé les options promues en matière de pastorale scolaire.

« L’école catholique se fait une obligation de proposer la foi chrétienne aux jeunes sans jamais la leur imposer, parce qu’elle ne peut être que personnelle et libre. Les élèves sont invités et encouragés à faire librement l’expérience vécue de la prière, de la célébration sacramentelle sans les séparer de l’engagement pour autrui. La proposition de la foi peut déboucher sur des démarches variées qui prennent en compte les identités plurielles des élèves : on privilégiera tantôt un vécu par les seuls catholiques, tantôt la découverte par chacun de ce que vivent les autres dans la ligne de leur tradition propre et de leur culture, tantôt une activité commune sur la base de ce que les traditions diverses ont en commun. »

Les activités pastorales sont prises en charge dans les écoles par des équipes composées essentiellement de bénévoles. Leurs efforts et initiatives sont soutenus par des équipes pastorales diocésaines ou congréganistes. Une Commission interdiocésaine de pastorale scolaire (CIPS) permet aux responsables des différents diocèses et congrégations de se rencontrer régulièrement.

Publications

Bonne nouvelle à l'école, Penser à neuf la pastorale scolaire, Commission interdiocésaine de pastorale scolaire, 2005.

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

L’enseignement catholique francophone a mené, depuis l’an 2000, une réflexion de fond sur le sens de la confessionnalité dans son projet éducatif au sein du service public. Cette réflexion a culminé dans la préparation collective et la tenue d’un Congrès général d’orientation en 2002 à l’Université catholique de Louvain-la-Neuve. Les conclusions de ce congrès continuent de faire leurs traces dans l’ensemble de l’institution en fécondant les politiques de formation continue, la conception renouvelée du cours de religion, la conception de la pastorale scolaire, etc.
Les grandes lignes de cette réflexion s’articulent autour de la prise en compte, pour un enseignement catholique qui scolarise environ la moitié des jeunes de la communauté française de Belgique (60% dans l’enseignement secondaire !), du pluralisme interne et « situé » qui l’habite. Cela concerne son public mais aussi une part importante de ses acteurs qui, par voie de conséquence, représentent aussi la moitié de l’effectif enseignant de la communauté française. Il est, en effet, apparu nécessaire, dans le contexte socioculturel et philosophique de ce public et de cette communauté d’acteurs, de bien prendre la mesure de la montée en puissance de l’individualisme, des droits subjectifs, de l’autonomie revendiquée des jugements d’adhésion, très caractéristique de la conscience occidentale et même ouest-européenne, avec son corrélat de privatisation progressive des convictions et d’élection de la tolérance comme valeur ultime et universelle. 

Tout en prenant acte de cela, l’enseignement catholique, en Belgique francophone, entend cependant mener son action éducative de « service public fonctionnel » dans une perspective de confessionnalité signifiante où l’évangile garde sa saveur de « refus de l’option préférentielle pour les riches » et de mémorial de l’expérience de Dieu faite par Jésus de Nazareth. Il postule que chaque jeune puisse être progressivement amené, au long de sa scolarité, à se faire une opinion personnelle et fondée sur ses raisons de vivre et d’agir, au sein d’une école où chacun sera invité à ne pas taire sa conviction, à accepter l’échange, loin de tout prosélytisme et dans un très strict respect de la liberté de conscience. On perçoit bien ainsi au sein d’une école de la conviction où les chrétiens « seront au nombre des témoins brûlants», ce qui distingue cette attitude du devoir de neutralité auquel sont tenus les enseignants des réseaux officiels. 

Tout cela entraîne des conséquences pour le statut du cours de religion catholique, obligatoire pour tous et qui doit se concevoir autrement que dans une perspective catéchétique. Cela induit aussi que la recommandation, faite aux écoles catholiques, d’animer une équipe de pastorale scolaire doit se concevoir comme appel à une activité libre et, idéalement, hors de l’horaire strict des cours. Les jeunes y seront invités à approfondir leur conviction religieuse, le cas échéant, jusqu’à la célébration,

Cela postule aussi, dans une relation symbolique forte à l’Eglise, à sa mémoire, à son trésor, que chaque école catholique cherche à nouer ou à renforcer des liens avec les communautés chrétiennes proches.      

C’est dans ce sens que le document fondateur Mission de l’école chrétienne a connu récemment une réédition actualisée.
L'Ecole Catholique en Bosnie-Herzégovine
Quelques données concernant le pays

Partie de l’ancienne République de Yougoslavie, la Bosnie-Herzégovine est un pays de la péninsule des Balkans, au Sud-Est de l’Europe, qui fut déchiré par la guerre de 1992 à 1995. Celle-ci continue à donner mauvaise conscience à de nombreux pays en Europe Occidentale. Cette guerre a causé la mort de 200.000 civils bosniaques (musulmans), de dizaines de milliers de Serbes (orthodoxes) et de Croates (catholiques). Des centaines de milliers de personnes ont dû se réfugier. Dans l’archidiocèse de Sarajevo, 55 églises, 15 maisons paroissiales et 5 couvents ont été détruits. Mais ce fut également la fin du brassage multiethnique.

En 1995, les Accords de Dayton ont partagé la Bosnie-Herzégovine en deux entités : la Fédération de Bosnie et Herzégovine (une fédération croato-musulmane rassemblant 70% de la population ; capitale Sarajevo) et la République Serbe de Bosnie (avec Banja Luka comme capitale ; 25% de la population). La Bosnie-Herzégovine regroupe les Serbes (orthodoxes), les Croates (catholiques) et les Bosniaques (musulmans) et compte quatre langues : le bosniaque, le croate, le serbe et le monténégrin. 
La Bosnie-Herzégovine compte trois diocèses catholiques : 
· Sarajevo (Vrhbosna), 
· Banja Luka,
· Mostar-Duvno (-Trebinje-Mrkan). 
On note également une forte présence (séculaire) des Pères Franciscains dans cette région : environ 200.

Background historique des Écoles catholiques 

Dans l’archidiocèse de Sarajevo (sous la direction du Cardinal Vinko PULJIC), l’évêque auxiliaire Mgr. Pero SUDAR a créé, après les accords de Dayton, des écoles catholiques ouvertes aux grandes religions et à toutes les populations. Il les a appelées « Ecoles pour l’Europe », « Ecoles de la Paix ». Objectif : éduquer les enfants, et par là les (futurs) parents à vivre ensemble dans le respect des différences et dans la paix. Les écoles ont accueilli des dizaines d’orphelins de la guerre. S’il n’y avait pas ces écoles catholiques, la plupart des catholiques auraient déjà fui la région à majorité musulmane.

Enseignement de la religion

Les écoles catholiques proposent une heure de catéchisme uniquement aux élèves catholiques qui le souhaitent afin d’éviter d’être suspectés de prosélytisme. Il y a également un cours d’histoire des religions. 

Les écoles catholiques en Fédération de Bosnie & Herzégovine

· Katolički Školski Centar Sv. Josip


(ouverte en 1994)

Mehmed Paše Sokolovića 11


(école des Filles du Divin Amour)
BiH-71000 SARAJEVO

Tél.: +387 33653506

· Katoličcki Školski Centar Sv. Pavao

(ouverte en 1995)
Aska Borcá, 20




(école diocésaine)
BiH-72000 ZENICA

Tél.: +387 32201099

· Katolički Skolski Centar Petar Barbarić

(ouverte en 1998)
Školska 1





(école diocésaine)
BiH-72270 TRAVNIK

Tél.: +387 30511845

· Katoličcki Skolski Centar Sv. Franjo

(ouverte en 1995)
Klosterska 10




(école franciscaine)
BiH-75000 TUZLA

Tél.: +387 35300801

· Katolički Centar Don Bosco


(ouverte en 1999)
S. Radicá  bb




(école salésienne)
BiH-72230 ŽEPČE

Tél.: +387 32881342

Les écoles catholiques en République serbe de Bosnie
Il y a une petite école à Banya Luka et une autre à Bihac.

Statistiques 

Environ 4.500 élèves au total.

Pour St Joseph de Sarajevo: 

· école primaire : 700 élèves
· école secondaire : 300 élèves
· école d’infirmières : 230 étudiantes
EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Mgr. Pero SUDAR

Kaptol 7

BiH-71000 SARAJEVO

psudar@bih.net.ba
L'Ecole Catholique en Croatie
Quelques données générales 
Les premières élections démocratiques en Croatie eurent lieu en 1990 et elles menèrent à la déclaration d'indépendance de la République de Croatie. Le pays compte à ce jour 4.437.460 habitants. L'indépendance et la reconnaissance internationale de l'Etat croate furent des éléments cruciaux pour le développement de l’enseignement, de ses structures en tant qu'activité sociale, et aussi de sa superstructure théorique. Ces événements provoquèrent pour l'enseignement et la société une sorte de choc et marquèrent une coupure nette dans l'histoire. La raison peut en être trouvée dans la réorientation d'une société à parti unique socialiste vers une démocratie multipartite; dans le changement d'une idéologie marxiste officielle à un pluralisme philosophique dans l'idéologie; du système de valeurs yougoslave au système de valeurs de la République indépendante de Croatie.
Durant tous ces événements, qui furent présents dans toute l'Europe de l'Est, tous les systèmes de relations se brisèrent, c’est-à-dire tous les systèmes de valeurs basés sur une conception marxiste–communiste de la société et ses réminiscences. La Croatie d’aujourd’hui veut en créer un nouveau dont l'idéal et l'objectif principal sera la démocratie des sociétés développées en Europe de l'Ouest et en Amérique. 

Liens entre l'Eglise et l'Etat
Le 19 décembre 1996, la Croatie a signé avec l'Eglise catholique un accord qui reconnaissait une personnalité juridique à l'Eglise. Un concordat fut signé avec le Saint-Siège en 1998, obligeant l'Etat croate à restituer les bâtiments confisqués à l'Eglise durant la période de l'ex-Yougoslavie ou à accorder une réparation financière. Mais rien n'a été fait. Le 18 mai 1999, un accord fur signé entre l'Etat et la Conférence épiscopale croates. Selon cet accord, l'Etat doit prendre en charge les dépenses de fonctionnement du clergé catholique.

Background historique des Écoles catholiques 

La jeune Croatie a hérité de l'ex-Yougoslavie un système scolaire aux bases matérialistes très inégales, non seulement en ce qui concerne l'état des bâtiments et équipements scolaires, mais aussi pour ce qui est des critères concernant les employés. Etant donné que la gestion du système scolaire dans l'ex-Yougoslavie était pour sa plus grande part décentralisée, quelques régions plus riches ont construit des écoles du niveau de celles de certains pays européens, mais la plupart des écoles, principalement celles qui sont en dehors des grandes villes, ne peuvent que survivre marginalement. Les autorités locales ont principalement géré les écoles depuis 1990, dans certaines régions même depuis 1993.

Après quoi, la centralisation s'est développée et a atteint son top niveau en 2001. Tout est décidé par le centre  depuis l'octroi de subvention pour les fournitures jusqu'aux investissements, le choix des chefs d'établissement, le salaire des employés, l'achat des livres pour la lecture obligatoire. Tout le pouvoir qui contrôle et organise le système scolaire est décidé, payé et géré par l'administration de l'Etat. La décentralisation du système scolaire a redémarré après les élections de 2000. 

La vraie chance de démocratisation est dans l'ouverture d'écoles privées, catholiques, Waldorf et l'introduction de la religion en accord avec le choix de parents ; ce qui représente la différence majeure avec les écoles à idéologie socialiste. 

Il y a aujourd’hui douze écoles catholiques en Croatie. Parmi celles-ci, cinq seulement appartiennent à des religieuses ou religieux, et sept appartiennent aux diocèses. Toutes les écoles furent ouvertes après l'indépendance de la Croatie. Durant la période yougoslave, seuls les séminaires étaient reconnus par l'Etat. 

Après les changements démocratiques, ces séminaires sont devenus des écoles catholiques. La plupart d'entres elles ont été enregistrées en 1993. Au début, les élèves étaient uniquement des garçons et, par après, les écoles sont devenues mixtes. En Croatie, il n'y a que des écoles secondaires catholiques. Ce sont les suivantes : Salezijanska gimnazija à Rijeka, Biskupska gimnazija à Zagreb, Gimnazija sestara milosrdnica à Zagreb, Isusovačka gimnazija à Osijek, Franjevačka gimnazija à Slavonski Brod, Biskupska gimnazija à Pazin, Zadar, Split, Dubrovnik, Virovitica, Slavonska Požega et Franjevačka gimnazija à Sinj. Il y a aussi des facultés théologiques à Zagreb, Split, Rijeka et Đakovo.

Les écoles catholiques ont acquis une bonne réputation en Croatie. Les parents veulent y inscrire leurs enfants, non seulement à cause de la foi/religion, mais aussi à cause de la sécurité et de la qualité de  l'éducation. 

EvÊque responsable des Écoles catholiques 

L'évêque responsable des écoles catholiques est l'Archevêque Ph.D. Ivan Devčić
Slaviše Vajnera Čiče n.2

HR – 51 000 Rijeka
SecrÉtariat national
Le Secrétaire des écoles catholiques est le Salésien Ph.D. Niko Tunjić
Vukovarska n.62

HR – 51 000 Rijeka

skg.ravnatelj@ri.t-com.hr
Le Président des écoles catholiques est Don Vilim Grbac, son secrétariat est à Pazin.

Statistiques 
Pour l'année scolaire 2006-2007

Nombre d'écoles catholiques : 12 – avec 2.700 élèves et 320 enseignants. 

La plupart de ces écoles sont des écoles secondaires classiques, d'autres sont des écoles secondaires générales et une d'entre elles est une école secondaire d'enseignement sportif.

Les élèves des écoles catholiques sont tous catholiques et ils doivent présenter un certificat de baptême lors de leur inscription. De même, les enseignants des écoles catholiques doivent être catholiques et présenter les documents relatifs aux sacrements. 

Financement des Écoles catholiques 
Les écoles primaires sont financées par les autorités municipales, les écoles secondaires sont financées par l'administration régionale, mais les salaires sont payés par le Ministère.

Information pÉdagogique 

Tous les ans, un séminaire est organisé pour la formation des enseignants qui travaillent dans les écoles catholiques, mais il y a aussi des séminaires pour les parents d'élèves des écoles catholiques.

Tous les ans, il y a un concours de chorale et des activités sportives entre écoles catholiques. 

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

L'avenir des écoles catholiques est en construction. Il est, pour la plus grande part, imprévisible et sera influencé par la volonté d'aller de l'avant. 

Dans l'avenir, les écoles catholiques veulent être des établissements de qualité et créatifs qui développeront la créativité chez leurs élèves et leur apprendront à être attentifs, innovateurs et constructifs. 

L'exigence de qualité doit être basée sur le respect de la personnalité. Il n'y a pas de réel enseignement sans buts, valeurs, intentions, connaissance et habitudes tolérantes. Avec son propre exemple, la personne peut devenir modèle d'identification si le thelos fait partie de sa structure ontologique. La personne n'a pas de valeur en elle-même, la seule valeur est dans l'existence ; le modèle de maturation est lié de façon inéluctable à la nature de la personne que l'on éduque et à qui l'on enseigne. En ce sens, nous pouvons parler du besoin de planifier et d'évaluer.

L'école est une société éducative qui observe la situation de vie des jeunes, et qui est à leur service pour leur donner un enseignement, les éduquer et faire émerger en eux les charismes spécifiques. Ainsi, les élèves sont des personnes à part entière, avec leur identité, qui méritent l'attention de leurs enseignants. 

L'Ecole Catholique au Danemark
Quelques données générales 
Le Royaume du Danemark est le plus au sud des pays nordiques.  Il compte à ce jour 5.475.791 habitants.
La capitale est Copenhague. Le Danemark est une monarchie constitutionnelle, membre de l'Union Européenne depuis 1973.
Liens entre l'Eglise et l'Etat
Il n'y a pas de lien entre l'Eglise catholique et l'Etat au Danemark. C'est parfois un défi quand le droit civil danois contredit le droit canon de l'Eglise catholique. 

L'Eglise protestante au Danemark est étroitement liée à l'Etat. Le Ministre de l'Eglise fait partie du gouvernement, ce qui signifie que la plus haute autorité de l'Eglise est un civil, laïc. L'Eglise protestante est financée (100%) par l'Etat.

Background historique des Écoles catholiques 

La liberté de religion est un droit constitutionnel depuis 1849 au Danemark. Les premières écoles catholiques ne furent fondées qu'à cette époque. La plupart d'entre elles ont été créées par des congrégations religieuses féminines ou masculines. Par la suite, à cause de la diminution du nombre de religieuses et religieux, les congrégations ont dû se séparer de leurs écoles. Cela signifie que ces écoles sont devenues des organisations privées ayant leurs propres conseils d'administration indépendants.

Aujourd'hui, un tel conseil est normalement composé de 5 membres, répartis comme suit :

· 1 désigné par l'évêque

· 1 désigné par la paroisse

· 1 désigné par la congrégation fondatrice de l'école

· 2 élus par les parents (2 parents est le minimum selon la loi).

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
La formation des enseignants n'est pas un enseignement universitaire. Il s'agit d'un Séminaire spécial; la durée des études est de 4 ans. 

EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Mgr Czeslaw Cozon

Gammel Kongevej 15

DK – 1610 COPENHAGEN V

SecrÉtariat national
Il n'y a pas de Secrétariat National en tant que tel.

Directeur National : Georg HØHLING

Askemosevejen 18

DK – 3210 Vejby
Tel.: +45 39641282

gh@newmail.dk
Association nationale des Parents

Il n'y a pas d'Association de Parents à l'échelle nationale.

LÉgislation rÉcente concernant l'Éducation  
A cause de l'influence islamique, la législation s'est durcie, exprimant que la religion enseignée à l'école ne peut pas être fondamentaliste.

Statistiques

Pour l'année scolaire 2006-2007

Nombre total d'écoles catholiques : 21

Nombre total d'élèves dans ces écoles : 7.300

Nombre total d'employés : 620 (tous laïcs).

Financement des Écoles catholiques 
Les écoles sont subventionnées par l'Etat en référence aux frais des écoles de l'Etat. 

Les écoles privées reçoivent 75% des frais des écoles de l'Etat en tant qu'écoles subventionnées. 

Le reste est à trouver auprès des parents. Les frais de scolarités normaux par enfant s'élèvent à 130 EUR par mois. A part cela, tous les frais sont à charge des écoles elles-mêmes : salaires, bâtiments, matériels, tout.

Information pÉdagogique 

Formation continuée des chefs d'établissement

Deux fois pas an, les chefs d'établissement se rencontrent durant trois jours pour réfléchir et élaborer des stratégies. Le sujet d'actualité est l'identité de la profession de directeur dans une école catholique : en tentant de trouver d'autres caractéristiques que celles d'être de bons managers. 

Les chefs d'établissement se voient une fois par an lors d'une retraite de trois jours avec un prêtre/évêque, simplement pour avoir le temps de réfléchir aux conséquences de leur foi.

Tous les quatre ans, les chefs d'établissement font ensemble un pèlerinage à Rome.

Formation continuée des enseignants

Depuis quelques années, l’association rassemblant les écoles catholiques danoises organise des réunions pour les enseignants afin de réfléchir aux textes concernant l'école catholique, publiés par la Congrégation pour l'Education Catholique de Rome. Une inspiration est également venue de Sydney en mettant le « programme intégré » à l'ordre du jour. Le but : les écoles catholiques doivent être catholiques; ce qui est bien plus important que d'être des écoles pour catholiques. 

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Les écoles catholiques au Danemark sont réputées comme étant de solides établissements. Les gens ont vraiment envie d'écoles basées sur des valeurs et ils réalisent que les compétences ne sont pas tout – l'école a toujours un rôle très important à jouer en tant que centre de formation. Les directeurs des écoles catholiques danoises pensent que leurs établissements NE doivent PAS vivre de leur côté en tant qu'écoles privées exclusives ; ils pensent au contraire que les écoles catholiques ont quelque chose à offrir, et à ce titre, qu'elles devraient faire un effort supplémentaire pour avoir une influence sur le programme scolaire dans son ensemble, en ce y compris les écoles de l'Etat. Cependant, il faut souligner une caractéristique importante et significative au sujet des écoles catholiques danoises : seuls 16,7% des élèves et du personnel sont catholiques ; le reste étant composé de luthériens, même de musulmans ou d’athées. Cela veut donc dire qu’il est extrêmement important pour les écoles catholiques danoises d’être vraiment des écoles catholiques et non seulement des écoles pour catholiques. 
L'Ecole Catholique en Ecosse

Quelques données générales

L'Ecosse fait partie du Royaume Uni, avec son propre Parlement qui a la responsabilité de certains domaines clés du gouvernement, notamment : l'éducation, la santé, le transport. N'étant plus un Etat souverain indépendant depuis 1707, l'Ecosse n'est pas un membre indépendant des Nations Unies ni de l'Union Européenne. L'indépendance des systèmes juridique et scolaire écossais a contribué à maintenir l'identité nationale écossaise. Edimbourg, capitale et deuxième plus grande ville d'Ecosse, est un des centres financiers les plus importants d'Europe. La plus grande ville d'Ecosse est Glasgow où vivent environ 40% de la population écossaise, qui est d'un peu plus de 5 millions au total.

Liens entre l'Eglise et l'Etat

La chrétienté est probablement apparue en Ecosse aux alentours du deuxième siècle et fut fermement établie durant les sixième et septième siècles. Lors de la Réforme écossaise, en 1560, l'Eglise d'Ecosse rompit avec la papauté et adopta la confession calviniste. A cette époque, la célébration de la messe était défendue par la loi et les catholiques étaient activement persécutés. La hiérarchie fut rétablie en 1878. Au 19ème siècle, l'immigration irlandaise a substantiellement augmenté le nombre de catholiques romains en Ecosse, et en 1900, on estimait que 90 à 95% des catholiques écossais étaient totalement ou partiellement d'origine irlandaise. Les immigrés italiens et lituaniens ont également augmenté le nombre de catholiques romains en Ecosse. Plus récemment, ce sont les immigrés polonais qui ont aussi accru ce nombre. 

Actuellement, le doyen des évêques en Ecosse est le Cardinal Keith Patrick O'Brien, Archevêque de St. Andrews et d'Edimbourg. Il y a un autre Archidiocèse – à Glasgow – et six autres Diocèses. L'Eglise catholique fait part de ses vues à l'Etat de différentes manières; parfois en réponse à une consultation officielle, partiellement par la représentation au sein de divers comités, et parfois aussi en utilisant d'autres canaux de communication avec des politiciens. En matière de moralité ou d'éthique, ainsi que pour l'éducation, la voix de l'Eglise est fort entendue. 

Background historique des écoles catholiques

La grande majorité des élèves écossais (92%) est éduquée dans des écoles gérées par l'Etat (seulement 8% des élèves sont dans les écoles indépendantes). Il y a près de 400 écoles catholiques (16% des écoles de l'Etat) qui sont gérées en tant qu’écoles « confessionnelles » catholiques par les autorités locales d'enseignement et entièrement financées par le gouvernement. Environ 123.000 élèves fréquentent les écoles catholiques (20% de la population scolaire).

Les écoles confessionnelles se sont développées comme résultat de l'invitation faite par l'Etat à l'Eglise de transférer ses écoles paroissiales dans la propriété de l'Etat en 1918. Par la rédaction de statuts, la garantie fut donnée que ces écoles seraient gérées en tant qu'écoles publiques « dans l'intérêt de l'Eglise » et l'Eglise reçut le droit de contrôler le programme d'enseignement religieux et d' « approuver » tous les enseignants en fonction de leur « croyance et caractère religieux ». L'Eglise n'engage pas les enseignants, mais elle les soutient en contribuant à leur formation initiale et à leur développement professionnel. 

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
Il n'y a pas eu de collège catholique spécifiquement dédié à la formation des enseignants catholiques jusqu'en 1999, année où le dernier collège restant a fusionné avec l'Université de Glasgow pour former la Faculté d'Enseignement. Le gouvernement a donné à l'Université le devoir de préparer les enseignants à répondre aux besoins des écoles catholiques en Ecosse. Alors que la plupart des enseignants  formés pour enseigner dans les écoles primaires catholiques sont préparés à l'Université de Glasgow, un nombre significatif d'étudiants fréquentent également des universités dans d'autres parties de l'Ecosse. 

Evêque responsable des écoles catholiques

Mgr. Joseph Devine, Evêque de Motherwell, est l'Evêque Président de la Commission de l'Enseignement Catholique.

Diocesan Centre

Coursington Road, Motherwell

SCOTLAND, ML1 1PP

Secrétariat national 

M. Michael McGRATH est le Directeur du Scottish Catholic Education Service - SCES
75 Craigpark, Glasgow

SCOTLAND, G31 2HD.

Tél : +44 141 556 4727 – Fax : +44 141 551 8467

director@sces.uk.com – www.sces.uk.com 

Législation récente concernant l'éducation 

Le droit des parents d'avoir accès aux écoles confessionnelles est inscrit dans la législation scolaire de base (Education Scotland Act 1980). Certains croient à tort que les catholiques jouissent d'un privilège qui est refusé aux autres Eglises. En fait, les autres Eglises chrétiennes, y compris l'Eglise d'Ecosse et l'Eglise Episcopale, ont abandonné leur engagement actif dans les écoles qu'elles avaient établies à l'origine. Il a été suggéré que cette législation de base puisse permettre l'établissement d'écoles musulmanes (qui ne sont pas encore présentes en Ecosse à ce jour).

Les récentes réglementations du Royaume Uni en matière d'emploi, qui tendent à condamner toute discrimination sur base de l'orientation religieuse ou sexuelle, ont été vues comme un moyen de mettre au défi le droit de l'Eglise d'admettre des enseignants sur base de leur « croyance et caractère religieux ».  Jusqu'à présent, aucun défi n'a été couronné de succès.

Statistiques





Nombre d'écoles

d'élèves

d'enseignants
Ecoles primaires catholiques
329


67.775


3.978

Ecoles secondaires catholiques
  56


53.060


4.250

Ecoles catholiques pour besoins spéciaux
    6


     336


   101

Ecoles catholiques indépendantes
    3


  2.100


   130

A l'exception d'une école indépendante, il n'y a pas de congrégation religieuse impliquée dans l'éducation scolaire en Ecosse. Il en résulte que seulement 2/3 des religieux sont employés comme enseignants. Le clergé diocésain et quelques professionnels laïcs sont activement engagés dans la mise à disposition d'aumôniers pour la plupart des écoles primaires et secondaires. 

Financement des écoles catholiques
Toutes les écoles de l'Etat sont totalement financées par le gouvernement : salaires des enseignants, frais de capital et revenus. Presque tous les bâtiments et terrains scolaires sont la propriété des Conseils locaux du gouvernement; un très petit nombre d'entre eux appartiennent toujours à l'Eglise et sont loués par le Conseil. 

Les écoles indépendantes sont financées de façon privée par des frais de scolarité payés par les parents.  

Information pédagogique
Développement professionnel des enseignants

Tous les enseignants sont obligés de suivre 35 heures par an de cours variés de formation continuée (Continuing Professional Development – CPD). Cette activité doit être pertinente pour les besoins particuliers, les responsabilités et l'expérience des enseignants. Une grande partie de cette formation est proposée par les Conseils locaux, par les Universités et par d'autres agences, et est liée aux divers aspects du curriculum, aux usages et technologies, etc. Le Scottish Catholic Education Service (SCES) publie annuellement un catalogue d'activités de formation continuée « Foi et Enseignement », destinées à aider les enseignants des écoles catholiques à comprendre la foi et à la communiquer aux élèves. Ce catalogue propose une structure que les enseignants peuvent utiliser durant leur carrière pour évaluer leurs propres besoins en la matière et pour identifier les opportunités de formation continuée appropriées. Ces cours sont donnés par le SCES, par des conseillers diocésains en enseignement religieux, par le séminaire national et par l'Université de Glasgow.

Toute personne qui souhaite devenir chef d'établissement en Ecosse doit obtenir la Scottish Qualification for Headship – SQH (qualification écossaise de direction). Cela implique d'avoir suivi un cycle de cours à temps partiel et d'avoir fourni certaines formes de preuve d'une activité basée sur le travail. Cela n'inclut aucune référence au leadership d'une communauté de foi. Pour compléter ce cours, l'Université de Glasgow propose un stage en leadership catholique qui a été accompli par un certain nombre de candidats chefs d'établissement ces six dernières années.  

Avenir des écoles catholiques : ProblÈmes et chances

Les écoles catholiques en Ecosse sont régulièrement attaquées dans les médias par des commentateurs qui cherchent à lier leur existence aux problèmes de sectarisme en Ecosse. Tout semble indiquer que de telles associations de cause à effet sont totalement infondées. En effet, des rapports publiés par des inspecteurs scolaires montrent l'excellente préparation offerte par les meilleures écoles catholiques. Ceci indique que les meilleurs établissements scolaires catholiques surpassent de façon significative leurs homologues non-confessionnels. On peut dire que la critique des écoles catholiques est – de plus en plus – une tentative masquée de sécularistes agressifs d'attaquer l'Eglise et la place de la foi religieuse dans le forum public. Cela demande une réponse prudente et raisonnée de la part de la communauté catholique toute entière. 

Aussi longtemps que les écoles catholiques resteront populaires auprès des parents parce qu'elles offrent un enseignement et une formation d'excellente qualité, aucun parti politique sérieux ne s'opposera à elles. Le plus grand danger peut survenir si les enseignants engagés dans les écoles catholiques ne sont pas adéquatement formés pour comprendre la mission et les objectifs de l'école catholique. L'Eglise doit maintenir ses efforts pour soutenir les enseignants des écoles catholiques.

L'Ecole Catholique en Espagne
Quelques données générale
L’Espagne est une monarchie constitutionnelle qui compte 45.116.894 habitants et qui fait partie de l’Union Européenne depuis 1986. Le pays est fort complexe de par ses structures. La Constitution espagnole de 1978 a rompu avec le centralisme franquiste pour mettre en place une décentralisation importante. Les tensions avec la Catalogne, mais surtout avec le Pays Basque, n'ont pas encore trouvé de solution. Actuellement, le royaume compte 17 régions ou « Autonomies » : Andalousie, Aragon, Asturies, Iles Baléares, Canaries, Cantabre, Castille-la-Manche, Castille et Léon, Catalogne, Communauté de Valence, Estrémadure, Galice, Madrid, Région de Murcie, Navarre, Pays Basque, la Rioja. Il y a, par ailleurs, deux villes autonomes: Ceuta et Melilla. L'enseignement est une compétence qui relève en grande partie des communautés autonomes.

L'Espagne est un pays complexe également par son taux d'immigration : plus de 3 millions en 15 ans, le taux le plus élevé du monde. Les migrants viennent surtout d'Amérique latine, d'Europe de l'Est, du Maghreb et d'autres régions d'Afrique. La xénophobie augmente.  De plus, l'Espagne connaît une sécularisation rapide et une crise des vocations. 

Liens entre l'Eglise et l'Etat
L'Espagne est liée au Saint Siège par un Accord Concordataire datant de 1979. Il s'agit d'une séparation coordonnée entre l'Eglise et l'Etat : les principales confessions religieuses sont constituées en « associations de droit public » avec possibilité d'accords bilatéraux. 

Le pays n'a sans doute jamais suscité plus de commentaires en milieux ecclésiastiques que ces dernières années sous le gouvernement ZAPATERO qui mène une politique contre ce que le parti socialiste appela durant sa campagne électorale « la dictature de l'Eglise ». Avortement, euthanasie, mariage des homosexuels, et aussi cours d’éducation à la citoyenneté ou cours de religion : tous les sujets ont été amplement débattus. Dans les tensions continues avec ce gouvernement, les répercussions des votes au Parlement font l'objet d'observations attentives de la part du Saint Siège. En effet, les modifications concernant l'enseignement de la religion étaient à la limite de la  contradiction avec les dispositions additionnelles aux accords avec les Saint Siège. 

Background historique des Écoles catholiques 

Pour comprendre la situation de l’école catholique en Espagne, il faut évoquer des éléments qui expliquent  son développement  durant les quatre-vingts dernières années :

Un affrontement historique entre deux conceptions de l’éducation opposées

· L’école confessionnelle, dont les objectifs essentiels sont la liberté d’éducation et l’harmonisation de la foi et la culture. Elle a été la première école en tant qu’institution d’enseignement telle qu´elle existe aujourd’hui.  

· L’école laïque, née de l'idée de se libérer de la tutelle de l’Eglise et de se baser librement sur le seul appui de la raison. Elle est fondée sur une morale sans aucune référence à une loi extérieure ni à une morale divine.   

L’opposition à cette tutelle de l’Eglise a produit de nos jours un déplacement de l’école laïque du monde libéral vers la gauche antireligieuse. Ces deux modèles se confrontent depuis plusieurs années en Espagne. 

Un cadre constitutionnel positif, mais ambigu   

La Constitution espagnole de 1978, qui a restauré la démocratie, a offert un encadrement juridique positif, du progrès, du respect et de l’entente. Au sujet de l’éducation, on y trouve des droits fondamentaux très intéressants tels que la reconnaissance du droit de tous à l`éducation et la liberté de l´enseignement. (Art. 27)
Mais si la Constitution a approuvé  un texte de consensus, capable de concilier les deux conceptions éducatives très opposées, les faits ont démontré que le difficile équilibre atteint n’a conduit qu’à une situation d’instabilité éducative et à une reconnaissance pratique inégale de la liberté d’enseignement. En conséquence, ces 28 dernières années, de nombreuses réformes du système éducatif se sont succédé. 

Enseignement supérieur : formation des enseignants 
La responsable pour la pédagogie à la FERE-CECA est Mme Irena ARRIMADAS GÓMEZ, Directrice du Département Innovación Pedagógica : irena@escuelascatolicas.es – www.escuelascatolicas.es
Quelques initiatives et thèmes actuels de la formation FERE-CECA :

· Journées sur l'orientation : on y a étudié le thème de la « communauté apprenante », l'échec scolaire, le silence dans les classes, les relations famille–école. 

· Journées sur l'éducation spéciale et l'intégration des enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux.

· Collaboration avec le département pastoral sur le thème de la qualité, de l'équité et de la liberté éducatives.

· Cours on-line sur les TIC, sur la diversité, sur les enfants surdoués, sur l'intelligence émotionnelle.

· Ecole d'été sur de nouvelles expériences éducatives.

· Séminaire pour les chefs d'établissement en Roumanie.

· Séminaire international de formation CEEC-FERE-CECA pour les chefs d’établissement des zones Sud et Est de l’Europe, Palma de Mallorca, octobre 2008.

· Diverses contributions aux thèmes propres au projet éducatif catholique.

· Le projet Edugés sur la qualité.

· Thème concernant l'éducation inclusive, dans une participation internationale au projet INCLUES : « Clés pour une éducation cognitive et inclusive ». Le responsable en est le Frère Lorenzo TEBAR BELMONTE, fsc.

· Un autre thème concerne l'évaluation dynamique.

· La FERE-CECA offre une formation spécifique intitulée « Curso de Experto FERE-CECA » pour les chefs d'établissement. Différents modules leur sont proposés les vendredis et samedis : le système éducatif (36 h), la formation du chef d'établissement (69 h), l'établissement et la communauté (70 h) et 100 h de pratique. Thèmes : l'école et les parents, l'autonomie de l'école, l'école et les élèves, l'école et les professeurs, l'école et la société, le système financier, la responsabilité.

· La FERE-CECA organise des sessions de formation à la dimension européenne. Elle dispose notamment d'une Cellule Europe : europa@ferececa.es. Les établissements scolaires français peuvent s'y adresser pour obtenir des informations sur la dimension internationale. M. Jacobo HERNANDEZ anime avec verve cette cellule.

· Comme la majorité des titulaires sont des congrégations religieuses, il y a évidemment un très grand nombre de formations dans le charisme propre de la congrégation, ainsi que d'autres sessions réservées au réseau congréganiste. Les congrégations religieuses les plus importantes dans l'enseignement catholique espagnol sont : las Hijas de la Caridad (Filles de la Charité), les Salésiens, les Frères de la Salle, les Maristes et les Jésuites.

Tous ces projets sont centraux et se doublent encore d'initiatives pédagogiques au niveau des diverses autonomies espagnoles. 

Evêque responsable des Écoles catholiques 

Directeur du Secrétariat de la Commission épiscopale pour l’Education et la Catéchèse :

Mgr. Casimiro López Llorente, Evêque de Segorbe-Castellón 

Palacio Episcopal en Segorbe
Plaza Obispo Ahedo, 2 
E – 12 400 Segorbe


Secrétaire: 

Mgr. Modesto Romero CID

Anastro n°1

E – 28033 MADRID

Tel.: +34 913 439 679 

ensenanza.cee@planalfa.es
Secrétariat national
Le secrétariat espagnol des écoles catholiques sous contrat congréganistes, et depuis 2004 également diocésaines
, est assuré par la FERE-CECA (Federación Española de Religiosos de Enseñanza – Centros Católicos), créée en 1957. La FERE-CECA travaille en union fonctionnelle avec Educación y Gestión (EyG). Cette dernière était une organisation gestionnaire d'établissements scolaires, tandis que la FERE-CECA s'occupait essentiellement du pédagogique, du projet éducatif chrétien et de la pastorale scolaire. 

Le Secrétaire Général actuel de la FERE-CECA est le Père Manuel de CASTRO BARCO, sdb.

FERE-CECA C/ Hacienda de Pavones, 5, 1°

E – 28030 MADRID

Tel. +34 91 328 80 00 – Fax +31 91 328 80 01

ferececa@ferececa.es – www.fere.es 

Association nationale des Parents

Créée en 1929, la CONCAPA (Confederación Católica Nacional de Padres de Familia y Padres de Alumnos) représente environ 3 millions de parents qui ont choisi l'école catholique. Le Président actuel est Monsieur Luis CARBONEL. La CONCAPA regroupe 51 associations provinciales. 

Pour toute information complémentaire : concapa@concapa.org – www.concapa.org
Législation récente concernant l'éducation 

La LOE (Loi Organique de l’Education) est une réforme qui a été entreprise par le Parti Socialiste espagnol parce que, selon lui, la LOCE (loi proposée par la droite en 2002, mais qui n’a jamais été appliquée) n’avait obtenu l’appui que d’une partie de la société. En conséquence, il fallait obtenir un grand consensus pour stabiliser définitivement le système éducatif. Le résultat a mis en évidence la fausseté de cette promesse. Le 12 novembre 2005, plusieurs centaines de milliers d'Espagnols manifestaient dans la rue contre ce projet de loi sur l'éducation présenté par le gouvernement socialiste. Deux causes mobilisaient les parents et les enseignants. Tout d'abord, la LOE ne respectait ni le principe de la liberté de l'enseignement ni le droit des parents à choisir librement l'école pour leurs enfants. La seconde cause était le changement prévu en matière d'enseignement de la religion. Pour ce qui est de la première cause, après la manifestation, le gouvernement a entamé des pourparlers avec la FERE-CECA. Ces négociations ont abouti et on peut dire que les résultats concernant la liberté de l'enseignement sont positifs. Il est à remarquer que, pendant ces années difficiles, la FERE-CECA est restée un partenaire ouvert au dialogue constructif, au milieu de prises de position parfois très dures. 

En ce qui concerne le cours de religion, ce sont bien évidemment les évêques eux-mêmes qui ont mené les négociations. Pour toute clarté, signalons qu'il s'agit du cours de religion dans les écoles publiques. La seule mesure qui touche les écoles privées concerne la totalité des heures prévues par an : il y a là une légère diminution dans les deux réseaux. Les discussions portent sur la missio canonica et le retrait de la mission qui doit dorénavant être motivée.  De plus, dans l'enseignement public, les élèves pourront désormais choisir entre trois possibilités : un cours de religion confessionnelle, un cours de culture religieuse ou l'atención educativa, une sorte de no man's land qui n'est pas encore bien déterminé. 

Un autre souci concernait le cours d'éducation à la citoyenneté et aux droits de l'homme qui posait problème au niveau des contenus. Là aussi, la FERE-CECA a su négocier des contenus n'allant pas à l'encontre de la liberté pédagogique. Cette négociation est plus difficile au niveau des écoles publiques où certains thèmes moraux, comme par exemple la famille et la sexualité, font toujours l'objet de pourparlers intenses. De plus, un certain nombre de parents insistent sur le fait que l'éducation morale relève de leur compétence. 

Statistiques 

· Personnel :

· Enseignants laïcs : 84.452 (26.673 hommes et 57.779 femmes)

· Enseignants religieux : 7.618 (2.574 hommes et 5.044 femmes) = 8,20 %

· Personnel total (enseignant, direction et non-enseignant) : +10,1 % sont des religieux ou religieuses. 

· Etablissements scolaires catholiques sous contrat (en augmentation constante) :

· 70,72 % dans l'enseignement maternel

· 98,24 % dans l'enseignement primaire

· 98,38 % dans l'enseignement spécial

· 98,02 % dans l'enseignement secondaire

· Classification des écoles selon leur titulaire
, avec une distinction faite pour les écoles sous contrat (centros concertados) et les autres 
 : 

· Etablissements scolaires appartenant à un ordre religieux : 1.948 dont 1.802 sous contrat

· Etablissements scolaires appartenant à des fondations : 304 dont 267 sous contrat

· Etablissement scolaires appartenant à une entité privée ou à une entreprise : 87 dont 59 sous contrat

· Nombre d'élèves en 2006-2007 : 

1.399.659 élèves dans 2.656 établissements scolaires, soit 20% de la population scolarisée du pays.

En 2005-2006, l'école catholique accueillait 62.604 enfants d'origine étrangère, dont 61.388 dans les écoles catholiques sous contrat, venant pour la moitié d'Amérique centrale et latine (56%).

Financement des Écoles catholiques 
La plupart des écoles catholiques sont subsidiées par l’Administration publique des Autonomies selon un système appelé « concierto ». Les écoles bénéficiant de ce système sont les « centros concertados » (écoles sous contrat). Le schéma de financement est le suivant : l'Etat détermine le montant minimal que les Communautés autonomes doivent payer. Ces dernières paient généralement le minimum, certaines un peu plus. Dans les établissements catholiques sous contrat, le salaire des enseignants n'est pas encore égal à celui des enseignants du public, mais on note une augmentation constante qui laisse supposer que l'on est sur la bonne voie. 

Le poste de directeur pédagogique est compris dans les frais de fonctionnement. Ceux-ci sont pris en charge (à raison de 60%) : cela comprend notamment les frais de personnel administratif et de service. Mais cette subvention ne couvre par les frais réels. En ce qui concerne les bâtiments, il n'y a pas de financement public. 
Les frais de construction sont à charge des titulaires des établissements scolaires. Dans le cadre de la nouvelle loi, LOE, le gouvernement a décidé de mettre en place une commission pour étudier en détail les frais réels des écoles privées.

Information pédagogique 

Publications pédagogiques

L'enseignement catholique espagnol publie des revues très intéressantes, notamment « Educadores », Revista de Renovación Pedagógica, revue de pédagogie éditée par la FERE-CECA depuis 1958.

L'école espagnole s'est lancée depuis longtemps dans le domaine des nouvelles technologies. C'est une des premières à l'avoir fait en Europe. Il y a là également des initiatives remarquables au point de vue des réseaux et des réalisations. L'entreprise INTEGRA a développé deux projets pour la diffusion des nouvelles technologies : PLAN-ALFA et Educ@mos. 

Pastorale scolaire

La formation en matière de pastorale est développée par le Département Pastoral de la FERE-CECA. Le responsable en est le Père José Antonio SOLORZANO, osd. Il travaille en étroite collaboration avec M. José Maria BAUTISTA. Ce service propose des préparations de célébrations religieuses et donne des exemples de prières. Durant l’année 2007, il a organisé des rencontres éducatives pastorales sur « les synergies pastorales entre la famille et l'école ». Le thème des contes et des textes y a été abordé. Des publications intéressantes et une bibliographie sont disponibles. Il y a une adresse e-mail pour consultation. L'initiative la plus importante en ce qui concerne la pastorale scolaire est certainement l'organisation des Journées de la Pastorale. Il s'agit de trois journées à dix endroits différents en Espagne où environ dix mille enseignants s'informent et échangent sur la pastorale scolaire. Ces journées sont très prisées; elles sont intéressantes et novatrices. 

Avenir des Écoles catholiques : problèmes et chances 

L’école catholique est une école très appréciée de la société espagnole et elle est tellement  demandée qu’elle ne peut pas répondre à toutes les requêtes de scolarisation qu’elle reçoit. Presque 13% des élèves qui étudient dans les écoles publiques auraient voulu se scolariser dans les écoles catholiques. Elle jouit d’une bonne santé et elle est bien reconnue de tous. Elle est estimée surtout pour la qualité de son enseignement, les moyens dont elle dispose, l’éducation morale, l’ordre et la discipline. 

Les motivations des parents quand ils choisissent l’école catholique sont très diverses; ce ne sont pas toujours des motivations religieuses.

La conclusion principale à tirer de cet aperçu est double. L'enseignement catholique espagnol est très important (20%), dynamique et bien organisé. A la lumière de l'évolution de la société espagnole, qui va aujourd'hui vers une sécularisation de plus en plus nette, et de la diminution du nombre des religieux, l'Eglise catholique espagnole a fort difficile à se repositionner dans le débat public. Les congrégations religieuses réfléchissent à de nouvelles formes de gestion de leurs écoles avec une place plus prononcée pour les laïcs. L'attitude de base adoptée par l'enseignement catholique espagnol – à savoir une ouverture positive au dialogue tout en affirmant clairement son identité propre – est très importante pour l'ensemble de l'Eglise en Espagne. Dans la plupart des pays européens, l'institution ecclésiale accepte une diminution de son pouvoir. Si elle devient une Eglise de service, qui s'ouvre au dialogue avec toutes les convictions philosophiques, la communauté ecclésiale trouvera une nouvelle vocation sociale. Mais, en attendant, chaque catholique espagnol est « en chemin vers Compostelle » !

L'Ecole Catholique en France

Quelques donnÉes gÉnÉrales 

La France (62,2 millions d'habitants) compte 12 millions d'élèves, 2 millions scolarisés dans l'enseignement privé sous contrat dont plus de 95 % dans l'enseignement catholique. Insérée dans le contexte économique actuel et ses difficultés de la croissance, la France a été marquée aussi ces vingt dernières années par des alternances politiques et même des situations de « cohabitation » : une majorité de droite à l'Assemblée avec un Président de gauche (de 1986 à 1988 et de 1993 à 1995) ou une Assemblée de gauche et Président de droite (de 1997 à 2002). Ces changements interférent sur les politiques éducatives, mais le contrat qui lie les établissements de l'enseignement catholique à l'Etat a été respecté, voire amélioré, malgré les conséquences de l'inévitable rigueur budgétaire.

Liens entre l'Eglise et l'Etat
L'Eglise et l'Etat sont officiellement séparés depuis la loi de 1905. Seuls les départements d'Alsace–Moselle vivent sous un régime concordataire datant de la période napoléonienne. De fait, les tensions très vives au début du siècle ont progressivement diminué, en particulier dans le domaine de l'enseignement. Les dialogues sont réguliers entre le président de la Conférence épiscopale et les plus hautes instances de l'Etat. Pour autant, l'Eglise garde son entière liberté de parole et ne manque pas d'intervenir publiquement sur des projets de loi ou des décisions politiques lorsqu'elle estime que son éthique et sa vision de l'homme sont mises en danger. 

Background historique des Écoles catholiques 

Comme dans la plupart des pays européens, l'enseignement catholique est l'héritier des nombreux éducateurs qui ont fondé, dans la diversité de leur inspiration et de leur situation, les écoles et les institutions adaptées aux besoins éducatifs des jeunes de leurs temps. Le contexte français a été marqué, depuis la Révolution française et au moment des crises du début du XX siècle, par une lutte entre l'Eglise et l'Etat par école interposée. Il a fallu arriver à la deuxième moitié du XX siècle pour que la loi de 1959, ou loi DEBRÉ, ouvrant la possibilité pour les établissements catholiques d'être associés à l'Etat et garantissant ainsi leur existence, apaise progressivement ces rapports et fasse prendre conscience à ces établissements de leur place vis-à-vis de l'éducation et de l'enseignement dans la nation.

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
L'ensemble de la formation dans l'enseignement catholique est sous la responsabilité directe d'un des organismes au service du Comité National de l'enseignement Catholique, ayant une structure fédérale, FORMIRIS (www.formiris.org). 

Pour la formation initiale, les professeurs des écoles (1er degré) sont formés dans les Centres de Formation Pédagogique (CFP) de l'enseignement catholique, mais passent au concours les mêmes épreuves que leurs homologues de l'enseignement public, puisque les établissements sous contrat sont soumis aux programmes de l'Education Nationale. Pour le second degré, la formation des professeurs est assurée conjointement par les IUFM (Instituts de Formation des Maîtres) de l'enseignement public et les IFP (Instituts de Formation Pédagogique) de l'enseignement catholique. 

L’ensemble de la formation initiale des enseignants est actuellement en pleine restructuration.

EvÊques responsables des Écoles catholiques 

Mgr Eric AUMONIER, Evêque du diocèse de Versailles (Yvelines)

16, rue Monseigneur Gibier

F–78000 VERSAILLES

Tél. : +33 1 30 97 67 60

et

Mgr Armand MAILLARD, Evêque du diocèse de Bourges (Cher)

4, avenue du 95é de ligne

F–18000 Bourges

Tél. : +33 2 48 23 12 90

SecrÉtariat national
Secrétaire Général : Eric de Labarre
SGEC, 277, rue Saint Jacques

F–75240 PARIS

Tél. : +33 1 53 737350 – Fax : +33 1 53737351 – sgec@scolanet.org – www.enseignement-catholique.fr 

Délégué Général, Directeur du Département Relations Politiques et Internationales : Fernand Girard.

Association nationale des Parents

Unapel
277, rue Saint Jacques

F–75240 PARIS

Tél. : +33 1 53 73 73 90

Présidente : Béatrice BARRAUD

LÉgislation rÉcente concernant l'Éducation  
Ces dernières années deux mesures législatives ont été  importantes pour les établissements de l'enseignement catholique en France :

· la loi Censi du 5 Janvier 2005 a clarifié la situation juridique des maîtres en rappelant définitivement que, selon la loi de 1959, les professeurs sous contrat d'association sont contractuels de droit public. Elle a pris des mesures pour que la retraite des enseignants du privé tende à l'égalité avec celle des professeurs de l'enseignement public et enfin, elle a inscrit dans la loi les mesures de priorité dans les nominations des maîtres titulaires d'un concours, mesures déjà contenues dans les accords professionnels internes. 

· La loi sur les responsabilités des collectivités territoriales du 13 Août 2004, mise en application par une circulaire récente, 

· a résolu le délicat problème du financement des écoles pour les élèves « non – résidents » (enfants scolarisés dans une commune mais résidant dans une autre commune)

· a modifié les critères de calcul du forfait communal de façon à tendre vers la parité, prévue dans la loi, entre les sommes consacrées par les communes au fonctionnement des écoles publiques et celles qui sont versées aux établissements privés.

Statistiques 

Pour l'année scolaire 2006-2007

· Nombre d'élèves dans l'enseignement catholique :

- primaire :       855.400

- secondaire : 1.108.000

- agricole :          51.000

· Ces élèves sont accueillis dans 8.700 établissements par 140.000 enseignants et 70.000 personnels de vie scolaire – administration, éducation, services.                                                                                                                                           

Financement des Écoles catholiques 
· Les salaires des professeurs, contractuels de droit public, sont intégralement financés par  l'Etat. Sauf sous le régime concordataire d'Alsace–Moselle, les heures de « religion » ne sont pas prises en charge par l'Etat. La France a d'ailleurs fait le choix d'intégrer la dimension religieuse de la culture dans les programmes. Les « animateurs en pastorale scolaire » qui ont la charge de mettre en œuvre la proposition explicite de la foi dans les établissements sont des personnels de droit privé à la charge des établissements. 

· Les salaires des personnels de droit privé (cadres, personnels de service) sont normalement couverts par le « forfait d'externat » versé par l'Etat, avec une tendance à un report de cette dépense sur les collectivités territoriales en fonction du passage progressif des personnels d'entretien et d'éducation des collèges et lycées publics à ces collectivités.

· Les frais de fonctionnement sont à la charge de collectivités territoriales (la Région pour les Lycées, le département pour les collèges et, évidemment, les communes pour les écoles)

· Seule la loi Astier de 1919 qui régit le statut des établissements technologiques et professionnels permet aux collectivités territoriales de participer aux investissements pour la rénovation et la construction des bâtiments. La loi Falloux (1850 – enseignement général du second degré) limite cette participation à 10% du budget de l'établissement; la loi Goblet (1886 – établissements du premier degré) l'interdit.

Information pÉdagogique 

Service pédagogique

Adjoint au Secrétaire Général, Directeur du Département Education : Claude Berruer
sgec 

277, rue Saint Jacques

F – 75240 PARIS.

La collaboration avec les Instituts supérieurs et les universités se fait dans le domaine de la formation des cadres et des enseignants. Cependant, depuis une douzaine d'années « Renasup » (Réseau National pour l'enseignement Supérieur) organise la collaboration entre les lycées comportant des classes post-bac (BTS ou Classes Préparatoires au Grandes Ecoles), les Universités catholiques en particulier pour l'ouverture des licences professionnelles et plus largement dans le cadre de l'insertion dans le système européen du LMD.

Formation continuée des chefs d'établissement

La formation des chefs d'établissement est d'abord une formation initiale comportant une quarantaine de journées de formation réparties sur les deux années précédant leur nomination par une autorité de tutelle congréganiste ou diocésaine, et sur l'année qui suit cette nomination. La première année est essentiellement un temps d'aide discernement personnel, la deuxième année comporte quatre thèmes : la législation, la gestion, l'animation pédagogique et une semaine d'initiation théologique. La dernière année de formation initiale, faisant le lien avec la formation continue qui suit, reprend, pour l'essentiel les mêmes thèmes.

Informations : Anne-Marie Cavé, Directrice de l’ECM 

19 rue de l’Assomption, 75016 PARIS

amcave@ecm-eu.org
Formation continuée des enseignants

La formation continue des enseignants, assurée essentiellement dans des Instituts missionnés par l'enseignement catholique, peut se répartir autour de quelques grands axes : 

· la formation didactique à l'intérieur de chaque discipline d'enseignement, l'utilisation des TICE.

· les formations liées aux changements de programme, et en particulier actuellement à la mise en œuvre du socle commun de connaissances et de compétences pour le temps de la scolarité obligatoire (école et collège).

· des formations transversales à tous les niveaux de classe et concernant par exemple l'évaluation des élèves, ou des thèmes plus spécifiques : l'orientation, les liens avec les familles, la vie des établissements.

Publications pédagogiques

Direction de l’Information : Gilles du Retail
La revue « Enseignement Catholique Actualités » contient régulièrement des rubriques et des dossiers pédagogiques. Il faut aussi mentionner maintenant deux sites, l'un sur le premier degré « SitEColes » et l'autre pour le second degré « CLE » (Collège-Lycées- Éducation), accessibles sur www.formiris.org.  

Pastorale scolaire

Dans la plupart des diocèses existent des formations pour les animateurs en pastorale scolaire. Chaque année, une journée nationale en réunit plusieurs centaines sur un thème d'actualité. Ces formations sont souvent effectuées dans le cadre des Universités catholiques et de leurs instituts spécialisés. Les animateurs en pastorale scolaire sont aussi en lien avec le SNCC (Service National de la catéchèse et du catéchuménat), www.sncc.cef.fr  qui publie plusieurs revues qui les aident dans leur tâche : Tabga, Catécèse, Initiales, Point de repères

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Après la seconde guerre mondiale, les établissements catholiques français étaient exsangues : la diminution du nombre des prêtres, religieux ou religieuses, l'augmentation de la demande scolaire exigeaient une solution urgente sous peine de voir l’enseignement catholique disparaître ou réservé aux classes sociales privilégiées. La solution arriva par la loi DEBRÉ : l'Etat avait besoin des établissements privés pour faire face à l'explosion démographique et scolaire, il acceptait de les financer tout en leur donnant la possibilité de conserver un « caractère propre » mais en échange, il leur demandait d'accueillir tous les élèves sans distinction d'origine ou de croyance. Contestée au début par les deux camps, les uns contestant le maintien du caractère propre et les autres l'obligation de l'ouverture à tous, cette loi est devenue le pilier de la liberté de l'enseignement en France et progressivement de la paix scolaire. Comme le disait René RÉMOND, membre de l'Académie Française, à propos de la laïcité en France : la loi de 1905 avait séparé, celle de 1959 a réuni. D'une position défensive, l'Eglise a passé à une conception positive du « caractère propre », devenu la volonté de la communauté chrétienne de participer à la responsabilité de la nation vis-à-vis de l'éducation et de l'enseignement.

Certes, tous les problèmes ne sont pas résolus. Les établissements refusent des élèves et dans certaines régions, la pression de la demande est extrême en même temps que les moyens sont donnés en fonction de ceux que reçoit ou doit rendre l'enseignement public, dans une proportion figée depuis plus de vingt ans. Il est clair par ailleurs que l'enseignement catholique doit faire siennes les préoccupations concernant la mixité sociale et tant que chemin vers plus de justice et une éducation à l'autre.

Il reste que cette obligation de recevoir tous les enfants quels qu'ils soient demeure une chance historique pour que l'enseignement catholique soit un lieu de rendez-vous de l'Eglise avec le monde de ce temps, dans le double souci du service désintéressé de l'homme et de l'annonce de la Parole de Dieu. « L'homme contemporain écoute plus volontiers les témoins que les maîtres et s'il écoute les maîtres c'est parce qu'ils sont des témoins » 
 et en même temps : « La Bonne Nouvelle proclamée par le témoignage de vie devra donc être, tôt ou tard, proclamée par la parole de vie. Il n'y a pas d'évangélisation vraie si le nom, l'enseignement, la vie, les promesses, le Règne, le mystère de Jésus de Nazareth Fils de Dieu ne sont pas annoncés ».
 
L’Ecole Catholique au Grand-Duché de Luxembourg

Quelques donnÉes gÉnÉrales 

Le Grand-Duché de Luxembourg se situe entre la France, l’Allemagne et la Belgique, entre deux cultures et deux langues. Il est l’Etat le plus petit de l’Union Européenne, avec 2 585 km2 et 476 000 habitants.

La liberté d’enseignement est garantie par la Constitution (art. 23). Les écoles confessionnelles suivent le curriculum de l’Etat, mais sont « sous contrat » si elles le veulent. Les salaires sont payés par l’Etat, ainsi que 40% des frais. Les parents ont donc à payer une cotisation.

La scolarité obligatoire inclut deux ans de préscolaire, 6 ans d’école primaire et 3 ans d’enseignement post-primaire.

Législation concernant l’éducation
La Loi du 13 juin 2003 concerne les relations entre l’Etat et l’enseignement privé  et  s’applique aux écoles dispensant en enseignement préscolaire, primaire ou post-primaire privé. La Loi, Titre II « de l’enseignement privé sous régime contractuel » stipule, art. 28, que ces établissements qui appliquent les programmes de l’enseignement public luxembourgeois doivent «(…) suivre les programmes en vigueur dans l’ordre d’enseignement public correspondant, de sorte que l’enseignement dispensé puisse être sanctionné par les examens de l’enseignement public ». Ces établissements doivent « (…) respecter chaque classe horaire de l’enseignement public, une différence globale n’excédant pas trois leçons hebdomadaires étant tolérée (…).» 
Organisation des écoles catholiques

Il n’y a pas de secrétariat commun pour les écoles catholiques du Grand Duché. Il n’y a pas non plus de responsable de l’évêché spécialement chargé des écoles catholiques.

Il y a au Luxembourg trois associations qui gèrent des écoles catholiques :

· Les écoles Notre-Dame Ste-Sophie à Luxembourg ville
Enseignement fondamental et secondaire classique et technique pour garçons et filles. 600 élèves.

L’établissement travaille dans la tradition des Chanoinesses de Saint-Augustin.

4, rue Marguerite de Busbach

L – 1269 WEIMERSHOF

www.epnd.lu 

· L’Association Marie asbl

Elle gère l’Ecole Privée Marie-Consolatrice  (lycée technique pour jeunes filles) fondée par les Sœurs de Sainte-Elisabeth. 500 élèves

101, rue du Luxembourg

L – 4221 ESCH-SUR-ALZETTE

www.epmc.lu
· L’Association pour la Gestion des Ecoles et Internats des Sœurs de la Doctrine Chrétienne, AGEDOC

Cette association gère deux écoles :

1) l’Ecole Privée FIELDGEN à Luxembourg-Ville : enseignement secondaire classique et technique pour filles selon la tradition des Sœurs de la Doctrine Chrétienne de Nancy. 1.500 élèves. www.epf.lu
2) l’Ecole Privée Sainte-Anne pour filles : enseignement secondaire technique selon la tradition des Sœurs de la Doctrine Chrétienne de Nancy. 850 élèves. www.sainte-anne.lu
Site de l’Eglise Catholique : www.cathol.lu
Financement des écoles privées sous contrat
L’Etat calcule le coût moyen d’un élève de l’enseignement public et accorde une subvention aux écoles privées qui appliquent les programmes et les grilles horaires officiels. Cette subvention se situe entre 40% et 90% de ce coût moyen de l’élève du public. Le pourcentage dépend de la proportion des leçons données par des enseignants qui ont exactement la même qualification scientifique et pédagogique que les professeurs de l’enseignement public et liés à l’établissement par un contrat à durée indéterminée. Les écoles négocient avec le personnel une convention collective de travail qui règle les salaires et les carrières.

L’Etat contribue en outre à l’entretien des bâtiments par une subvention spéciale, calculée par m3 (en fait, 2% du prix du m3 de la dernière construction d’un lycée public). Si l’établissement fait des investissements, comme de nouvelles constructions ou autres grands chantiers, l’Etat peut contribuer aux frais à hauteur de 80% sur base d’un contrat signé entre le Ministère de l’Education Nationale et l’organisme de gestion. Dans ce cas, l’établissement privé est tenu de respecter les règles du marché public.

www.epf.lu/0 site/Ecole/leg-etat-prive.pdf
Chefs d’établissement
Ces sont les associations sans but lucratif qui nomment les directeurs. Il n’y a pas de formation commune prévue. La formation se fait par les congrégations religieuses.

Animation pastorale
Une fois par an est organisée une journée commune pour les équipes pastorales. Les écoles de l’AGEDOC (Fieldgen et Sainte-Anne) organisent des journées pour professeurs débutants sur le charisme de la congrégation et des formations communes aux deux écoles sur la spécificité de l’enseignement catholique.

L'Ecole Catholique en Grèce

Quelques données générales
La Grèce, officiellement appelée République Hellénique, est une Démocratie Parlementaire, membre de l’Union Européenne depuis 1981. Considérée comme le berceau de la culture européenne, la Grèce se place aujourd’hui, aux niveaux social, politique, économique et culturel, parmi les pays développés. Elle compte 11.125.200 habitants. 

Rapports entre l'Eglise et l'Etat 

Au niveau religieux, l’Eglise Orthodoxe de Grèce est autocéphale. Son autorité supérieure est assumée par le Saint Synode présidé par l’Archevêque d’Athènes. Les membres de ce Synode sont tous les Métropolites responsables d’un diocèse. La religion orthodoxe est la religion officielle de l’Etat grec et il n’y a pas séparation entre l’Eglise et l’Etat. Légalement, l’Eglise dépend du Ministère de l’Education nationale. Le gouvernement intérieur de l’Eglise est basé sur des Canons particuliers.

L’Eglise Catholique de rite latin compte environ 50.000 fidèles.

Background historique de l'école catholique

L`Eglise catholique, depuis le grand schisme, reste toujours minoritaire en Grèce. Au cours des deux derniers siècles, plusieurs congrégations religieuses enseignantes se sont implantées dans différentes villes, d`abord pendant la période de l`occupation turque et ensuite pendant la période où la Grèce est devenue pays libre. Actuellement, les établissements scolaires chrétiens appartiennent soit à l`Eglise Catholique locale, soit à des congrégations religieuses enseignantes catholiques de droit pontifical. Dans tous ces établissements, la grande majorité des effectifs, élèves et enseignants (95%), est de confession orthodoxe. Ils vivent l'œcuménisme dans le quotidien et la pratique. 

Evêque responsable des écoles 

Vu le petit nombre d’évêques catholiques et l’appartenance des établissements scolaires à des congrégations enseignantes, il n’y a pas d’évêque spécialement responsable pour l’enseignement catholique. D’ailleurs, l’expression « école catholique » ou « enseignement catholique » n’existe pas en réalité. En Grèce, il y a des écoles de l’Etat et des écoles privées payantes. Officiellement, il n’existe pas non plus d’enseignement privé supérieur.

Secrétariat au niveau national 

Depuis novembre 1994, toutes les écoles appartenant à l’Eglise Catholique forment un Secrétariat officiel, avec des statuts approuvés par le Tribunal de Première Instance. Ce Secrétariat des Institutions d’Enseignement Libre en Grèce – SIELG – est présidé par Sœur Espérance Hadzipanagiotou de la congrégation de Saint Joseph de l’Apparition. 

Thessalonikis& G. Ralli

GR – 151 21 Pefki  Attiki
Tél.: +30 210 8023020 

www.pi-schools/stjoseph – stjoseph@hellasnet.gr
Association nationale des Parents

Dans chaque établissement, il y a un comité de parents d’élèves et tous les comités forment ensemble une Fédération. Les écoles privées ne sont pas obligées d’avoir un Comité de Parents. Actuellement, le Président de la Fédération est Mr Varouxis Michel.

Themistokli Sophouli 2 

GR – 171 22 Nea Smyrni - Athènes
Législation récente concernant l'enseignement 

Le fonctionnement, les programmes scolaires, les horaires sont les mêmes que ceux de l’enseignement de l’Etat. Pour chaque établissement, le directeur et les enseignants sont choisis par le propriétaire responsable de l’école.

Statistiques

Pour l’année scolaire 2006-2007

· Au niveau des établissements appartenant à l’Eglise Catholique :

3 écoles maternelles; 9 écoles primaires; 8 collèges;  8 lycées.

Personnel engagé : 31 religieux et religieuses; 665 enseignants; 209 employés.

Total des élèves : 7.660, dont 511 élèves catholiques.

· Au niveau national : élèves fréquentant les écoles maternelles, primaires, collèges et lycées : 

Ecoles publiques : 1.271.096  élèves.

Ecoles privées : 83.776 élèves, dont 7.660 fréquentent les écoles catholiques.

Financement de l'école catholique

Le financement de toutes les écoles privées est assuré par les scolarités que payent les parents qui choisissent l’école privée. D’après la loi grecque, tout établissement scolaire privé est considéré comme une « entreprise privée », avec toutes les conséquences commerciales et fiscales que cela suppose. De même, les salaires des  enseignants et des employés, les aménagements et autres dépenses sont assumés par le propriétaire de l’école. 

InformationS pédagogiqueS 

Chaque communauté religieuse responsable d’un établissement scolaire se charge de la formation de ses cadres ou de ses enseignants. Ces dernières années, le SIELG a organisé des sessions de formation pour tous les enseignants sur le rôle de l’école chrétienne dans l’Union Européenne au début du troisième millénaire, sur la mission spécifique de l’enseignant chrétien et sur le projet éducatif qui caractérise chaque école suivant la congrégation à laquelle elle appartient.

En général, le SIELG assure la formation permanente de tous les partenaires laïcs, catholiques et orthodoxes, par de fréquents colloques et sessions de formation pédagogique et religieuse. Il participe aussi à des rencontres du même genre en dehors du pays, soit au niveau des congrégations respectives, soit dans le cadre de l`OIEC, du CEEC ou du GERFEC.

Avenir de l'école catholique : problÈmes et chances  

Etant donné la diminution  du nombre de religieux, les écoles ont le souci de former plus spécialement des cadres laïcs dans la perspective de leur confier progressivement l`administration et la gestion des établissements. Cinq de ces  établissements ont déjà comme directeur un laïc. Les écoles chrétiennes ont  cependant le souci de garder leur caractère propre, c'est-à-dire : « La mission 0ecuménique d`une  école catholique en milieu orthodoxe majoritaire ». 
L'Ecole Catholique en Hongrie

Quelques données générales
La Hongrie a une population de 10.085.000 habitants dont 98% parlent le hongrois, une langue finno-ougrienne complètement différente des langues des pays voisins. En 2001, on dénombrait en Hongrie 54,5% de catholiques (des 2 rites), 19% de fidèles des Eglises luthérienne et calviniste, 0,1% de juifs, 1,1 % d’autres religions, 14,5 % sans religion (athées). 12 % de la population n’ont pas répondu à la question sur la conviction religieuse.
Etat communiste après la seconde guerre mondiale, le pays connut l'insurrection de Budapest en 1956, suivie par l'intervention militaire de l'Union Soviétique et la dictature « molle » de KÁdÁr. S'orientant depuis 1988 vers une démocratie multipartite, la Hongrie devint régime parlementaire en 1990 et membre de l'Union Européenne en 2004.

Liens entre l'Eglise et l'Etat
Malgré les chiffres du recensement, l’Église catholique n’a pas la position sociologique – et encore moins la position juridique – d’une église nationale. Le droit ecclésiastique hongrois est un régime de séparation bien affirmée. Il ne s’agit pas d’une séparation hostile, mais d’une relation qui permet la coopération entre l’État et les différentes Églises. Il est à savoir que dans les consultations formelles et informelles, les organes de l’État tiennent compte essentiellement des 4 communautés religieuses les plus importantes, mentionnées parfois comme « Eglises historiques ». Ce sont aussi les Églises catholique, calviniste, luthérienne et la communauté juive qui ont leur service pastoral militaire reconnu. Un autre exemple dans le domaine de l’éducation : l’école catholique a quatre représentants dans le Conseil Politique de l'Instruction Publique.
Après la chute du communisme, le Gouvernement et le Parlement voulaient remédier aux préjudices de l’époque dictatoriale, en donnant la possibilité aux Églises de contribuer aux domaines culturel, éducatif et social (des services communs) avec le financement de l’État en égalité avec les institutions publiques. De plus, les Églises ont pu récupérer les immeubles utilisés avant 1948 (l’année de la sécularisation) dans le but d’activité religieuse, d’éducation, d’enseignement, d’activité sociale ou médicale, à condition que ces édifices soient encore la propriété de l’État et que les Églises les utilisent pour une des fonctions précitées. Pour l’Église catholique, ces lois ont été renforcées par l’accord signé en 1997 entre la Hongrie et le Saint-Siège. Mais elles n’ont pas été réalisées à 100 %. Le financement surtout est resté une question délicate. En outre, depuis 2002, il existe une volonté de la part du Gouvernement socio-libéral de modifier ce dernier accord.

Background historique des Écoles catholiques 

La première école de Hongrie fut fondée en 996 à Pannonhalma, dans une Abbaye bénédictine qui existe encore de nos jours. De là, l’Église jouait un rôle dominant dans l’éducation. Parmi les congrégations religieuses, celles des Bénédictins, des Cisterciens, des Piaristes et des Jésuites (XVIè–XVIIIè) étaient les plus actives dans le domaine de l’éducation. A celles-ci se sont ajoutées des congrégations féminines à partir du XIXè siècle, entre autres les Ursulines, les Demoiselles Anglaises et les Pauvres Sœurs de Notre Dame. Après la seconde guerre mondiale, le régime communiste prit possession de toutes les écoles. Ainsi, en 1948, ont été retirés à l'Eglise catholique : 193 jardins d'enfants, 2.885 écoles élémentaires (de 6 à 14 ans), 86 écoles (de 10 à 14 ans), 48 lycées, 22 écoles techniques, 35 écoles normales d'instituteurs et 200 internats et orphelinats.
En 1950, en pleine période communiste, l'Eglise signa un accord avec l'Etat et obtint ainsi l'ouverture de 8 lycées, avec numerus clausus toutefois. Après la chute du communisme, l'Eglise a relancé son réseau d'écoles catholiques. La loi de 1991 autorise la restitution partielle des édifices de l'Eglise. Mais les bâtiments récupérés se trouvaient en piteux état. 
Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
L'Université catholique “Pázmány Péter” compte aujourd'hui quatre Facultés (Théologie, Lettres, Droit, Informatique). Il y a deux Instituts de Formation initiale des maîtres : Vác et Esztergom. Il y a des Instituts de Théologie dans les diocèses d'Esztergom, Eger, Györ, Nyíregyháza, Pécs, Szeged, Veszprém et Vác. Les Cisterciens ont créé un Institut de Théologie à Zirc et les Franciscains, les Piaristes et les Bénédictins ont fondé ensemble l'Institut de Théologie Sapientia. Il est à savoir qu’une grande partie des professeurs des écoles catholiques sont formés dans les Universités de l’État.

EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Mgr. Lajos PÁPAI, évêque de GYŐR, Vice-président de la Conférence Episcopale de Hongrie

Président de la Commission Scolaire de la Conférence Episcopale de Hongrie

Káptalandomb 1, Pf. 60
H – 9002 GYŐR

Tél.: 06 (96) 550-740 – Fax: 06 (96) 550-741 – ehivatal@gyor.egyhazmegye.hu
SecrÉtariat national
KPSzTI – Institut Catholique de Pédagogie et de Formation Continue

Directrice : Sœur M. Eszter Erzsébet Bajzák ssnd 
Secrétaire des Relations Internationales : Dr. András GIANONE, gianone@kpszti.hu
Városligeti fasor 42

H–1068 BUDAPEST

Tél. : +36 1 4793005 – Fax : +36 1 4793001 – www.kpszti.hu 

Association nationale des Parents

KSZOSZ (Katolikus Szülők Országos Szövetsége – Association nationale des Parents d'élèves des écoles catholiques). 
Président  Dr. Péter  Biacs
Bartók Béla út 15/C
H–1114 Budapest
Tél. : +36 1 3853881 – bia8440@helka.iif.hu 

Vice-président. Ádám Török
Viczián tanya 1 
H–2112 Veresegyház  

Tél./fax: +36 28 386 432 – torokproplant@invitel.hu – Mobil: +36 70 333 57 06

Szülői Közösségek 
(Association nationale des communautés des Parents d'élèves des écoles confessionnelles)
Président : Dr. Gábor F. HARDY
Fényi Gyula tér 10 

H-3529 Miskolc

Tél.: +36 308503931 – hardyfg@t-online.hu – szmk-forum@freemail.hu 
LÉgislation rÉcente concernant l'Éducation 

Pour remédier à l’idéologie communiste, le premier Parlement démocratique a donné une très grande autonomie aux écoles. Dès lors, la liberté de l’enseignement catholique est assurée. Alors qu’il existe une certaine volonté centralisatrice, seul le bac est devenu centralisé en grande partie lors des dernières années. 

En décembre 2003, le Parlement hongrois a adopté la directive de l’Union Européenne sur le traitement égal. Ainsi, les écoles catholiques peuvent-elles toujours choisir leur personnel selon les critères propres de l’enseignement catholique.
Statistiques 

· Nombre d'établissements scolaires catholiques :

107 écoles primaires (25.820 élèves, 3,12 % de la population scolarisée), 
  57 lycées (19.792 élèves, 8,14 % de la population scolarisée), 
  17 lycées techniques (2.761 élèves, 0,98 % de la population scolarisée),

  14 écoles de formation professionnelle (3.073 élèves, 2,21 % de la population scolarisée).

· Nombre d'enseignants dans l'enseignement catholique primaire et secondaire : environ 5.921, dont 220 religieux.

Financement des Écoles catholiques 
En 1997, un traité a été signé par le Saint Siège et par le Gouvernement hongrois. Selon cet accord, le Parlement hongrois a établi la « Loi sur le Financement des Eglises ». Suivant cette loi, l'Etat assure, sur le budget national, le financement des écoles confessionnelles à égalité avec les écoles publiques en ce qui concerne les salaires (y compris le salaire des professeurs de religion) et les frais de fonctionnement. Les frais de rénovation et de construction doivent être couverts par les diocèses ou les congrégations sauf quelques écoles qui reçoivent un subside de la part de la municipalité. Malheureusement, depuis quelques années, le montant annuel de la subvention versée à l’Église est rediscuté et baissé. Mais cela vient en partie de la situation précaire du budget national.

Donc, le financement des écoles n’est assuré qu’en principe par le Ministère de l'Education. Un problème majeur et très actuel est que le montant versé par le Ministère n’est guère suffisant pour les salaires et le fonctionnement. Beaucoup d’écoles souffrent donc de difficultés financières. Mais il est à savoir que le phénomène du sous-financement existe également dans l’enseignement public.

Ces dernières années, beaucoup d’établissements ont pu et peuvent encore moderniser leurs équipements en aménageant, par exemple, une salle d’informatique, grâce à la fondation allemande Renovabis. De nombreuses écoles ont créé une fondation d'utilité publique non seulement dans  le même but mais aussi pour subvenir aux besoins des élèves en situation défavorisée.
Information pÉdagogique 

Le KPSzTI est reconnu en tant qu'Institut de Pédagogie pour tout le réseau de l’enseignement catholique (sauf supérieur) par la Conférence épiscopale et le Ministère de l’Education. Le KPSzTI a établi un réseau national d'experts pédagogiques. A la demande des pouvoirs organisateurs, ces experts examinent le fonctionnement des écoles catholiques et donnent des avis sur leurs programmes pédagogiques. Ces experts ont également élaboré des propositions pour aider les écoles à préparer leurs programmes pédagogiques, leurs statuts et leurs règlements intérieurs. Toutes ces propositions sont mises à la disposition des établissements par le KPSzTI (par exemple, via son site Web). A la demande de la Conférence épiscopale, le KPSzTI fait fonctionner un programme d’inspection complexe (non seulement pédagogique, mais financière et administrative aussi) qui vise à donner aux pouvoirs organisateurs une image complète de tous leurs établissements. Dans beaucoup de projets, le KPSzTI collabore avec l’Institut de Pédagogie de la Faculté des Lettres de l’Université Catholique et aussi avec les services pédagogiques des Églises luthérienne et calviniste.

Le KPSzTI organise des réunions pour les chefs d’établissement et pour les directeurs financiers. Lors de ces réunions à caractère informatif, on interprète des modifications dans la législation concernant l’éducation. Ces réunions permettent également aux chefs d’établissement de partager leurs expériences et de renforcer  ainsi l’identité catholique.

Le KPSzTI organise deux journées méthodologiques pour les professeurs, par an et par matière. Il organise des cours de formation continue pour les enseignants de maternelle, de primaire, de secondaire et aussi pour les éducateurs d’internat. En 2004-2005, le KPSzTI a joué un rôle très important dans la formation des futurs examinateurs du nouveau bac.

Le KPSzTI participe à la publication de la revue pédagogique « Maître et disciple » en collaboration avec l’Institut de Pédagogie de la Faculté des Lettres de l’Université Catholique.

Pastorale scolaire

Les professeurs de religion sont formés à la Faculté de Théologie, à l’un des Instituts de Théologie ou à l’une des Écoles Catéchistes. Pour pouvoir enseigner dans une école catholique, ils ont besoin de la missio canonica. Dans les écoles diocésaines, c’est normalement le curé ou son aumônier qui est responsable de la pastorale scolaire. Dans les écoles congréganistes, c’est un religieux qui assume cette tâche. Leur travail est basé sur les publications de la Congrégation pour l’Education Catholique et sur un code éthique publié par le KPSzTI.

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Difficultés

· La situation économique est de plus en plus mauvaise parce que l'enseignement, qu'il soit catholique ou autre, est sous-financé en Hongrie. De nombreuses petites écoles des campagnes ont dû fermer leurs portes. En ce qui concerne l'enseignement catholique, le principe de la liberté d'enseignement n’est pas en danger théoriquement, mais le financement insuffisant rend le fonctionnement de plus en plus difficile. Dans les petites communes, il arrive que l’école publique livre un combat sans merci contre l’école catholique pour survivre. Heureusement dans d’autres communes il existe une bonne collaboration entre l’école publique et l’école catholique.

· Une partie du corps enseignant est héritée de l’époque communiste.

· Il y a un débat assez difficile sur l'inclusion de légers handicapés mentaux dans l'enseignement.

Chances

· Le niveau des écoles catholiques est très bon, elles occupent de bonnes places dans le rang des écoles : on compte une quinzaine d'écoles catholiques parmi les 100 meilleures écoles du pays.

· Les écoles catholiques sont très demandées par les parents. C’est ainsi que leur nombre d’élèves augmente chaque année alors que la population scolarisée diminue.

· Les valeurs transmises dans les écoles catholiques marquent la vie de la majorité des anciens élèves.

· Il y a de bons contacts entre les catholiques, les protestants et les juifs.

L’Ecole Catholique en Irlande

Ce chapitre concerne les écoles catholiques en Irlande. L’Irlande est constituée de deux entités politiques différentes : d’une part, la République d’Irlande (Eire), Etat indépendant qui a Dublin pour capitale et, d’autre part, l’Irlande du Nord (Ulster) qui fait partie du Royaume Uni et dont la capitale est Belfast. Nous aborderons d’abord la République d’Irlande et, ensuite, l’Irlande du Nord.

Première partie : République d’Irlande
Introduction

La République d’Irlande (libre depuis 1922) a vécu, ces deux dernières décennies, une évolution terriblement rapide aussi bien dans le domaine économique, où l’Irlande a connu une explosion qui semble à présent quelque peu diminuer, que dans les domaines politique, démographique, religieux, culturel et social. Du fait de l’économie florissante, la société est devenue pluraliste, sécularisée, multiethnique et multinationale. Il n’est pas étonnant que le polonais soit aujourd’hui la deuxième langue la plus parlée en Irlande ! Au niveau de l’Eglise, le fossé s’est agrandi entre la hiérarchie et la population. Un certain nombre d’affaires fâcheuses ont sérieusement entaché la réputation du clergé. Le paysage scolaire s’élargit avec des initiatives comme Educate Together (écoles multiconfessionnelles, multiraciales et multiculturelles) et Gaelscoileanna (écoles où l’enseignement est donné en gaélique).

Quelques données générales 
Les Accords de Paix en Irlande du Nord ont mis fin à la guerre civile qui touchait l’ensemble de l’île. La République d’Irlande est aujourd’hui un des pays les plus riches de l’Union Européenne. Il fut un temps, en 1987, où il y avait 50% de chômage dans la République d’Irlande. De nos jours, elle connaît le plein emploi. La population a augmenté (4.339.000 habitants) et les catholiques représentent toujours le groupe confessionnel le plus large (3.681.500), suivis par les membres de la Church of Ireland (115.600, y compris protestants) et les musulmans (32.500). 

Liens entre l'Eglise et l'Etat
En 2006, le Gouvernement a mis sur pied un forum de dialogue entre les divers groupes des confessions présentes en Irlande. Les autorités de l’enseignement catholique irlandais, tant primaire que secondaire, entretiennent des négociations et contacts réguliers avec le Department of Education & Science (Ministère de l’Education et des Sciences), le Department Health & Children (Ministère de la  Santé et des Enfants) et le Department of Environment (Ministère de l’Environnement) pour toutes les questions qui concernent la gestion des écoles catholiques. 

Background historique des Écoles catholiques 

Nano NAGLE, une femme laïque, créa en 1768 sept écoles libres dans la ville de Cork pour l’éducation des filles pauvres catholiques. Edmund RICE, un veuf laïc, suivit son exemple et fonda à Waterford les écoles catholiques libres pour garçons pauvres. Nano NAGLE créa l’ordre des Sœurs de la Présentation en 1775 et en 1802, Edmund RICE créa les Frères de la Présentation, et plus tard, les Frères Chrétiens. Par la suite, de 1806 à 1870, différentes congrégations ont ouvert des écoles, toutes basées sur le modèle de celles de Nano NAGLE, pour les enfants de 4 à 12 ans. En 1841, les écoles primaires nationales confessionnelles remplacent les écoles primaires nationales de l’Etat à la demande de l’Assemblée Presbytérienne Irlandaise. 

Vers 1910, la plupart des écoles secondaires catholiques (60%) étaient gérées par les congrégations religieuses. Elles seules avaient les moyens de s’en occuper, grâce à des dons et à des scolarités demandées aux familles, car le gouvernement n’investissait que dans l’enseignement primaire. La part des écoles secondaires diocésaines (entre autres, les petits séminaires) n’atteignit jamais que 16%. Les évêques irlandais ne se sont jamais engagés très fort dans l’enseignement secondaire. Le premier lien structurel entre les écoles congréganistes et diocésaines ne fut créé qu’en 1965 par une Commission épiscopale de l’enseignement secondaire. En 1975 furent établis des Bureaux de Gestion pour les écoles primaires.

Aperçu de la situation des écoles catholiques secondaires, il y a une quinzaine d’années :
· Il y avait 472 écoles, dont 90% non-payantes.
· Gestionnaires – Petit nombre de nouveaux Conseils de Gestion. 

· Principalement des chefs d’établissement religieux avec environ 50 laïcs. 

· Pas de nette distinction entre Gestionnaire et Directeur – tout dans une congrégation/communauté.
· Pas de nette distinction entre direction d’établissement et Administrateurs – tout dans une communauté.
· AMCSS (Association of Management of Catholic Secondary Schools) fondée en 1987 – presque tous des religieux dans des Comités régionaux et en Conseil.
· Peu de législation d’Etat mais importance du Droit Canon.
· Uniquement des écoles indépendantes.
La situation actuelle est sensiblement différente :
· Environ 400 écoles à cause de la fermeture et de la fusion en Ecoles Communautaires.
· Déclin de l’engagement religieux sur le terrain.
· Le Conseil de Gestion (partenariat administrateurs, personnel et parents) agit en tant que conseil de gouverneurs ou administrateurs ; la gestion journalière étant dans les mains du chef d’établissement.

· Principalement des Chefs d’établissement laïcs, seulement 50 religieux environ.
· Suite à la Loi de l’Enseignement (1998) et à  de nombreuses autres législations, la charge de travail des chefs d’établissement augmente.
· Développement de « Conseils de Foi » et engagement de cadres enseignants par les congrégations.
· Evaluation totale de l’école et inspections des disciplines – les écoles deviennent plus semblables.
· Responsabilité et ouverture comme caractéristique de la société irlandaise.
· L’école est obligatoire de 6 à 16 ans.

Vers une plus ample coopération entre les congrégations religieuses et les évÊques

Les congrégations religieuses d’Irlande sont fédérées dans la CORI (Conference of Religious of Ireland). En 1998, l’Education Act permit à tout fondateur de définir « l’esprit caractéristique » de son école et de nommer un comité de gestion pour la diriger selon son charisme propre. Les congrégations sont donc en train de transmettre leurs établissements scolaires aux laïcs. Pour cela, bon nombre d’entre elles ont créé des structures de gestion. Ces divers Trust Boards entrent tous dans une superstructure, une coupole, appelée Trustee Representative Board – TRB.  Les congrégations redéfinissent leur identité catholique qui n’est plus toujours évidente. Mais, comme un peu partout à des degrés divers en Europe Occidentale, elles manquent de personnel et ne sont plus à même de gérer financièrement leurs écoles.

Après plus d’un siècle de coexistence, les congrégations et les évêques se rapprochent lentement vers la collaboration structurelle. Entre la Conférence Episcopale et la CORI s’est installé un dialogue sur l’avenir de l’enseignement catholique. A l’heure actuelle, les relations entre les évêques et le TRB, avec la CORI, l’AMCSS et avec le Ministère de l’Education et des Sciences sont repensées. Les problèmes qui se posent au niveau de l’identité, des personnels, des bâtiments, des structures, du pouvoir sont tels que le processus prend du temps. Néanmoins, on peut espérer que l’année scolaire 2008-2009 verra l’école catholique irlandaise prendre un nouvel élan. En unissant leurs forces, les écoles catholiques peuvent à présent se consacrer à des questions de fond importantes. On sait que si l’on opte pour la seconde solution, il sera nécessaire de fournir au personnel et aux enseignants une formation approfondie à ce type de dialogue. Et chacun mène ce dialogue à partir de sa conviction propre qui, dans la plupart des cas, nécessite également un approfondissement et une formation urgente. En cela, l’Irlande n’est pas différente des autres pays sécularisés.

Des questions se posent aussi de savoir si l’éducation catholique doit se limiter aux écoles ou si elle doit être dirigée vers les paroisses. Quel type de service l’Eglise peut-elle offrir aux familles qui confient leurs enfants aux Community Schools, qui sont plutôt des établissements pluralistes où l’Etat et les Trustees sont en partenariat depuis 1972 (à comparer avec les écoles sous contrat), et au Community Colleges, qui sont des écoles neutres de l’Etat où officie un aumônier catholique.

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
Les enseignants du primaire suivent une formation de trois ans menant à un Baccalauréat en Education dans les collèges suivants, sous parrainage et tutelle catholique : St. Patrick’s College Drumcondra (Dublin 9), Marino Institute of Education (Dublin 3), Froebel College (Sion Hill, Dublin 18), St. Angela’s College of Education  (Sligo), Mary Immaculate College of Education (Limerick). Ces collèges offrent également des Post Graduats en 18 mois pour la qualification en tant qu’instituteur. L’Hibernia College of Education, sous tutelle séculière, fournit des cours de Post Graduat on line, durant 18 mois, pour cette même qualification. Tous les enseignants des écoles primaires catholiques doivent avoir soit un diplôme en Enseignement Religieux, soit le Certificat d’Enseignants Catholiques. 

Les enseignants du secondaire sont formés à l’Université (Higher Diploma in Education). Les professeurs de religion doivent obtenir le diplôme de l’Institut Mater Dei ou de l’Université de Maynooth.

EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Mgr Leo O’Reilly

Evêque de Kilmore 
Bishop’s House 
IRL – Cullies, Cavan 

SecrÉtariat national
Association of Management of Catholic Secondary Schools (AMCSS) & Joint Managerial Body (JMB)

Emmet House, Milltown


IRL – DUBLIN 14


Tel
 +353 1 2838255 – Fax +353 1 2695461

info@secretariat.ie – www.jmb.ie
Secrétaire Général responsable des Relations Internationales et de l’Europe : 

Mgr Dan O’Connor, 
CPSMA
Veritas House
7/8, Lr. Abbey Street
IRL – DUBLIN 

Tel: + 353 1 8742171 – Fax: +353 1 8747397

info@cpsma.ie 

Association nationale des Parents

Primaire 

M. Francis Linden, Président NPCP, et Mme Aine Lynch CEO, NPCP, 
12, Marlborough Court, 
Marlborough Street, 
IRL – DUBLIN 1 

Tel: +353 1 8874034. 
Un nouveau Conseil de la NPC Primaire est établi. 

Secondaire 
CSPA – National Congress of Catholic Schools Parents Associations

Contact : Mr Tom Lillis
Tel.: +353 86 8261797
info@cspa.ie
LÉgislation rÉcente concernant l'Éducation  
· Education Act (Loi de l’Enseignement) 1998

· Employment Equality  (Egalité d’Emploi) 1998 

· Education Welfare Act (Loi sur le Bien-Être en Education) , Equal Status Act (Loi sur le statut égal) 2000-2004

· Data Protection Act (Loi sur la protection des données à caractère personnel), Freedom of Information Act (Loi sur la liberté d’information). 

Statistiques 

Primaire

2.915 écoles primaires sous parrainage catholique. 

100 écoles primaires sous parrainage catholique pour enfants à besoins éducatifs spéciaux. 

Nombre total des enfants dans les écoles primaires sous parrainage catholique en septembre 2005 : 430.307 

Nombre d’enseignants dans les écoles primaires sous parrainage catholique en 2005-2006 : 22.648

Nombre de Soeurs enseignant dans les écoles primaires catholiques en 2005-2006 : 226 

Nombre de Frères enseignant dans les écoles primaires catholique en 2005-2006 : 36 

Secondaire

407 écoles secondaires, totalisant 190.000 élèves, soit 30% de la population scolaire secondaire du pays.

Financement des Écoles catholiques 
Toutes les écoles primaires et la plupart des écoles secondaires catholiques sont gérées par des groupes appartenant à l’Eglise. L’Etat leur accorde des subventions, paie 100% des salaires, y compris ceux des professeurs de religion et des chefs d’établissements, et intervient dans les frais de fonctionnement (80% en secondaire) et de bâtiments (90% en secondaire). Dans certaines écoles seulement, un assistant ecclésiastique est payé par le Ministère. 

Information pÉdagogique 

Service pédagogique

Tous les services pédagogiques pour le programme des écoles primaires nationales sont sous la responsabilité du Chef Inspecteur M. Eamon STACK, Département de l’Education et des Sciences, 

Marlboro Street

IRL – DUBLIN 1.

Formation continuée des chefs d'établissement

Tous les membres de la Direction des écoles primaires sont formés par l’organisation CPSMA quant à leurs devoirs envers le patron, les Trustees et le Département de l’Education et des Sciences. Ils reçoivent en plus une formation spécifique sur leur devoir envers l’ethos d’une école primaire catholique nationale.

Formation continuée des enseignants

La formation continuée a été développée par l’Inspection pour tous les enseignants des écoles primaires durant les années 2004-2005 afin d’introduire le nouveau programme des écoles primaires nationales. La formation continuée des professeurs de religion a été complétée durant les années 2005-2006 par le National Catechetical Office (Bureau National de Catéchèse) et les Primary Diocesan Advisors (Conseillers Diocésains pour le Primaire). 

Directeur de la catéchèse pour les écoles primaires :

M. Brendan O’REILLY

St. Columba’s Centre

Maynooth

IRL – Co. KILDARE

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Un gros problème dans la société irlandaise est qu’il y a trop peu d’écoles de l’Etat qui offrent un service adapté au nombre croissant de familles et enfants non-croyants ou d’autres croyances. Dans beaucoup de régions, ces parents n’ont pas d’autre choix que d’envoyer leurs enfants à l’école primaire catholique. Une question urgente se pose ici aux politiques. A cela vient s’ajouter le fait que beaucoup de parents croyants ne vont plus à l’église mais préfèrent toujours l’école catholique à l’école publique.

On ne peut nier que la question subsiste de savoir s’il faut conserver moins d’écoles avec un caractère catholique plus prononcé pour les catholiques et laisser les autres à l’Etat ou s’il est préférable d’élargir le témoignage du message évangélique à un milieu pluriel, sécularisé de parents, d’enseignants et d’enfants, dans un dialogue entre foi et culture.
Les défis pour l’école catholique en République d’Irlande sont, comme on le voit, nombreux. L’école catholique reste-t-elle une option pour une minorité ? Comment l’enseignement catholique continuera-t-il à être financé dans l’avenir s’il opte pour la version minoritaire ? Comment motiver davantage de personnes, compétentes et sérieuses, à faire partie des comités de gestion des écoles ? Comment diminuer la charge de travail des chefs d’établissement et mieux les former ? Et comment trouver assez de candidats pour assumer cette fonction ?

Seconde partie : Irlande du Nord
Quelques donnÉes générales
L’Irlande du Nord a une population de 1,75 millions habitants et fait partie du Royaume Uni. Environ 43% de la population est catholique. Le pays a connu des périodes de tension à répétition entre ceux qui se considèrent Irlandais et ceux qui s’estiment Britanniques. La dernière de ces périodes (1968-1997) a causé beaucoup de morts, bien des destructions et a laissé une société plutôt divisée et amère. Cependant, les récents développements politiques ont mené à la formation d’une administration locale, partagée entre unionistes et nationalistes. Le pourcentage de la population qui se définit comme catholique continue de croître ; il a notamment augmenté par l’arrivée d’immigrés de Pologne, du Portugal, des Philippines et du Kerala (Etat du sud de l’Inde). 
Liens entre l'Eglise et l'Etat
L’Irlande du Nord a cela d’inhabituel que 43% des écoles appartiennent en réalité au Gouvernement. Les autres écoles sont la propriété légale d’autres fondateurs, parmi lesquels les Catholic Trustees (diocésains et religieux) sont de loin les plus importants, concernant 45% de tous les élèves. Les écoles catholiques en Irlande du Nord sont subventionnées par l’Etat. Tous les salaires sont entièrement payés et 100% des frais de capital sont couverts par l’Etat. Toutefois, lors de la fondation de l’Etat d’Irlande du Nord en 1921, les écoles catholiques ne sont pas entrées dans le système. Petit à petit, les salaires des enseignants et certains frais de bâtiments ont été pris en charge par l’Etat. Depuis 1991, l’école catholique jouit d’un financement total et les autorités de l’enseignement catholique sont un partenaire majeur dans tous les débats concernant l’éducation. En 1989 fut créé un organe statutaire, le Council for Maintained Schools (Conseil des écoles subventionnées), pour fournir un support de gestion à travers le pays. Depuis lors, les écoles catholiques – malgré un degré sensiblement plus élevé de privation sociale – ont surpassé les autres secteurs d’enseignement par leurs résultats aux niveaux cognitif et social.

Background historique des Écoles catholiques 

En Irlande, il y a des écoles basées sur l’Eglise depuis le 19è siècle. Après 1921, la minorité catholique nationaliste d’Irlande du Nord était très attachée à ses écoles de paroisses qui formaient un élément-clé pour le maintien de l’identité de la communauté, tout en dispensant un excellent enseignement, malgré la pauvreté de leurs locaux et de leur équipement. Durant les très difficiles années de conflit (1968-1997), les écoles catholiques ont cherché à offrir stabilité et identité, en proposant – entre autres choses – des classes du soir pour adultes et des programmes d’été pour les enfants. 

Ces vingt dernières années, l’Integrated Education Movement (mouvement pour l’enseignement intégré) a tenté de se présenter comme la seule voie à suivre, insinuant que les écoles catholiques sont tout simplement une partie du problème dans une société divisée. Toutefois, les parents ont généralement continué à soutenir le secteur catholique et à reconnaître que les écoles catholiques ont été activement engagées dans le combat contre le sectarisme et contre tout mouvement visant à politiser l’école. De plus, les écoles des paroisses, de par leur nature, ont contribué à maintenir la cohésion sociale et à promouvoir l’ouverture qui vient de la confiance en sa propre identité.

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
St Mary University College à Belfast compte environ 1.000 étudiants et est un des collèges faisant partie de la Queen’s University de Belfast. On y propose les qualifications suivantes, qui incluent le contenu requis pour permettre aux enseignants de travailler dans les écoles catholiques :

· Bachelier en Education (B.Ed) ;

· Diplôme de Post-Graduat en Education (PGCE) ;

· Master en Education (M.A., M.Ed).

Il y a à St Mary beaucoup plus de demandes que de places disponibles et l’Irlande du Nord compte encore beaucoup de jeunes qui souhaitent devenir enseignants. Toutefois, la plupart d’entre eux sont des femmes. L’absence d’enseignants masculins dans les prochaines années est déjà considérée comme une source majeure de souci. Le Collège offre aussi un Baccalauréat en Arts Libéraux (BA).
EvÊque responsable des Écoles catholiques 

L’organe principal de direction de l’Enseignement Catholique est la Northern Ireland Commission for Catholic Education (NICCE). Cette Commission est composée de trois évêques et de trois religieux supérieurs des  Trustees. La Présidence est actuellement assumée par Mgr Donal McKeown, Evêque Auxiliaire du Diocèse de Down and Connor. 

Lisbreen
73 Somerton Road

BELFAST  BT15 4DE

Tel: +44 28 9077 6185

dmck@downandconnor.org – www.catholiceducation-ni.com
SecrÉtariat national
Le Président de l’organe statutaire Council for Catholic Maintained Schools (CCMS) est Mgr John McAreavey, Evêque de Dromore.

Bishop’s House

44 Armagh Road

NEWRY  BT35 6PN

Tel: +44 28 3026 2444

bishopofdromore@btinternet.com.

Le Directeur exécutif du CCMS est M. Donal Flanagan. 

160 High Street

HOLYWOOD

Co DOWN  BT18 9HT

Tel: +44 28 9042 2972

www.onlineccms.com
En 2009, le CCMS cessera d’exister en tant qu’organe statutaire. Cependant, la Commission pour l’Enseignement Catholique (NICCE) travaille actuellement à la mise sur pied d’un Service de Soutien à l’Enseignement Catholique pour assurer la continuation de la cohésion sociale et de l’identité du secteur. Ce service sera financé, du moins partiellement, par le Ministère de l’Enseignement.

Association nationale des Parents

Il n’y a, pour l’instant, aucune association de parents d’élèves des écoles catholiques au niveau national, mais les Bureaux de Gestion (Boards of Governors) de chaque école catholique compte en leur sein un parent élu. 
LÉgislation rÉcente concernant l'Éducation  
L’enseignement en Irlande du Nord traverse une période de grands changements. Les Trustees catholiques se sont montrés très actifs pour que toute nouvelle législation reconnaisse le droit des parents de choisir l’enseignement catholique pour leurs enfants. Cependant, il y a aussi un désir très largement répandu de voir l’enseignement contribuer à la réconciliation de la société. Beaucoup de ceux qui promeuvent cette idée d’un avenir partagé estiment que l’existence des écoles catholiques est purement facteur de division et ne peut pas contribuer à la guérison de la société. Les Trustees catholiques n’ont cessé de répéter que

· la diversité devrait être vue comme un atout et non comme une menace pour la société ;

· les écoles catholiques sont autant capables de contribuer à la réconciliation que toute autre école ;

· les écoles catholiques sont ouvertes à tous et accueillent volontiers des élèves de toute foi et sans croyance ;

· les écoles catholiques veulent continuer à être très ouvertes à la collaboration avec tous les types d’écoles dans le cadre de programmes académiques et sociaux, pour autant que l’identité des écoles catholiques ne soit pas compromise.

Il semble que ceci soit accepté par des personnes importantes au sein de l’Administration de l’enseignement, et qu’une nouvelle législation reconnaîtra le droit d’offrir de réelles options aux parents et, donc aussi, le droit des Trustees catholiques de recevoir des fonds publics pour être capables de coordonner le travail du secteur catholique qui obtient d’ailleurs de très beaux résultats.

Statistiques 

Il y a environ 580 écoles catholiques en Irlande du Nord – 67 écoles maternelles, 411 primaires (4-11 ans), 105 secondaires (y compris 30 écoles sélectives, Grammar schools). Il y a aussi un collège universitaire catholique à Belfast, dont l’objet principal est la formation des enseignants pour les écoles catholiques. Les écoles catholiques représentent l’offre la plus vaste d’enseignement indépendant en Irlande du Nord, avec 45% de la population scolaire totale (150.000 élèves). La grande majorité des élèves de ces écoles est catholique, alors qu’environ 9% de tous les élèves catholiques fréquentent des écoles non-catholiques. La plupart des écoles catholiques sont sous tutelle diocésaine, environ 30 établissements sont aux mains des congrégations religieuses. Il y a approximativement 10.000 enseignants dans les écoles catholiques, parmi lesquels seulement un petit nombre de religieux.

Financement des Écoles catholiques 
Toutes les écoles – y compris les catholiques – reçoivent 100% de financement pour les salaires, les frais de fonctionnement et pour constituer un capital pour des projets approuvés. Chaque école est gérée par un Bureau de Gestion (Boards of Governors), un organe statutaire dont certains membres sont nommés par les Trustees et le Gouvernement (en concertation avec les Trustees) et d’autres sont élus parmi les enseignants et les parents. Ces gestionnaires doivent – avec le chef d’établissement – gérer le budget de l’école, alloué par les autorités publiques selon une formule standard. Les professeurs de religion sont considérés comme tout autre membre normal du staff. Toutes les écoles doivent demander des fonds pour entreprendre des travaux substantiels d’entretien ou des projets de construction. Dans le contexte d’une baisse démographique générale, les Trustees examinent aussi certains projets majeurs de nationalisation qui pourraient impliquer la fusion de deux écoles ou plus, ainsi que la construction d’une nouvelle institution. Ceci suppose des dépenses considérables d’argent public. Généralement, ces fonds publics sont distribués de façon équitable et d’importantes améliorations ont pu être apportées aux bâtiments scolaires catholiques – chose qui était terriblement nécessaire après des décennies de sous-financement.

Information pÉdagogique 

Qualification des enseignants
Les enseignants des écoles primaires doivent acquérir les qualifications appropriées pour enseigner dans le réseau catholique. Il y a énormément de très jeunes gens qui souhaitent s’inscrire au St Mary’s University College à Belfast. Et il y a vraiment beaucoup de jeunes instituteurs qualifiés qui trouvent très difficilement un poste permanent dans une école catholique. 

Dans les écoles catholiques secondaires, les professeurs de religion doivent avoir la qualification requise. Mais les professeurs des autres matières ne doivent pas avoir de qualification spécifique pour l’école catholique, pour autant qu’ils acceptent l’éthos catholique de l’école et qu’ils acceptent de travailler dans ce cadre. 
St Mary’s University College
191 Falls Road

BELFAST  BT12 6FE

Tel: +44 28 9032 7678

www.stmarys-belfast.ac.uk 

Le Collège est très conscient des opportunités qu’offrent aux étudiants les échanges des programmes Erasmus et autres, c’est pourquoi il a développé un certain nombre de liens internationaux.

Qualification des chefs d'établissement

Tout candidat pour un poste de chef d’établissement en Irlande du Nord doit obtenir la Professional Qualification for Headship (PQH). Cette qualification professionnelle de direction est un diplôme formel donné par le Ministère de l’Enseignement. Dans le syllabus suivi par les candidats à la PQH, il y a un module optionnel en Leadership des écoles catholiques. Les directeurs des écoles catholiques doivent donc avoir la PQH avec cette option incluse. 

Formation continuée des enseignants

A cause des programmes ou d’autres changements dans l’enseignement, les enseignants sont constamment obligés de suivre une formation continuée générale. Il est de la responsabilité des Boards of Governors de faire en sorte que leur staff soit aussi qualifié que possible dans ce monde éducatif qui évolue rapidement. Plusieurs jours durant l’année académique sont consacrés à cette formation continuée. En 2006-2007, les Trustees des écoles catholiques ont demandé de dédier une journée de formation à l’examen des thèmes rassemblés sous le titre de Catholic Education – The Vision.  L’objectif de cette formation était d’aider les communautés scolaires à clarifier la façon dont elles offrent un enseignement catholique et comment l’ethos imprègne l’ensemble de la vie scolaire. Une partie de ce matériel (basé sur un CD) est disponible sur le site www.catholiceducation-ni.org ainsi que dans d’autres publications récentes :

· la philosophie de l’enseignement catholique – Proclaiming the Mission (2001) ;

· la contribution de l’enseignement catholique à la réconciliation – Building Peace, Shaping the Future (2001) ;

· un outil pour évaluer l’ethos de l’école catholique – Life to the Full (1996).

Ces documents sont des compléments et des supports au travail déjà développé par beaucoup d’écoles pour assurer qu’elles ne sont pas seulement catholiques de nom. Beaucoup d’écoles organisent des journées de récollection ou des retraites pour les enseignants. De nombreuses écoles se sont rendues au Marino Institute for Education à Dublin (géré par les Frères Chrétiens Irlandais) pour approfondir leur conscience et leur identité d’école catholique dans un monde de plus en plus sécularisé. Parmi les écoles des congrégations religieuses, un matériel de formation a aussi été développé afin d’accentuer l’ethos spécifique des fondateurs, comme les Frères Chrétiens Irlandais, les Frères De La Salle et les Dominicains, entre autres. 

Par ailleurs, les stages officiels d’été organisés annuellement par le Gouvernement offrent aussi des options de développement dans l’école catholique. Les plans du Gouvernement actuel proposent que les instituts de formation, comme le St Mary’s University College, soient responsables de fournir non seulement une formation initiale mais aussi tous les éléments centraux d’une formation tout au long de la vie pour les équipes scolaires. Ceci offrira une nouvelle opportunité de développer une formation professionnelle continue et une formation académique spécifique pour les corps enseignants des écoles catholiques.

Publications pédagogiques

Le St Mary‘s University College publie un journal de l’ethos de l’école catholique intitulé Le Chéile (un terme irlandais qui signifie « ensemble »). 

L’éditeur responsable est le Rev. Dr. Niall COLL : n.coll@stmarys-belfast.ac.uk
Pastorale scolaire

La pastorale scolaire est un élément essentiel de la façon dont l’école catholique transmet sa vision de la dignité humaine, de la responsabilité et du développement. Elle fait donc une partie intégrante de l’ethos de l’école. Les élèves et le staff se souviendront non seulement de ce qu’ils ont appris, mais aussi de la façon dont ils ont été traités par la communauté scolaire. Une réflexion sur cet aspect de la vie scolaire constitue une partie essentielle de la formation initiale et continuée de l’enseignant. 

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Les écoles catholiques irlandaises traversent une période de défis ; la société elle aussi cherche à dépasser les générations de conflits. Parmi les problèmes, le processus rapide de sécularisation fait qu’un nombre croissant de personnes veut un bon enseignement laïc. On entend aussi, dans certains milieux, l’idée que les écoles catholiques sont une relique de la société divisée du passé et n’ont donc rien à apporter à l’avenir. De louables initiatives publiques pour rationaliser l’Administration publique ont menacé de supprimer la possibilité du secteur catholique de planifier et dynamiser son budget d’enseignement. Un nouvel accent mis sur un établissement du budget scolaire basé sur les régions est utilisé par certains pour tenter de diluer l’identité des écoles catholiques. Il y a aussi un manque d’engagement de la part d’un nombre de plus en plus grand de parents – et parfois des staffs – pour la dimension religieuse en tant qu’élément essentiel de l’enseignement catholique. 

De plus, l’absence de présence visible de prêtres ou religieux au sein des personnels scolaires de beaucoup d’écoles est un grand désavantage, bien qu’il ne faille pas dévaluer le rôle de tant de merveilleux enseignants catholiques, laïcs engagés. Les pressions croissantes sur les clergés paroissiaux font aussi que leurs visites aux écoles sont beaucoup moins fréquentes que par le passé, et cela diminue donc la possibilité donnée aux enfants de connaître leurs prêtres et d’apprécier la dimension paroissiale de l’identité de l’école. Un autre défi s’annonce pour les écoles paroissiales : le fait que la majeure partie de la préparation aux sacrements (première communion, communion solennelle et confirmation) se déroule dans le cadre du programme d’éducation religieuse de l’école primaire crée le risque de perdre de vue que ces sacrements sont des actions de la communauté paroissiale et non pas simplement de l’école. Ceci est particulièrement vrai pour ceux qui ne vont pas souvent à l’église.

La formation des futurs dirigeants des écoles catholiques sera un défi de plus en plus présent. La première génération de laïcs a marché dans les pas des directeurs religieux. Ils sont pour la plupart d’extraordinaires exemples de foi et d’engagement. Mais ces directeurs laïcs sont les produits d’écoles où le leadership catholique était encore clair et explicite. La génération suivante n’aura pas eu cette même expérience et aura besoin d’une toute nouvelle structure pour être imprégnée d’un sens clair de la vision qui a pris racine dans leurs cœurs et leur imagination. 

Cependant, il y a aussi des signes d’espoir. En ce qui concerne les changements dans l’Administration publique pour toutes les écoles, une forte défense publique des écoles catholiques a été mise en place par les Trustees et il a été approuvé que, dorénavant, le Gouvernement supporte financièrement les Trustees pour la coordination du secteur catholique et le développement de son identité. Cela offre aux Trustees la possibilité de créer un nouvel organe qui aura le potentiel de dynamiser et de diriger l’enseignement catholique vers l’avenir. Par ailleurs, la clarté augmente en ce qui concerne l’identité des écoles catholiques dans le nouvel environnement politique et social. Les Trustees ont présenté un front commun dans les négociations avec le Gouvernement et sont arrivés à créer une vision commune pour l’avenir, partagée par toutes les écoles catholiques. Cette clarté et cette cohésion dans le secteur catholique – ajoutées à d’impressionnants résultats aux examens – devraient permettre aux écoles de faire face, avec une dose appréciable de confiance, aux défis qui se présenteront indubitablement dans l’avenir. 

Un dialogue s’est aussi développé entre les Trustees catholiques et les représentants des Eglises protestantes, qui ont transféré leurs écoles à l’Etat il y a à peu près 80 ans. Ces Eglises sont parfaitement conscientes, et également inquiètes, de la tendance par laquelle ces anciennes écoles protestantes deviennent de plus en plus laïques. Cette situation pourrait fournir un soutien potentiel à la campagne pour préserver l’option d’un enseignement basé sur une foi et subsidié par des fonds publics en Irlande du Nord. 

Résumé :

L’enseignement catholique en Irlande du Nord est confronté à la plupart des défis communs au monde Occidental. Cependant, grâce aux documents fondamentaux publiés par la Congrégation pour l’Education Catholique durant ces 30 dernières années, les écoles catholiques possèdent une vision prophétique et unificatrice. Cette énergie a été un énorme atout pour

· retenir les écoles catholiques comme une opportunité privilégiée pour l’évangélisation, parce que pour beaucoup de jeunes, elles sont le premier lieu d’expérience de l’Eglise ;

· promouvoir l’enseignement catholique comme holistique et non seulement académique ;

· articuler une philosophie claire qui contribue à l’appréciation de l’enseignement par la société ;

· assurer que les droits et besoins des communautés désavantagées soient une grande priorité ;

· exprimer combien l’école a besoin des communautés et combien les communautés ont besoin de l’école ;

· développer la cohésion au sein du secteur catholique ;

· revendiquer une place légitime pour les écoles catholiques dans une société pluraliste.

L’enseignement catholique d’Irlande du Nord regarde l’avenir en confiance et avec l’espoir que, grâce à Dieu, les écoles catholiques pourront continuer d’être accessibles à tous les parents et de contribuer par leur succès à l’ensemble du système éducatif public.

L'Ecole Catholique en Italie
Quelques donnÉes gÉnÉrales 
L'Italie, qui compte 60.108.000 habitants, est une Démocratie Parlementaire. Membre fondateur de l’Union Européenne, elle est la septième puissance économique mondiale et joue un rôle majeur au sein de nombreuses organisations internationales. L’Italie nous surprend toujours : c'est un pays catholique, le centre de l'Eglise romaine et, en même temps, l'école catholique y est très peu subventionnée et la liberté effective de l’enseignement y est gravement compromise. 

Liens entre l'Eglise et l'Etat
L'Italie connaît une séparation entre l'Eglise et l'Etat que le Cardinal TAURAN 
 appelle « séparation coordonnée ». Cela veut dire que les principales confessions religieuses sont constituées en associations de droit public avec la possibilité de conclure des accords bilatéraux. Rappelons que la France connaît la séparation pure et simple et que les confessions religieuses y relèvent du droit privé. Par ailleurs, le Concordat de 1929 lie l'Etat italien. Pouvoirs spirituel et temporel jouissent tous deux de l'autonomie.

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
La formation professionnelle initiale et continue était organisée depuis 1974 par la CONFAP (Confederazione Nazionale Formazione Aggiornamento Professionale) qui coordonne le travail de 320 centres de formation et 6.000 collaborateurs : former à la lumière de l'Evangile et dans un contexte de qualité totale. La CONFAP collabore toujours activement avec les commissions ministérielles et avec le Consiglio Nazionale Scuola Cattolica (CNSC).

En 1999, l'univers italien de la formation chrétienne s'est unifié dans l'Association FORMA : Associazione Nazionale Enti di Formazione Professionale (Association Nationale des Institutions de Formation Professionnelle). FORMA comprend, outre la CONFAP déjà mentionnée :
· ENAIP-ACLI : Ente Nazionale Acli Instruzione Professionale et Associazione Christiane Lavoratori Italiani. Siège: Via G. Marcora 18/20, I-00153 ROMA. sedenaz@enaip.it – www.enaip.it – acli@acli.it – www.acli.it ;

· IAL-CISL : Istituto Addestramento Lavoratori – Confederazione Italiana Sindicati Lavoratori. Il s'agit d'un institut de formation professionnelle qui organise annuellement 2.000 cours pour 42.000 participants. Siège : Via Trionfali 101, I-00136 ROMA. ial@ialcisl.it ;

· CIF : Centro Italiano Femminile. Siège : Via Carlo Zucchi 25, I-00165 ROMA. www.cifnazionale.it ;

· La Coldiretti : une organisation agricole italienne. Siège : Via XXIV Maggio 43, I-00187 ROMA. www.coldiretti.it ;

· INIPA : Istituto Nazionale Istruzione Professionale Agricola, créé à l'initiative de la Coldiretti. 

· ELABORA : Formazione Progettazione Ricerca Sviluppo, Soc. Cooperativa. Formation, Planning, Recherche et Développement. 

· EFAL : Ente per la Formazione e l'Addestramento dei Lavoratori, Insitution de formation créée à l'initiative du Movimento Cristiano Lavoratori (Mouvement des Travailleurs Chrétiens).
EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Mgr Diego COLETTI, évêque de Côme

Piazza Grimoldi 5

I – 22100 COMO

Organisation de l’école catholique en Italie
Les écoles catholiques italiennes, gérées par les congrégations religieuses, les diocèses, les paroisses, des entités et personnes privées d'inspiration chrétienne, sont regroupées sous la coordination de deux fédérations auxquelles s’ajoutent des associations spécifiques, comme indiqué ci-dessous :

· FIDAE (Federazione Istituti di Attività Educative) pour les écoles primaires (6–13 ans) et secondaires (14–18 ans), créée en 1945. Président National : Don Francesco MACRÍ. 
Via della Pigna 13A

I – 00186 ROMA

Tél. +39066791341 – Fax +39066791097 –  infofidae@fidae.it –  www.fidae.it 

· FISM (Federazione Italiana Schuole Materne) pour les écoles maternelles (3–6 ans), créée en 1973. Président National : Giuseppe TOTARO. 

Adresse idem FIDAE

Tél. +390669870511 – Fax +390669873077 – info@fism.net – www.fism.net 

· CONFAP (Confederazione Nazionale Formazione Aggiornamento Professionale) créée en 1974 pour la formation professionnelle. Président National : Dr. Attilo BONDONE.

Adresse idem FIDAE.

Tél. +390669880514 – Fax +390669880600 – info@confap.it - www.db.confap.it/confap/regioni/friveng
· AGIDAE (Associazione dei Gestori Instituti Dipendenti dall’Autorità Ecclesistica) créée en 1959 pour les questions relatives à la gestion des écoles catholiques. Président National : P. Francesco CICCIMARRA. Via Bellini 10

I – 00198 ROMA

Tél. +39068412316 – Fax +39068543837 – agidae@agidae.it – www.agidae.it 

· CNSC (Consiglio Nazionale Scuola Cattolica) : créé en 1997 par la Conférence Episcopale Italienne (CEI), ce Conseil National de l’Ecole Catholique groupe les responsables nationaux des fédérations et associations mentionnées ci-dessus. Le Président en est un Evêque nommé par la CEI. 

Rôle de la FIDAE

La FIDAE a le souci constant de la vie des écoles :

· dans leur vie interne : elle stimule une atmosphère éducative cohérente avec les valeurs et le charisme spécifique des institutions religieuses. Quelques thèmes de travail : projet éducatif, dynamique de communauté, formation initiale et continuée des enseignants, relations entre enseignants religieux et laïcs, rôle des professeurs de religion, participation des familles, économie et structure administrative…

· dans leurs relations entre elles : de nos jours, la nécessité augmente d'établir et de maintenir des relations de collaboration stables entre les différentes écoles. Dans ce sens, la FIDAE a fait une proposition de programme sur la solidarité qui doit s'exprimer dans les diverses écoles à travers des initiatives concrètes de collaboration (réseau d'écoles) jusqu'à aboutir à une forme de gestion intercongréganiste. 

· dans les relations avec la communauté ecclésiale : des efforts sont faits en vue de rendre toujours plus transparente la fonction de l'école catholique comme expression vivante de l'Eglise et de la communauté ecclésiale nationale. Le Consiglio Nazionale Scuola Cattolica – et surtout l'Ufficio Nazionale Educazione Scuola Università (UNESU) de la CEI – déploie des efforts pour assurer une présence éducative de l'Eglise répondant aux besoins actuels, en sollicitant l'action des évêques des diocèses, parce qu'à travers un projet diocésain adéquat, ils marquent leur engagement pastoral pour les problèmes éducatifs, en général, et pour la promotion des écoles catholiques en particulier.
· dans leurs relations avec la communauté civile : la participation et la présence des représentants des écoles catholiques dans les organes scolaires nationaux sont remarquables. Les relations sont également bonnes avec le Ministère de l'Enseignement, de l'Université et de la Recherche (MIUR) et les offices scolaires auxiliaires (Uffici Scolastici Regionali, Centri Servizi Amministrativi). Dans cette phase de décentralisation de tout le système scolaire national, les structures régionales et provinciales de la FIDAE sont de plus en plus en relation avec la réalité scolaire et socio-culturelle du pays. 

Au niveau européen, la FIDAE est le représentant des écoles catholiques italiennes au sein du CEEC. 

Objectifs poursuivis ces dernières années par la FIDAE :

Un double accent a été mis sur la qualité de l'enseignement (identité, projet éducatif) et sur la liberté de l'enseignement (parité scolaire) ; les deux aspects étant résumés dans l'expression « identité dans la liberté » et définis à travers la Proposition de Programme proposée depuis 1984, trois fois par an, à l'ensemble de la Fédération. Des moments forts pour le développement de la ligne politique de la Fédération sont l'Assemblée Nationale, la Convention et les Séminaires d'Etude, dans lesquels une référence constante est faite aux documents ecclésiaux concernant l'école catholique, ainsi qu'à la problématique liée aux réformes scolaires que connaît le pays, avec une attention particulière à la dimension européenne de l'école et de l'éducation. 

En dernière analyse, la FIDAE se reconnaît dans les affirmations de principe suivantes :

· les écoles catholiques doivent se caractériser par une proposition éducative claire, développée de façon homogène et unifiante, dans laquelle peuvent interagir les nécessités rigoureuses de l'identité chrétienne spécifique et la liberté essentielle de l'individu;

· l’école catholique veut donc être légitimée comme école de la communauté chrétienne, comme authentique « sujet ecclésial »;

· pour répondre aux exigences éducatives les plus authentiques et modernes, la FIDAE demande l'instauration d'un système intégré de service scolaire, dans lequel les structures étatiques et paritaires non-étatiques qui garantissent un service public seraient assimilées, afin d'offrir aux jeunes le niveau nécessaire d'instruction et aux familles l'assistance à leur mission éducative. 
· Le thème du pluralisme dans les institutions et du pluralisme de l'enseignement est omniprésent dans le débat ouvert au sein du monde de l'éducation, et il est souligné par l'école catholique italienne comme une condition indispensable à son existence même. 

Objectifs atteints par la FIDAE :
Même s'ils ne sont pas toujours concrètement vérifiables, il est important de mentionner les objectifs atteints dans le domaine de la qualité de l'enseignement : des termes comme « sujet ecclésial », « projet éducatif », « identité de l'Ecole Catholique », « communauté éducative », « dynamique communautaire », « participation des parents » et « organes collégiaux » sont devenus familiers. Evidemment, l'application pratique des ces concepts nécessite encore des efforts. Dans ce but, fut publié en juin 1998, un ouvrage intitulé « Qualità allo specchio » (la qualité devant le miroir) qui rassemble les résultats d'un projet développé par la FIDAE avec la participation de 100 autres instituts de différentes régions d'Italie. En 1999, fut publié un cahier de la FIDAE  sous le titre « Alla ricerca della qualità » (à la recherche de la qualité), qui mentionne le travail effectué dans les cours de perfectionnement du Centro Studi Scuola Cattolica sur la « qualité » et la « certification ». Sur ce thème de fond, ont été organisés entre 2001 et 2004 divers stages de formation du personnel de direction des écoles catholiques, en collaboration avec l'Université Catholique du Sacré Cœur de Milan, la LUMSA de Rome et le centre ISRE de Venise. Environ 1000 personnes de toute l'Italie y ont participé.

Le Centro Studi Scuola Cattolica – CSSC

Créé en 2000 par la CEI, le Centro Studi Scuola Cattolica – CSSC (Centre d’Etudes sur l’Ecole Catholique) suit les activités, les recherches, les expériences et les évaluations dans les secteurs scientifiques et opérationnels. Il effectue, en tant qu'observatoire, une supervision constante de la situation de l'école catholique. Il a également été conçu pour offrir des conseils spécialisés aux écoles catholiques et aux centres de formation professionnelle d'inspiration chrétienne. Il rédige aussi un rapport périodique sur l'école catholique et les centres de formation professionnelle d'inspiration chrétienne. Le Président du Conseil d'Administration est Mgr. Bruno STENCO, par ailleurs Secrétaire de la CEI, et le Directeur est le Père Salésien Giuglielmo MALIZIA. 
Quelques séminaires organisés par le CSSC : « L'Ecole Catholique : finalité éducative et identité propre » (2001),  « Le rôle éducatif des parents dans l'école catholique » (2002), « L'enseignant laïc de l'école catholique dans le contexte de la réforme scolaire » (2003), « Ecole Catholique et inspiration chrétienne » (2003), « Ecole Catholique et communauté chrétienne » (2005).
Via Aurelia 468
I – 00165 ROMA

Tél.: +390666398450 – Fax: +390666398451
csscuola@chiesacattolica.it  - www.scuolacattolica.it  

Association nationale des Parents
Les parents des écoles catholiques de la FIDAE se sont organisés au sein de l'AGeSC (Associazione Genitori Scuole Cattoliche) depuis 1977. La Présidente actuelle est Maria Grazia COLOMBO (AGeSC Lombardia) et le Secrétaire est Vito MASSARI (AGeSC Puglia) – segratario@agesc.it 

Viale Baldelli 41

I – 00146 ROMA
Tél.: +39065434748 – Fax: +39065411953
segretaria@agesc.it – www.agesc.it 

LÉgislation concernant l'Éducation 

Droits éducatifs

Les droits éducatifs sont garantis par la Constitution italienne, par des articles explicites qui reconnaissent la primauté éducative de la famille et la libre initiative d'entités et d'individus privés en matière d'éducation et d'école. La République « reconnaît et garantit les droits individuels de l'homme, aussi bien en tant qu'individu que dans les formations sociales où s'exerce sa personnalité (…) » (art. 2). Tous les citoyens « sont égaux devant la loi, sans distinction (…) de religion (…) » (art. 3). Mais l'article 33 ajoute une interprétation restrictive malheureuse, sans doute voulue en 1947 pour empêcher les communistes d'ouvrir des écoles. La République « fixe les règles générales concernant l'instruction et crée des écoles publiques pour tous les ordres et tous les degrés. Les organismes et les particuliers ont le droit de créer des écoles et des instituts, sans charges pour l'Etat (…) ». Cette restriction a stoppé toute initiative concrète pouvant développer les mesures adéquates pour l'exercice effectif de ces droits. Même dans les milieux catholiques, il y a toujours une certaine ignorance de ce problème. Le Parlement s'est contenté d'accorder aux familles un bonus de 200 à 300 EUR par an, comme remboursement partiel des dépenses relatives à l'inscription des enfants dans une école paritaire. Pourtant, la Constitution stipule : « L'enseignement est ouvert à tous. L'instruction élémentaire, donnée durant au moins huit ans, est obligatoire et gratuite (…) ». On peut donc affirmer qu'en Italie, la liberté effective de l'éducation est gravement compromise à cause des conditions économiques qui ne permettent pas à beaucoup de citoyens d'exercer cette liberté. Tout ceci se reflète sur le développement des écoles catholiques qui enregistrent une lente mais continuelle diminution de leur nombre d'élèves.

Parité scolaire

La loi 62/2000 (Normes pour la parité scolaire),  même si elle comporte des aspects positifs du point de vue juridique, est inadéquate du point de vue économique, car elle ne prévoit pas d'intervention financière pour le service public offert par les écoles paritaires. Ceci est dû à des positions politiques contrastées ou au faible intérêt de l'opinion publique. Pour surmonter cette difficulté, l'organisation de l'école catholique, avec le plein accord de la Conférence Episcopale Italienne (CEI) et la coordination du Conseil National, a intensifié son action propre en collaboration aussi avec des forces socio-politiques sensibles à ce problème. 

Statistiques (2004-2005)
	ECOLES
	ENSEIGNANTS
	ELEVES

	niveaux
	Ecoles
	Classes
	Religieux
	Laïcs
	Total
	Garçons
	Filles
	Total

	PRIMAIRE 
	1.088
	6.738
	2.330
	8.741
	11.071
	74.821
	70.991
	145.812

	SEC. INFER.
	  592
	2.755
	1.140
	6.628
	7.768
	31.257
	27.169
	58.426

	SEC. SUPER.
	  700
	3.764
	1.612
	10.867
	12.479
	32.070
	36.231
	68.301

	TOTAUX
	2.380
	13.257
	5.082
	26.236
	31.318
	138.148
	134.391
	272.539

	Parmi les élèves, certains présentent des caractéristiques particulières, comme indiqué ci-après 
	Handicap.
	Etrangers
	Non-cath.

	
	1.550
	3.851
	1.066

	ELEVES DE TOUTES LES ECOLES ITALIENNES

	ECOLES
	ETAT
	NON-ÉTATIQUES
	TOTAL

	
	
	CATHOLIQUES
	AUTRES
	TOTAL
	

	PRIMAIRE
	2.516.154
	145.812
	43.647
	189.259
	2.705.413

	SEC. INFER.
	1.692.855
	58.426
	3.863
	62.289
	1.755.144

	SEC. SUPER.
	2.516.024
	68.301
	77.704
	146.005
	2.662.029

	TOTAUX
	6.724.033
	272.539
	125.214
	397.553
	7.112.586


NB : ces statistiques ne mentionnent pas les élèves des écoles maternelles qui sont environ 1.500.000, parmi lesquels 40% sont dans les maternelles catholiques. Le pourcentage d'élèves des écoles catholiques par rapport à la population scolaire du pays est de 3,8%.

Financement des écoles catholiques 
· Ecoles primaires : l'Etat intervient pour 50% dans le frais de salaires des instituteurs mais uniquement pour les écoles parificate (c’est-à-dire officiellement reconnues) qui sont obligées d’accueillir les élèves « gratuitement ». Le pourcentage indiqué n’est pas fixe, mais dépend de la disposition des fonds de la loi financière annuelle. Ces dernières années, on enregistre une constante augmentation. 
· Ecoles secondaires : possibilité de financement de l'Etat pour la réalisation de projets particuliers destinés à l'apprentissage des nouvelles technologies d’étude d’une deuxième langue étrangère (communautaire), et à la préparation des enseignants dans le contexte de l’autonomie didactique. 
Avenir des Écoles catholiques 

Afin de sauvegarder la présence et l'identité de l'école catholique, malgré les difficultés auxquelles elle est exposée, la FIDAE a pris des mesures urgentes parmi lesquelles les principales sont les suivantes :

· fidélité aux valeurs chrétiennes dans le travail éducatif à la lumière des indications données par le Magistère de l'Eglise dans les précieux documents ecclésiaux de ces dernières années, parmi lesquels un document propre à la CEI : « L'Ecole Catholique aujourd'hui en Italie » (1983);

· effort pour une participation toujours plus forte de l'entièreté de la communauté ecclésiale au problème de l'Ecole Catholique par un soutien adéquat dans ces moments difficiles;

· qualification du personnel religieux de direction et enseignant – toujours moins nombreux – par des tâches spécifiques d'animation de la communauté scolaire et de la communauté ecclésiale sur les problèmes éducatifs;

· préparation et formation continuée des enseignants laïcs – toujours plus nombreux dans les écoles catholiques – non seulement du point de vue culturel, mais surtout en ce qui concerne la pédagogie chrétienne et l'identité spécifique de l'école;

· travail de sensibilisation sur les droits éducatifs de la famille et sur la liberté effective du choix de l'école, en intensifiant le dialogue avec les forces politiques et culturelles de la nation, à travers des débats, la presse et des moyens variés de communication sociale : c'est ce que l'on peut appeler « la voie italienne vers la liberté scolaire ». 

L'Ecole Catholique en Lituanie
Quelques donnÉes gÉnÉrales
D'un point de vue cartographique, la Lituanie est un pays d'Europe Centrale plutôt que d'Europe de l'Est. Sa superficie est de 65.200 km2; sa population était en 1993 de 3.751.000 habitants (dont 79% de catholiques). La capitale est Vilnius. La langue lituanienne est une des plus anciennes d'Europe et appartient à la famille des langues indo-européennes. 

La Lituanie a été christianisée assez tard. Bien que les premiers contacts avec des missionnaires chrétiens aient eu lieu au XIème siècle, la campagne systématique de baptêmes de la nation lituanienne n'a débuté qu'en 1387. La Contre-Réforme catholique s'est avérée fructueuse, particulièrement dans les domaines de l'éducation et de la culture. Au 19ème siècle, la majeure partie de la Lituanie fut incorporée à la Russie tsariste. Le catholicisme contribua à préserver l'identité nationale du peuple lituanien. L'Etat indépendant de Lituanie fut établi en 1918. La province ecclésiastique de Lituanie fut créée en 1926. Cependant, le développement fut interrompu par la seconde guerre mondiale et l'occupation soviétique. La période soviétique fut marquée par une persécution à la fois brutale et sophistiquée des chrétiens et catholiques. En 1990, la Lituanie rétablit l'indépendance. Elle adhéra à l'OTAN et devint membre de l'Union Européenne en 2004, avec comme conséquence une croissance économique et une émigration massive (en 10 ans, environ 0,5 million de gens ont quitté le pays).
Liens entre l'Eglise et l'Etat
L'Eglise et l’Etat sont séparés. Le Vatican n'a jamais reconnu l'incorporation de la Lituanie à l'URSS; c'est ce qui a fait que l'échange de certains documents en 1991 a suffi à restaurer les relations diplomatiques entre la République de Lituanie et le Saint-Siège. Depuis février 1992, le Nonce Apostolique pour les trois Etats Baltes réside à Vilnius. Une nouvelle étape des relations entre l'Eglise et l'Etat a démarré avec les trois accords entre le Saint-Siège et la République de Lituanie, le 5 mai 2000. Ils règlent la coopération en matière d'éducation et de culture ainsi que la pastorale des catholiques servant dans l'armée et les aspects juridiques des relations entre l'Eglise catholique et l'Etat.  

L'enseignement de la religion dans les écoles publiques est assuré en accord avec le principe de la liberté de religion inscrit dans la Constitution lituanienne et la loi sur les communautés religieuses. Selon les lois lituaniennes, il y a 9 religions traditionnelles qui ont contribué de façon significative au développement culturel du pays et sont donc reconnues par l'Etat lituanien. Les communautés ou Eglises de ces religions traditionnelles ont la possibilité d'offrir un enseignement de la religion dans les écoles publiques. Le catholicisme est l'une des 9 religions traditionnelles. L'Eglise catholique est de loin la communauté religieuse prédominante dans le pays. Selon la Loi sur l'Education (25 juin 1991), l'enseignement de la religion dans les écoles publiques est donné en fonction de la volonté des parents d'élèves. Des cours d'éthique sont proposés en option pour les élèves qui refusent les cours de religion. Le programme optionnel de religion ou d'éthique pour les écoles lituaniennes a été confirmé par le Ministre de l'Education et les institutions de l'Eglise en 1994.

L'institution d'une aumônerie de l'armée a vu le jour en 1991. Des prêtres rendent aussi de constantes visites aux institutions d'investigation juridique et aux prisons.

Background historique des Écoles catholiques 

La première école mentionnée dans les documents historiques de 1397 est l'école de la Cathédrale de Vilnius. Le mouvement de la Réforme a donné l'impulsion à la création de nouvelles écoles. Les écoles catholiques ont été fondées principalement par des ordres religieux. Les Jésuites ont joué un rôle prédominant dans les années 1569-1773. L'Académie (Université) de Vilnius a été fondée par les Jésuites en 1579. Les premiers séminaires diocésains furent ouverts à Vilnius en 1582 et dans le diocèse de Samogitia (1622).

Après l'indépendance de la Lituanie en 1918, toutes les écoles primaires et secondaires comptaient la religion comme matière obligatoire. Il y avait quelques écoles privées dirigées par des congrégations et des associations catholiques (10 gymnasiums, 8 écoles secondaires et 18 écoles primaires).

Dès le début de l'occupation soviétique en 1940, les institutions d'éducation furent systématiquement endoctrinées dans l'idéologie athéiste du communisme. La Faculté de Théologie et de Philosophie fut fermée et les écoles dirigées par l'Eglise furent réorganisées en écoles d'Etat. 

En 1990, la première école catholique fut l'école secondaire Evêque Vincentas BORISEVICIUS à Telšiai. Entre 1990 et 2006, le nombre d'écoles catholiques n'a cessé de croître et a atteint 31. En 1995, une « Association Lituanienne des Educateurs des Ecoles Catholiques » fut créée. Elle devint membre du Comité Européen pour l'Enseignement Catholique (CEEC) en 1996 et changea de nom en 2004 pour devenir « Association Nationale des Ecoles Catholiques » (NACS). L'Association Catholique des Parents, créée en 1999, assume la charge de lobbying au niveau parlementaire et municipal. 

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
Les professeurs de religion sont formés dans quatre universités de l'Etat et deux collèges :

· Les lauréats de la Faculté de Théologie catholique à l'Université d'Etat Vytautas Magnus reçoivent le diplôme de bachelier en théologie catholique et science de la religion. La faculté offre également le programme du Master en théologie pastorale et théologie dogmatique, Droit Canon et éducation chrétienne, études de la famille et doctorat en théologie. 
· En juin 2007 fut établi le Centre d'Education Chrétienne (CCE) à l'Université Vytautas Magnus qui vise à fournir des cours de leadership catholique qualifié et une formation pédagogique pour les directeurs et les enseignants d'écoles catholiques ainsi que pour tous ceux qui y sont intéressés.

· Le Département de Doctrine catholique au sein de la Faculté d'Histoire pédagogique de l'Université fut établi en 1993. Les lauréats obtiennent le diplôme de bachelier en études religieuses.

· Le Département de Catéchèse au sein de la Faculté de Pédagogie de l'Université Klaipėda fut fondé en 1995. Il offre un programme de Bachelier en sciences pédagogiques et enseignement de la religion ainsi qu'un programme de Master en études religieuses (depuis 1998), ainsi que le programme de spécialisation en catéchèse (depuis 2003).

· Le Centre d'Etudes et de Recherche religieuses à l'Université de Vilnius offre depuis 1992 le programme académique pour le Master ainsi que des cours public pour les étudiants de Vilnius ou d'autres universités. Les études sont orientées vers la consolidation du point de vue catholique. Les cours ont trait à la philosophie, la Bible, l'histoire de la théologie et de l'Eglise, les sciences sociales (histoire de la religion, psychologie et sociologie religieuses) et autres domaines de la culture et de la religion. Les cours sont données aussi bien par des professeurs lituaniens qu'étrangers. Les contacts les plus étroits sont établis avec des professeurs d'Autriche, d'Allemagne et des USA. 

· Le Collège d'Etudes religieuses a été réorganisé en Collège catéchétique en 2003, suivant la réforme générale des hautes études non-universitaires. Cette institution a débuté dans les cours catéchétiques, démarrés en 1990. Les programmes d'études sont destinés aux enseignants religieux et aux catéchistes des paroisses. Ce collège lutte actuellement pour sa survie.

· En 2003, le Collège de Marijampolė a démarré un programme de langue lituanienne avec pédagogie de la religion. Ce programme s'adresse à de futurs enseignants.
Les professeurs de toutes les autres disciplines arrivent dans les écoles catholiques après avoir été diplômés dans les universités de l'Etat, sans aucune éducation chrétienne formelle. Ils ont la possibilité de participer à des programmes de formation continuée proposés par l'Association Nationale des Ecoles Catholiques (NACS) et par le Centre d'Education Chrétienne (CCE) à l'Université Vytautas Magnus. 

EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Cardinal Audrys Juozas Bačkis (Archidiocèse de Vilnius)

Šventaragio g. 4 
LT – 01122 Vilnius 

Tél. : +370 5 2627098 – Fax : +370 5 2212807 – curia@vilnensis.lt
SecrÉtariat national
National Association of Catholic Schools (Association Nationale des Ecoles Catholiques) – NACS 
Directeur (président) : Père Gintaras VITKUS SJ
Rotušės a. 9

LT – 44280 KAUNAS

Tél. : +370 37 206802 – Fax : +370 37 423098 – Tél. mobile : +370 686 51188

kmasociacija@lcn.lt – http://nkma.lcn.lt
Association nationale des Parents

Association Catholique Nationale des Parents 

Président : Mr. Vidas Abraitis
Rotušės a. 9

LT – 44280 KAUNAS

Tél. mobile phone : +370 686 51188 – vidasabr@gmail.com
LÉgislation rÉcente concernant l'Éducation  
Le 13 juin 2000, la Cour constitutionnelle de la République de Lituanie a confirmé le droit des parents d'offrir à leurs enfants une éducation religieuse. Le 16 septembre 2000, trois accords entre le Saint-Siège et la République de Lituanie sont entrés en vigueur; l'accord sur la coopération en matière d'éducation et de culture s'occupant spécialement des questions d'enseignement catholique. 

Selon le dernier amendement à la Loi sur l'Education (28 juin 2003), les étudiants choisissent entre l'éthique et la religion. Les parents ont le droit de choisir pour leurs enfants scolarisés de moins de 14 ans. Les écoles catholiques privées qui suivent le curriculum national reçoivent le même montant par élève que les écoles publiques. 
Statistiques 

Malgré diverses initiatives visant à établir des écoles catholiques, le pourcentage de leurs élèves est de moins de 2% du total de la population scolaire en Lituanie. Quelques écoles publiques développent et promeuvent l'orientation catholique, sans avoir toutefois aucun statut d'école catholique. Il y a 4 écoles secondaires catholiques à Vilnius, Kaunas, Marijampolė et Telšiai. Par ailleurs, il y a 16 écoles secondaires, 10 écoles primaires et 3 écoles maternelles d'orientation catholique. Ces dernières écoles d'orientation catholique ont des statuts juridiques divers. Certaines d'entre elles ont deux fondateurs : une institution de l'Eglise (paroisse ou diocèse) d'une part, et une institution municipale ou gouvernementale, d'autre part. Cependant, le statut de deux fondateurs n'offre pas à l'Eglise les garanties juridiques suffisantes créant le cadre d'un enseignement catholique. 

En 2007-2008, il y a 32 écoles catholiques en Lituanie. Elles comptent 2.711 élèves au niveau primaire et 12.748 au niveau secondaire. Il n'y a pas de statistiques bien établies sur la proportion de laïcs et de religieux travaillant dans les écoles catholiques. Le nombre de religieux et prêtres est d'environ 1-2% du corps enseignant. 

Financement des Écoles catholiques 
Le financement des écoles se calcule par rapport au nombre d'élèves de l'école. Le salaire de tous les enseignants des écoles catholiques privées ou publiques est payé par l'Etat si les écoles suivent le curriculum national. Tous les frais de fonctionnement, de rénovation et de construction des écoles catholiques publiques sont couverts par l'Etat. 95% des frais de fonctionnement des écoles privées sont couverts par l'Etat. Les écoles catholiques privées doivent trouver des ressources financières pour la rénovation et la construction de bâtiments.

Information pÉdagogique 

Service pédagogique

Faculté de Théologie catholique de l'Université Vytautas Magnus
Dr. Benas Ulevičius (Doyen ad interim)

Gimnazijos g. 7

LT – 44260 KAUNAS

Tél. : +370 37 205489 – Fax : +370 37 323477 – dek@ktf.vdu.lt
Dir. assoc. : Prof. Dr. Eugenijus Danilevičius, Directeur du Département d'Etudes Religieuses
Gimnazijos g. 7

LT – 44260 KAUNAS

Tél. : +370 37 323442 – Fax : +370 37 323477 – rsk@ktf.vdu.lt – www.vdu.lt
Centre d'Education Chrétienne (CCE)

Director: Father Gintaras VITKUS sj
Secrétaire : Dr. Lina Šulcienė

Tél. mobile : +370 620 32655 – lina.sulciene@ktu.lt
Formation continuée des chefs d'établissement

Le CCE va proposer une formation en quatre groupes : Anthropologie chrétienne, Education chrétienne, Leadership et Pastorale.

Formation continuée des enseignants

Cette formation est assurée par la NACS qui développe quelques stages (« Développement de l'Ecole Catholique », « Identité de l'Ecole Catholique »,  « Leadership serviteur », « Affirme »). Le Centre Catéchétique National prépare aussi les enseignants de religion, leur donnant les matières de théologie et pédagogie de base.
Pastorale scolaire

Formation

Actuellement, il n'y a pas de formation systématique en matière de pastorale scolaire en Lituanie. Le CCE projette d'en prendre la responsabilité. 
Formation en leadership

Il y a deux sources principales pour la formation en leadership Chrétien pour les éducateurs : stages et séminaires organisés par la NASC et le CCE.

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Il y a un besoin désespéré de formation pour les chefs d'établissement et les enseignants. 
L’Ecole Catholique à Malte

Quelques données générales
Malte est la plus grande île d’un archipel situé au cœur de la Méditerranée qui compte quelque 400.000 habitants. Indépendante depuis 1964, Malte est une République présidentielle gouvernée par une assemblée législative élue par le peuple tous les cinq ans. Suite à un vote majoritaire favorable lors d’un referendum public, Malte est devenue membre de l’Union Européenne le 1er mai 2004.  L’île sœur de Gozo compte environ 35.000 habitants et la plus petite des îles du groupe est Comino.

Liens entre l'Eglise et l'Etat
Les liens entre l’Eglise et l’Etat sont très cordiaux et basés sur le respect mutuel, la majorité de la population étant de religion catholique romaine. L’ouverture officielle du Parlement, les vacances nationales et les événements officiels sont toujours célébrés par une messe solennelle à la Cathédrale St Jean.

Les écoles publiques ont en général une orientation catholique. En 1988, l’Education Act a défini la scolarité obligatoire de 5 à 16 ans. Cette loi donne au Ministre de l’Enseignement le droit d’établir un curriculum minimal pour tous les secteurs de l’enseignement public et privé. Mais tout cela « without prejudice to the specific religious nature of any school » (sans porter préjudice au caractère spécifique religieux des écoles – sect. 47c).
Background historique des Écoles catholiques 

L’histoire des écoles catholiques à Malte peut être retracée jusqu’au 13ème siècle quand des ordres religieux enseignaient dans leurs monastères. Avant l’arrivée des Chevaliers de St Jean en 1530, il y avait dans l’ancienne capitale Mdina une école (appelée « Universita ») gérée par la Cathédrale et les autorités publiques de l’époque. On y constatait la présence d’enseignants religieux, Augustins et Carmélites. Dans les dernières années du 16ème siècle, les Jésuites ont ouvert un collège à La Valette ; en 1612, les Dominicains y avaient également une école. Ils y introduisirent l’enseignement de la langue anglaise en 1825 grâce au Père Dominicain irlandais, Peter BUTLER. En 1703, l’Evêque Cocco PALMIERI accueillit ses premiers séminaristes à Mdina. Au milieu du 19ème siècle, d’autres ordres religieux ouvrirent des écoles à Malte. L’arrivée des Sœurs de St Joseph de l’Apparition mena à l’ouverture de trois écoles pour filles ; les Pères Augustins commencèrent des classes primaires à La Valette ; les Sœurs de la Charité ouvrirent des écoles élémentaires dans quatre villages et les Franciscaines du Cœur Immaculé de Marie avaient des écoles à Vittoriosa et Hamrun. En 1886, le Vicaire Général de Malte, Mgr BUHAGIAR, invita les Frères des Ecoles Chrétiennes de St Jean Baptiste De La Salle à ouvrir une école. Durant le 20ème siècle, on assista encore à l’établissement d’écoles par la Société du Sacré Cœur, les Filles du Sacré Cœur, les Sœurs de Ste Dorothée, les Augustines (déjà présentes à Malte depuis 1894) et les Pères Dominicains qui, en 1948, reprirent une école pour garçons à La Valette. Les Pères Carmélites arrivèrent en 1945. La Société Missionnaire de St Paul ouvrit son école pour garçons à Rabat, et les Salésiens de Don Bosco leur collège pour garçons à Dingli. Une Société laïque de la Doctrine Chrétienne dirige une école à Qormi. Les Sœurs Ursulines, en plus de s’occuper d’orphelins et d’enfants défavorisés, ont également leurs classes maternelles dans sept villages. Gozo accueille le Séminaire pour garçons, le Conservatoire Episcopal pour garçons et filles, et d’autres écoles primaires gérées par les Franciscains, les Salésiens et les Sœurs Carmélites.

Les langues étrangères enseignées sont le français et l’italien, parfois l’espagnol et l’allemand. Les écoles catholiques jouissent d’une certaine autonomie pour étendre leur curriculum au-delà du minimum imposé par l’Education Division et, plus particulièrement, par le National Minimum Curriculum. Elles peuvent développer de nouvelles pédagogies. On trouvera, par exemple, des classes de théâtre. La vie scolaire et extrascolaire connaît une animation importante avec des thèmes annuels tells que : « Where faith and knowledge meet, peace will prevail », « Every day better », « Living one heart and one soul », « Believe and achieve », « A better community begins with you : be a volunteer ».

Enseignement supérieur : formation des enseignants 
L’enseignement supérieur qui forme les enseignants professionnels pour les écoles de l’Eglise et les écoles privées est administré et dirigé par l’Université de Malte. 

Evêque responsable des écoles catholiques 

L’Archevêque responsable des écoles catholiques est S.E. Mgr. Paul CREMONA op.
Législation récente concernant l'éducation 

L’histoire de l’école catholique maltaise est marquée par des périodes d’encouragement par les pouvoirs publics, mais aussi par des conflits. Ces derniers se situent surtout dans les années 1970 où une confrontation entre le Malta Labour Party et les écoles catholiques a tourné autour de la sélection des élèves dans l’école catholique. Celle-ci était subventionnée et demandait en même temps des cotisations aux parents. Le gouvernement supprima la subvention par élève en 1978 et gela le niveau des cotisations des parents en 1981. Un accord avec le Vatican sur les écoles de l’Eglise mit de l’ordre dans les thèmes disputés de la sélection, de la cotisation des parents, de l’identité et de l’autonomie. La sélection des élèves par un système de ballottage a finalement mené à un Accord Définitif qui stipule que les critères d’admission sont établis librement par les autorités ecclésiastiques compétentes, que les écoles sont gratuites et que les écoles catholiques doivent être financées conjointement par l’Eglise et l’Etat. L’Eglise est seule responsable de l’entretien et de la construction des bâtiments, de la rémunération des conseillers spirituels et du personnel non-enseignant. L’Etat et l’Eglise sont devenus responsables ensemble du salaire des enseignants et des frais généraux à hauteur de 10% du total des salaires. En contrepartie, l’Eglise peut faire appel à des dons des parents. En 1993, le curriculum minimal fut révisé. Il définit à présent les valeurs, les principes et les compétences de l’enseignant. Les enseignants doivent souscrire aux principes démocratiques, promouvoir la justice sociale parmi les élèves et dans le système scolaire, développer le potentiel de chaque élève, se considérer comme des travailleurs sociaux, contribuer au développement de l’éducation à Malte, collaborer avec les parents et les autres partenaires dans le processus éducatif. On trouvera donc des conseils d’élèves, par exemple dans les écoles St Dorothy et St Monica, qui offrent aux élèves des formations au leadership.
Secrétariat national  
Il n’y a pas de Secrétariat National à proprement parler, mais le Délégué de l’Archevêque, responsable des écoles catholiques est le Père Dominic V. SCERRI, op – dominic.scerri@maltadioese.org
Statistiques

· Nombre d’écoles : 62.

· Nombre d’élèves : 8.355 (primaire), 8.304 (secondaire).

· Nombre d’enseignants : 164 (religieux), 1.890 (laïcs).

Financement des Écoles catholiques 
Le financement est basé sur l’Accord de 1991 entre le Saint Siège et la République de Malte. En même temps, un autre accord était signé entre les deux Etats. Il stipulait que la propriété de l’Eglise est cédée à l’Etat contre un subside de l’Etat aux écoles de l’Eglise pour couvrir les salaires du personnel enseignant et non-enseignant, dont les contrats d’emploi sont approuvés par les autorités éducatives. Par ailleurs, les écoles de l’Eglise, appartenant au diocèse et à des ordres religieux, sont mises à la disposition de l’enseignement ; l’Eglise étant responsable de leur entretien. 
Information pédagogique 

Le service pédagogique est fourni par l’Université d’Etat à travers des cours pour enseignants ; des stages pratiques sont effectués dans les écoles. 

Une formation continuée est organisée annuellement pour tous les staffs enseignants ; les enseignants sont obligés de suivre des séminaires et des stages annuels soit au début d’une année académique, soit à la fin de celle-ci.
Pastorale scolaire

Chaque école catholique a sa propre équipe pastorale dont les membres suivent une formation continue ; des conférences ad hoc sont organisées par les organisations professionnelles. 

Avenir des Écoles catholiques : problèmes et chances 

Les problèmes actuels concernent surtout le personnel religieux de plus en plus âgé et le manque de nouvelles vocations. Les chances pour l’avenir sont dans la préparation et la formation d’équipes laïques encouragées à reprendre la direction et les postes principaux. Un bon nombre d’écoles proposent et préparent des cours sur l’ethos et l’identité des écoles de l’Eglise ; cours pour laïcs intéressés et qualifiés pour occuper des postes de haut niveau au sein des écoles.

Comme l’Etat n’intervient pas dans les frais de construction, les écoles catholiques éprouvent quelque difficulté devant la demande des nouvelles technologies et l’expansion de l’enseignement des sciences qui exigent des infrastructures modernes. Les coûts de tels investissements sont très élevés et  difficilement supportables par de petits établissements scolaires. De nombreux pays vont se reconnaître dans ce problème.
Le système de ballottage continue de poser problèmes et réflexions : la mixité sociale, les problèmes économiques, la crise de la vie de couple sont de nouvelles évolutions pour un réseau basé jusqu’à maintenant sur la famille catholique et sur certains piliers nécessaires de financement par les parents.

L'Ecole Catholique en Norvège
Quelques données générales
Monarchie Constitutionnelle à gouvernance démocratique, la Norvège est un Etat prospère, parmi les plus riches du monde par habitant. La capitale est  Oslo. Sa Majesté le Roi Harald V de Norvège est le Chef de l’Etat. La superficie du pays est de 385.155 km2, dont environ 2/3 de montagnes et 25.148 km de côtes maritimes. La population était en août 2006 de 4.660.000 habitants, soit 12,1 personnes par km2, avec 8,9% de migrants. La langue est le norvégien (les Norvégiens, les Danois et les Suédois n'ont pas de difficulté pour se comprendre entre eux). La Norvège est membre fondateur des Nations-Unies, de l'Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe (OSCE), de l'OTAN et du Conseil de l'Europe. Elle n’est pas membre de l’Union Européenne et n’est donc pas non plus dans la zone euro. La monnaie nationale est la couronne norvégienne (NOK). La population norvégienne a voté à deux reprises contre l'entrée dans l'Union Européenne, lors de referendums organisés en 1972 et 1994. Cependant, la Norvège collabore étroitement avec l'Union Européenne à travers les accords de l'EEE (Espace économique européen). 

L'enseignement obligatoire comprend 10 années et il est gratuit ; des frais de scolarité très peu élevés sont demandés dans l'enseignement supérieur. 

Liens entre l'Eglise et l'Etat
En Norvège, l'Eglise Evangéliste–Luthérienne est toujours Eglise d'Etat. Elle rassemble environ 86% de la population. Peut-être y aura-t-il des changements durant la prochaine décade ? L'Eglise Catholique (et d’autres dénominations) est subventionnée par le gouvernement par le biais d'une loi accordant un montant per capita correspondant à celui qui est alloué à l'Eglise d'Etat. L’Eglise Catholique Romaine représente 1%, les Pentecôtistes 1%, les autres chrétiens 2,4% et les Musulmans 1,8%. Mais, en général, la religion perd de l'importance en Norvège et la société se sécularise de plus en plus.

L'Eglise Catholique en Norvège

L'Eglise Catholique est rétablie en Norvège depuis 1843. Au début, beaucoup de catholiques étaient des immigrants. L'Eglise Catholique a connu un développement très lent durant ses 120 premières années. En 1960, il y avait seulement 6.500 catholiques en Norvège; en 1980, 14.000 et de nos jours, 45.000 sont enregistrés et environ autant sont non-enregistrés. L'évolution de ces dernières années trouve son origine dans les migrations. A cause de cela, l’Eglise Catholique a de gros problèmes à être au service de tous les nouveaux membres, à construire de nouvelles églises, à établir des paroisses et à développer la pastorale. Etant donné cette situation, l'Eglise Catholique de Norvège connaît de sérieux problèmes financiers. 

Background historique des Écoles catholiques 

L'Eglise Catholique fut interdite en Norvège à partir de la Réforme en 1536 jusqu'à 1843. L'Eglise se développa lentement et le souhait se manifesta d'établir une école dans chaque paroisse. En 1920, il y avait à peu près 15 écoles, très pauvres, œuvrant dans de petites paroisses. Elles n'avaient pas de subvention publique et les enseignants étaient pour la plupart des religieuses. En 1970, une loi ouvrit la porte aux subsides de l'Etat, mais à cette époque, seules 3 écoles catholiques avaient survécu (à Arendal, Bergen et Oslo). En 2004, une nouvelle école fut ouverte à Bodoe. Depuis 1990, les laïcs ont pris en charge tous les postes dans les écoles catholiques, mais il y a toujours un prêtre lié à chaque école. 

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
Les enseignants des écoles catholiques sont formés dans les séminaires ou universités de l'Etat. Aucun institut particulier n'existe pour la formation initiale des enseignants pour les écoles catholiques. Celles-ci doivent donc se reporter sur la formation continuée des enseignants en exercice. 
EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Msgr. Bernt Eidsvig Can.Reg.

Oslo Katolske Bispedømme

Akersveien 5

N – 0177 Oslo
Tél.: +47 23 21 95 00 – Fax: +47 23 21 95 01

okb@katolsk.no – bernt.eidsvig@katolsk.no
SecrÉtariat national
Il n’y a pas de Secrétariat National en tant que tel, mais un coordinateur/personne de contact : 

Rektor Gjermund Høgh
St. Paul school

Christies gate 16

N – 5015 Bergen
Tel.: +47 55 21 59 00 – Fax: +47 55 21 59 01

rektor@stpaul.no
LÉgislation rÉcente concernant l'Éducation  
L'enseignement est obligatoire en Norvège à partir de 6 ans et durant 10 années. 98% de la population scolaire fréquentent les écoles officielles, gérées par les municipalités. Les élèves qui ne sont pas dans ces écoles de l'Etat sont dans les filières suivantes :

· Enseignement à domicile par les parents, sous la supervision des municipalités;

· Elève dans une école indépendante ne recevant pas de subside du gouvernement;

· Elève dans une école privée reconnue et recevant des subsides du gouvernement : cela représente plus de 2% des élèves.

Depuis 1990, une loi accorde des subsides d'Etat aux écoles catholiques. Cette loi a été révisée plusieurs fois (et pour la dernière fois en juin 2007), mais l'essentiel est resté inchangé : les écoles basées sur une religion, les écoles basées sur des pédagogies reconnues (par exemple, Rudolf STEINER) et quelques écoles internationales peuvent demander leur homologation pour recevoir des subsides gouvernementaux. Ces écoles reçoivent alors une intervention équivalant à 85% des frais de fonctionnement accordés dans une école de l'Etat similaire. Il n'y a aucun subside pour les investissements et les bâtiments. Si les investissements représentent 1/3 des frais totaux, l'intervention est alors de moins de 60% ; ceci étant valable  également pour les écoles gouvernementales.
Pour recevoir cette subvention, les écoles catholiques doivent accepter beaucoup de règles établies pour les écoles gouvernementales. Certaines écoles basées sur une religion rencontrent des problèmes dans l'exercice de leur liberté religieuse, mais cela n'est pas vraiment le cas des écoles catholiques. Elles sont autorisées à donner une instruction religieuse propre et peuvent célébrer la messe pour leurs élèves, etc.

Statistiques 

· 1 école primaire, niveaux 1 à 7

· 3 écoles primaires/secondaires, niveaux 1 à 10 (enseignement obligatoire en Norvège).

Total : 1.100 élèves, dont environ 60% de catholiques. Près de 50% des élèves des écoles catholiques sont des migrants. Environ 150 enseignants, peut-être 40% de catholiques, tous laïcs (4 à 5 religieux employés à mi-temps sont liés aux écoles catholiques).

Financement des Écoles catholiques 
Les enseignants reçoivent leur salaire comme dans les écoles gouvernementales.

Le gouvernement couvre à peu près 85% des frais de fonctionnement. Les 15% restants sont récoltés auprès des parents (c'est-à-dire environ 1.000 EUR par an).

La construction et la rénovation des bâtiments restent le plus grand problème économique des écoles catholiques et, peut-être aussi, la raison principale qui empêche de fonder de nouvelles écoles catholiques en Norvège.
Information pÉdagogique 

La formation initiale des enseignants des écoles catholiques est donnée dans les séminaires et universités du gouvernement. La communication est bonne entre les écoles catholiques et ces institutions gouvernementales en ce qui concerne les sujets communs et le perfectionnement scolaire. Il n’existe aucun institut spécifique ayant une quelconque responsabilité pour assister les écoles catholiques en ce qui concerne leur identité ou leur atmosphère propres.

Pastorale scolaire

Chaque paroisse en lien avec une école offre les services d'un prêtre pour la pastorale et la célébration eucharistique au moins une fois par semaine. Dans beaucoup de cas, le prêtre donne aussi quelques cours dans l'école et fait partie du milieu scolaire. Il n’y a pas de publication concernant la pastorale scolaire pour les écoles catholiques. 

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Beaucoup d'écoles catholiques ont un problème pour accueillir tous ceux qui souhaitent s’y inscrire. Dans la plupart de villes, il n'y a pas du tout d'école catholique. Actuellement, seuls 40% des enseignants des écoles catholiques sont catholiques. Le nombre de catholiques qui étudient pour être enseignant est en augmentation. Dans quelques années, il est probable que les enseignants catholiques seront en majorité dans les écoles catholiques. Tout sera fait pour leur donner une meilleure base pour comprendre le but spécifique d'une école catholique, ce que cela leur apporte et ce que cela leur permet. La volonté existe de créer davantage d'écoles catholiques, surtout des gymnasiums (niveaux 11 à 13) ; ce qui, si l'on tient compte de la situation financière, est un réel challenge. 

L'Ecole Catholique aux Pays-Bas
Quelques donnÉes gÉnÉrales
Les Pays-Bas se situent dans le delta de deux grands fleuves européens, le Rhin et la Meuse, et comptent un peu plus de 16 millions d’habitants, la population la plus dense d’Europe. La situation et l’histoire du pays se caractérisent par ses transports, son commerce et ses contacts intenses avec de nombreux pays.

Bien que les processus de sécularisation et d’individualisation aient commencé déjà après la seconde guerre mondiale, ils se sont encore développés ces dernières vingt années à un rythme plus soutenu. L’immigration et l’intégration souvent insuffisamment réussie d’environ un million d’étrangers – venant principalement du Maroc et de Turquie – causent de fortes tensions dans la société. Tolérance et esprit d’ouverture, qui furent tellement caractéristiques des Pays-Bas, disparaissent chez certains et se muent en intolérance, surtout vis-à-vis des concitoyens musulmans, et en une attitude de repli sur soi. Cette évolution est encore renforcée par l’individualisation déjà mentionnée et par la politique néo-libérale des vingt dernières années.

Liens entre l'Eglise et l'Etat
La séparation entre l’Eglise et l’Etat a été fixée par la Constitution. Les Eglises ont perdu beaucoup de crédit et les Chrétiens sont passés d’un groupe dominant à une minorité. A la suite des processus de sécularisation et d’immigration de Musulmans, de nombreux politiciens et intellectuels de premier plan considèrent la religion comme un facteur dangereux qui n’a, à proprement parler, aucun rôle à jouer dans la vie publique, qui est une affaire privée à maintenir derrière la porte de la maison. Si les Eglises ont perdu en signification et en influence, ceci n’est pas vrai pour la religion en tant que telle. Un débat public important  est mené sur la position de la religion dans la vie de la société (notamment en matière de politique, d’enseignement, de questions médicales et éthiques).
Background historique des Écoles catholiques 

En 1848, il est devenu possible de créer des écoles catholiques et protestantes. En 1920, la Constitution a fixé la liberté de l’enseignement (liberté de direction, de création et de gestion)
. La même année, les écoles confessionnelles furent subventionnées à 100% tout comme les écoles publiques. A partir de là, les écoles catholiques ont connu un mouvement d’émancipation et un essor fulgurant grâce à l’engagement de nombreux ordres religieux. Dans les années 1960 et 1970, les congrégations religieuses ont transmis la gestion de ces écoles catholiques à des laïcs. A présent, 30% de tous les établissements scolaires du primaire et du secondaire sont catholiques. L’enseignement protestant représente environ 28% des écoles et l’enseignement public environ 30%. L’enseignement catholique est un enseignement du peuple, car les revenus des parents ne jouent pas de rôle. Il est paradoxal que dans un pays où les églises se vident, les écoles catholiques demeurent populaires comme avant, et leur nombre va même encore croissant.

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
La formation des maîtres de l’enseignement primaire se fait, à quelques exceptions près, dans des instituts de formation que les Néerlandais appellent « multifluviaux »
, c’est-à-dire à courants multiples : le courant catholique collaborant au sein d’un même institut avec les formations de maîtres pour l’enseignement protestant et public. Les étudiants doivent choisir une direction déterminée avec un curriculum propre. Une partie spéciale de l’examen décerne la compétence d’enseigner la religion/vision de vie dans une école primaire catholique.

Pour l’enseignement secondaire, il n’y a plus de formation catholique spécifique. De même pour l’enseignement universitaire, il n’y a plus de formation catholique de professeurs. Une exception toutefois : la formation des professeurs de religion et de vision de vie. La plupart des comités de gestion des écoles organisent de manière incidente et structurelle des formations pour les enseignants déjà en fonction sur des thèmes touchant à l’identité catholique et en lien direct avec la gestion, la situation et la population de leurs écoles.

EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Mgr. Dr. Evrard J. de JONG

Neerstraat 57
NL – 6041 KB ROERMOND

Tél. : 0031 475386831 – Fax : 0031 475386822

e.d.jong@bisdom-roermond.nl
SecrÉtariat national
Nederlandse Katholieke Schoolraad (NKSR) – Conseil Scolaire Catholique Néerlandais
Stadhouderslaan 9

NL – 2517 HV  DEN HAAG

Tél.: +31 70 3568100 – Fax: +31 70 3467486

info@nksr.nl – www.nksr.nl 

Président du NKSR: Bartho M. JANSSEN, également responsable des contacts internationaux
Adresse privée:

Cliviastraat 29

NL – 2555 NN  DEN HAAG 

Tél. : +31 6 53972415

b.m.janssen@hetnet.nl 

Association nationale des Parents

Nederlandse Katholieke Vereniging van Ouders (NKO)- Association Catholique Néerlandaise des Parents

Stadhouderslaan 9

NL – 2517 HV  DEN HAAG 
Tél.: +31 70 3282882

info@nko.nl – www.nko.nl 

LÉgislation rÉcente concernant l'education 

L’Etat subventionne les écoles catholiques à hauteur de 100%. Le revers de la médaille est que les autorités publiques exercent une influence essentielle sur le curriculum de l’école. Elles définissent des objectifs minimaux qui sont les mêmes pour les écoles publiques et catholiques. Pour l’instant, le Ministre est en train de définir des critères de référence pour l’enseignement de la langue et des mathématiques. Ces critères seront fixés par une loi afin de faciliter une inspection plus approfondie de la qualité par les inspecteurs de l’Etat. Le fait que les comités de gestion jouissent d’une plus grande autonomie pour définir eux-mêmes leur politique a lui aussi son revers : l’ingérence et le contrôle des autorités publiques vont en s’accroissant. Récemment, toutes les écoles ont été obligées de collaborer sous la gérance des communes, avec les instances d’aide à la jeunesse.

Statistiques 

Enseignement primaire (4-12 ans)

Enseignement secondaire (12-18 ans)

- 280 comités de gestion


- 100 comités de gestion
- 2.400 écoles




- 200 écoles
- 580.000 élèves



- 340.000 élèves
- 40.000 enseignants



- 27.000 enseignants
Financement des Écoles catholiques 
La subvention de l’enseignement catholique est égale à celle de l’enseignement public : 100% de tous les frais fixés par l’autorité publique et selon les normes de budget approuvées par le Parlement. Les écoles reçoivent cet argent sous la forme d’une somme globale. Les comités de gestion et les chefs d’établissement décident de leur utilisation. Ceci donne à ces comités et aux chefs d’établissement la possibilité de mener leur propre politique du personnel ainsi que d’acheter des services, de l’accompagnement et des biens à des tarifs conformes au marché auprès de n’importe quelle organisation (commerciale). Du fait des risques économiques pris par les petits comités de gestion, surtout dans le domaine de la politique du personnel, on constate ces dernières années un énorme développement de la gestion.

Information pÉdagogique 

Accompagnement pédagogique

Le Bureau de l’Enseignement Catholique (Bureau Katholiek Onderwijs – BKO) regroupe les deux organisations catholiques de gestion : le KBO (enseignement primaire) et le KBVO (enseignement secondaire). Le Bureau apporte son soutien aux comités de gestion et aux chefs d’établissement.

Stadhouderslaan 9 

NL – 2517 HV  DEN HAAG
Postbus 82158

NL – 2508 ED  DEN HAAG
Directeur: Chris Knoet
Tél.: +31 70 3568600 – Fax: +31 70 3616052 – info@bkonet.nl
Les deux organisations ont chacune leur site Internet propre : www.bondkbo.nl et www.bondkbvo.nl 

Le Centre Pédagogique Catholique (Katholiek Pedagogisch Centrum Groep) est une organisation d’origine catholique, devenue autonome, et qui offre des services d’accompagnement à toutes les écoles, catholiques et autres, aux tarifs du marché, sur tous les thèmes qui concernent l’école.

Postbus 482

Kooikersweg 

NL – 5201 AL DEN BOSCH

Tél. : +31 73 6247247 – www.kpcgroep.nl 

L’Institut Enseignement Catholique (Instituut Katholiek Onderwijs – IKO) est une organisation au sein de laquelle le KBO (enseignement primaire) collabore avec l’Université Radboud de Nimègue dans le domaine de la recherche et du développement de l’identité.

Erasmusplein 1

Postbus 9103

NL – 6500 HD  NIJMEGEN 

Tél.: +31 24 3611147 – info@iko.ru.nl – www.ru.nl/iko
Formation continue des chefs d’établissement

Toutes les organisations mentionnées ci-dessus offrent des formations aux chefs d’établissement. Il y a également des formations qui s’adressent à toutes les dénominations, parfois séparément, parfois liées à une formation de professeurs ou à une université. Certains comités de gestion disposent d’académies propres dans lesquelles ils forment des professeurs à la profession de chef d’établissement. Tous les sujets importants pour les chefs d’établissement, y compris ceux concernant la mission et l’identité de l’école, sont traités dans ces formations. On constate, ces derniers temps, une évolution dans les thématiques : les tâches de management et de gestion laissent de plus en plus la place à des sujets qui concernent le leadership dans l’enseignement et l’identité de l’école.
Formation continue des maîtres
Les sujets proposés pour la formation continue des maîtres sont très variés. La plupart de ces formations sont organisées à la demande des écoles, selon leur situation et leur population.

Publications pédagogiques

Toutes les organisations mentionnées plus haut publient des revues propres (en néerlandais) et disposent de sites Internet où l’on trouve un aperçu de leurs activités.

Pastorale scolaire

Dans l’enseignement primaire catholique, il y a des accompagnateurs d’identité, payés en majorité par les comités de gestion catholiques et parfois, pour une moindre partie, par les diocèses. Il s’agit de personnes formées en théologie et en didactique qui  donnent conseil à des professeurs, des chefs d’établissement et des comités de gestion sur les méthodes, la didactique, etc. du cours de religion/vision de vie. La plupart d’entre elles accompagnent les écoles et donnent également des conseils plus généraux d’ordre organisationnel et parfois pastoral en rapport avec l’identité de l’école.

A côté de ces structures formelles, on trouve dans l’enseignement secondaire une multitude d’activités de pastorale et d’initiatives, dépendant totalement de la tradition de l’école et de la priorité (en matière de temps et d’argent !) accordée à ces sujets par les chefs d’établissement et par les comités de gestion. Dans la période où de nombreuses écoles furent créées par des ordres religieux, il allait de soi que les prêtres et les religieux et religieuses se chargeaient de la pastorale. De tout cela, il ne reste plus rien, sauf une exception pour les Jésuites et les Carmélites. Aujourd’hui, ce sont les chefs d’établissement eux-mêmes – parfois des professeurs de religion et de vision de vie – qui se chargent des activités pastorales. On voit aussi de plus en plus des professeurs d’autres disciplines prendre en charge de façon informelle l’organisation de célébrations, s’occuper d’accompagnement spirituel d’élèves et de professeurs, organiser des stages sociaux, des voyages et des pèlerinages, par exemple à Taizé, etc.

Il est surprenant et même à peine compréhensible que l’Eglise ait entièrement laissé tomber la tâche pastorale dans l’enseignement et qu’elle n’y prête plus attention depuis des années. Ceci explique pour une large part l’absence totale de l’Eglise institutionnalisée dans de nombreuses écoles secondaires catholiques. L’attention des écoles elles-mêmes pour cette tâche croît, en partie par la conscience que l’on a que la bonne réputation de l’enseignement catholique auprès des parents est fortement liée à l’action pastorale et pédagogique envers les élèves.
Formation au leadership

Ce sont surtout les facultés de théologie des Universités catholiques de Tilburg et de l’Université Radboud à Nimègue qui consacrent une partie de leur attention à la pastorale scolaire. La Fondation De Katholieke School, qui est organisée par les ordres et les congrégations religieuses, les unions de gestionnaires et le Conseil Scolaire Catholique Néerlandais (NKSR), dispose d’une chaire à Nimègue qui s’occupe entre autres de cette thématique. 

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Aux Pays-Bas, depuis le début du vingtième siècle, des représentants des évêques, les comités de gestion, les organisations de professeurs et de parents ont étroitement collaboré au sein du NKSR. Le NKSR était en plus le porte-parole officiel de l’enseignement catholique auprès des pouvoirs publics et politiques. En 1966, les évêques ont mandaté formellement (les laïcs du) NKSR du pouvoir de reconnaissance des écoles comme « catholiques ».

Dans les années 1990, les partis des différentes dénominations scolaires se sont vus approchés par les pouvoirs publics, par analogie avec le circuit économique, comme des employeurs, des employés et des consommateurs d’enseignement. La subvention publique à 100% avait déjà conduit à une étatisation de l’enseignement catholique. Ce processus avait été stimulé par le souhait des pouvoirs publics, mais également des groupes professionnels eux-mêmes, de voir se développer davantage le professionnalisme des professeurs et chefs d’établissement. 
Au début du 21ème siècle, on peut parler d’un contre-courant : plus d’autonomie pour les écoles et pour les comités de gestion. Au même moment, des comités ont été créés qui défendent les intérêts de l’ensemble du secteur de l’enseignement, primaire et secondaire, et qui  représentent celui-ci auprès des autorités publiques et politiques. Après la perte d’influence du NKSR, on voit à présent se produire le même phénomène auprès des associations catholiques des comités de gestion. La façon dont les rapports entre l’Eglise et l’enseignement catholique avaient été formalisés en 1966 subissait, elle aussi, de fortes pressions par les modifications des lois et des réglementations de la part des pouvoirs publics et politiques. Cette évolution a fait qu’en fin 2006, la Conférence Episcopale et le NKSR ont créé une commission qui donnera avis sur la façon dont les rapports et la collaboration entre l’Eglise et les organisations catholiques d’enseignement pourraient peuvent être organisés. Un premier rapport intermédiaire important de cette commission a été publié à la mi-2008.

Conclusion

« Le semeur est sorti pour semer, qu’il veille ou qu’il dorme, la semence pousse et il ne sait comment » (Marc, 4,26-27).

L’expérience de l’Eglise néerlandaise, et in casu de l’école catholique, n’est pas sans intérêt pour le reste de l’Europe. La sécularisation et le déclin de l’autorité des institutions ne signifient pas la fin de la foi chrétienne. Le présent est porteur de nouveau ! Les écoles catholiques toujours fort fréquentées offrent des opportunités nouvelles sans que les éducateurs les aient programmées. Les éducateurs se mettent au service de ce qui naît. Dans un séminaire organisé par le CEEC à Bratislava, le Père André FOSSION sj appela cette pastorale « une pastorale de l’engendrement »
. Pour lui, c’est « discerner les aspirations, peser les choses, prendre le temps de la concertation, délibérer, c’est-à-dire prendre des décisions qui libèrent, qui autorisent, qui rendent auteurs ». 

Le rôle de l’Eglise consistera sans doute moins dans l’exercice du pouvoir que dans l’inspiration évangélique, dans la formation et le conseil des laïcs, et dans la présence, à redéfinir certes, mais qui s’axera de toute façon sur la communauté, sur la grâce et sur l’accueil de l’Esprit Saint. La réalité néerlandaise rappelle que les écoles catholiques sont pour des milliers de jeunes le seul contact avec l’Evangile et avec l’Eglise des croyants. Ce que l’on ne devrait surtout pas faire, c’est arrêter de semer.

L'Ecole Catholique en Pologne

Quelques donnÉes gÉnÉrales
Jusqu'en 1989, la Pologne faisait partie du  bloc soviétique des pays socialistes. Après, elle est redevenue souveraine et démocratique. Elle compte actuellement 38.125.479 habitants. Le monopole  tout-puissant de l’Etat concernait la totalité de la vie sociale et économique ainsi que les relations entre l’Eglise et l’Etat. Le monopole fonctionnait dans l’enseignement et dans l’éducation. Les écoles étaient gérées par des filiales d’Etat en suivant des règles de l’éducation laïque et selon le « point de vue scientifique ».

Seuls 9 établissements catholiques ont subsisté. L’Eglise en Pologne, même si elle n’était pas un sujet de droit, était fort engagée dans la catéchèse dans des paroisses : des « oasis » dont le fondateur était le Père Franciszek Blachnicki et qui  regroupaient des enfants et des adolescents.

Après 1990, l’Etat a abandonné le monopole dans la majorité des domaines de la vie publique, dont l’enseignement et l’éducation, les soins de santé et l’aide sociale.

En 1994, il existait en Pologne 70 établissements catholiques et environ 100 écoles dites sociales.

En 1997, la nouvelle Constitution de la République Polonaise a été votée et en 1998, le Concordat entre le Saint-Siège et la République Polonaise a été ratifié (mis en vigueur à Varsovie le 28 juillet 1993).   

Le 1er mai 2004, la Pologne a adhéré à l’Union Européenne. 

Liens entre l'Eglise et l'Etat

En Pologne, il n’y a pas de séparation entre l’Eglise et l’Etat. Les relations entre Etat et Eglise sont basées sur des règles du respect de l’autonomie et de l’indépendance mutuelle, et de coopération pour le bien individuel et commun des hommes (article 25 de la loi 3 de la Constitution). En Pologne, le concordat est en vigueur.
Background historique des Écoles catholiques 

· L’enseignement catholique s'est développé après le changement de la loi sur le système d’éducation publique et la nouvelle loi du 7 septembre 1991 qui ne comprenait plus le monopole de l’Etat dans ce domaine.
· En avril 1994, le Conseil des Ecoles Catholiques a été formé par la Conférence Episcopale Polonaise. Il réunit tous les établissements catholiques du pays et constitue un espace de coopération des écoles, dont le but est le développement, l'identité et l'appui de écoles existantes mais aussi en voie de création.
· En avril 1994, il existait en Pologne 70 établissements catholiques. En 2007, ce nombre a été multiplié par sept.
Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 

· Des écoles supérieures privées et publiques préparent les professeurs à enseigner leurs matières, par contre elles donnent de faibles bases pour exercer le rôle éducatif et pédagogique.
· En 2005, le Conseil des Ecoles Catholiques a mis en œuvre le programme de formation des professeurs pour l’année scolaire ; il s’appuie sur l’enseignement de l’Eglise et sur les documents du Pape.
EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Assistant de la Conférence Episcopale Polonaise auprès du Conseil des Ecoles Catholiques : 

Mgr Stanisław Napierała.
SecrÉtariat national
Président du Conseil des Ecoles Catholiques : Père Sylwester Jeż
PL - Warszawa 01- 015
Skwer Kard. Wyszyńskiego 6
Tél. +48 22 53 04 907 – Fax +48 22 53 04 934

biuro@rsk.opoka.org.pl – www.rsk.edu.pl 

Responsable des Relations Internationales : Père Adam Kostrzewa (adam67@poczta.onet.pl).
LÉgislation rÉcente concernant l'education 

· Constitution de la République Polonaise en 1997.

· Concordat entre le Saint-Siège et la République Polonaise, ratifié en 1998.

· Loi sur le système d’éducation du 7 septembre 1991.
Statistiques

Pour l'année scolaire 2006-2007

Nombre total d'établissements catholiques : 490. 

Total des élèves dans ces établissements : plus de 50.000 enfants et adolescents.
Professeurs (prêtres, sœurs et personnes laïques) : environ 7.000.

Financement des Écoles catholiques 

Les écoles catholiques en Pologne sont financées par le budget de l’Etat dans le cadre d’une partie de la subvention générale transmise aux collectivités locales. Les écoles reçoivent un montant par élève et bénéficient des paiements supplémentaires des parents. Il n’y a donc pas de subvention par école mais par élève. De cette façon, le minimum nécessaire au fonctionnement de l’école à un niveau suffisant est assuré. Les catéchètes sont traités comme les autres enseignants. Par contre, il n’y a pas de fonds alloués pour la construction  ni pour la restauration des bâtiments.

Information pÉdagogique 

Service pédagogique

Le Conseil des Ecoles Catholiques dirige le Centre de Formation des Professeurs – Pro Formatione.

Dans la direction du Conseil, la personne responsable des formations pour les professeurs et les directeurs des écoles est Sœur Maksymiliana Wojnar
Skwer Kard. Wyszyńskiego 6

PL – 01-015 Warszawa.

Le Conseil ne collabore pas avec des instituts supérieurs, il collabore avec des professeurs universitaires.
Formation continuée des chefs d'établissement

Ces trois dernières années, les formations suivantes ont été organisées :

· Des cours de qualification de 2 semestres, dans le domaine de l’organisation et de la gestion dans l’éducation, en tenant compte de l’approche personnelle.
· Des formations, trois fois par an, consacrées aux sujets juridiques, spirituels et de l’identité de l’établissement catholique.

Le Conseil est responsable des sujets des formations des chefs d'établissement.  
Formation continuée des enseignants

· Pour les enseignants, un Forum est organisé chaque année. C’est à la fois une conférence et une formation, de deux jours. Ces trois dernières années, elle a été consacrée aux questions de la mesure personnelle de la culture et de l’éducation.
· Quatre conférences dans l’année dans différentes régions du pays, consacrées aux questions éducatives et de formation.
· Un programme de formation à partir de l’enseignement du Pape concerne la totalité des professeurs.

Publications pédagogiques

Une fois par an le Conseil publie les « matériaux du Forum des enseignants des écoles catholiques » et il met à la disposition des professeurs des dossiers de formations et de conférences, imprimés ou sous forme électronique. 

Le bureau national du Conseil, dirigé par Mme Dorota DomaŃska, est  responsable des éditions. Mme DomaŃska est employée par la direction du Conseil.  

Pastorale scolaire

Formation

Le caractère éducatif de l’école est inscrit dans les statuts de chaque établissement. Dans ce domaine, les directeurs sont soutenus par le Conseil.
Publications

· Les éditions sont réalisées en rapport avec le caractère éducatif des écoles catholiques.
· Une fois par an, le Conseil organise le Forum National des Jeunes des Ecoles Catholiques, dont le sujet est éducatif. Les jeunes reçoivent de petites publications sur les sujets actuels du Forum ainsi qu’un film éducatif  CD ou DVD au sujet du patrimoine culturel.
Formation au leadership

Le Conseil attache beaucoup d’importance à la promotion des règles de gestion conformes à l’enseignement social de l’Eglise, au respect de la dignité de l’enseignant et de l’élève.

Dans ce domaine, il a l’appui des personnes concrètes des milieux scientifiques, laïques aussi bien qu'ecclésiales; il ne collabore pas avec des instituts supérieurs mais avec des individus.
Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Les écoles catholiques en Pologne – à l'exception de neuf d’entre elles – ont été crées après 1992.

Souvent, leur principale difficulté est la base matérielle. En Pologne, on observe un besoin important d’établissements catholiques; il y a trop peu d’écoles. L’enseignement catholique a de grandes chances pour le futur, à condition qu’il réussisse à garder et renforcer son identité. Cela concerne surtout les enseignants, dévoués à la mission de l’école catholique.
L'Ecole Catholique au Portugal

Quelques donnÉes gÉnÉrales
Le Portugal a eu une évolution démocratique après la « Révolution des Œillets » d’avril 1974. L’entrée dans la Communauté Européenne a facilité cette évolution et il y a eu un progrès considérable dans plusieurs domaines sociaux et humains. Actuellement, le pays compte 10.676.910 habitants. Il y a encore certaines zones de pauvreté, mais l’ensemble de la population a beaucoup évolué. Malgré cette évolution, il y a encore des problèmes d’ordre moral et social au niveau de la famille portugaise. En ce moment, les secteurs en crise se situent – un peu comme dans l’Europe en général, mais avec des caractéristiques spécifiques – au niveau de l’économie, de l’éducation, de la santé et de la justice. 
Liens entre l'Eglise et l'Etat
Tout au long de l’histoire, l’Eglise portugaise a été reconnue pour son rôle social et humain. C’est l’institution la plus proche, active et présente auprès des secteurs les plus défavorisés et les plus faibles. L’Etat est non-confessionnel et laïque. Il y a un accord obligatoire, renouvelé en 2004, entre le Saint-Siège et la République portugaise qui règle les relations réciproques. En ce moment, il y a des secteurs laïcistes qui créent des problèmes à l’action de l’Eglise.

Background historique des Écoles catholiques 

L’école catholique mérite l’attention de la hiérarchie et la reconnaissance du peuple. Au sein de la Commission Episcopale de l’Education Chrétienne, il y a un Département de l'Ecole Catholique qui travaille avec l’Association Portugaise des Ecoles Catholiques (APEC) et avec la Confédération des Instituts Religieux Portugais (CIRP). Au niveau de cet organisme, on a traduit les livres fondamentaux sur l'école catholique; on a organisé des journées et des forums, on soutient également l’organisation de structures d’appui et de coordination dans les diocèses, on a publié une revue « Construire l'Ecole Catholique », on a participé à des rencontres européennes.

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
La formation de professeurs de religion est assurée au niveau supérieur par l’Université Catholique et par des Instituts Supérieurs de quelques diocèses, dans le but de  la formation permanente.

EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Mgr. Tomaz Pedro BARBOSA SILVA NUNES, Evêque auxiliaire de Lisbonne, est Président de la Commission Episcopale de l’Education Chrétienne et, en tant que tel, responsable des écoles catholiques.
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Rua do Seminario

P – 1885-076 MOSCAVIDE

SecrÉtariat national
Directeur National : Monsenhor Augusto Manuel Arruda Cabral
Secretariado Nacional da Educação Cristã (SNEC) – Departemento da Escola Católica

Quinta do Cabeço, Porta D

P – 1885-076 MOSCAVIDE

Tél.: +351 21 8851285 – Fax: +351 21 8851355

educacao-crista@sapo.pt – www.emrcdigital.com
Association nationale des Parents

La Fédération Nationale des Associations des Parents des Ecoles Catholiques (FNAPEC), pendant plusieurs années inactive, a redémarré ses activités en septembre 2007. Une nouvelle direction a été élue.
LÉgislation rÉcente concernant l'Éducation 

La liberté de l’enseignement est reconnue par la Constitution de la République et l’Eglise est libre de créer ses propres écoles. Pourtant, si l’enseignement de l’Etat a un appui financier total, ce n'est pas la même chose pour les écoles privées de l’Eglise ou autres. Dans quelques régions du pays, il y a des écoles de l’Eglise et d’autres écoles privées avec des contrats d’association; l’enseignement y est gratuit. Mais certains signes inquiétants nous révèlent que l’Etat veut se décharger de cette aide  financière à ces écoles. Dans la pratique, il y a encore un long chemin à faire pour que l’enseignement soit vraiment libre à tous les niveaux.

Statistiques 
Pour l'année scolaire 2006-2007

· Nombre d'établissements scolaires catholiques : 576 (y compris les écoles maternelles).

· Nombre d'élèves dans ces établissements : environ 103.700 (3,7% de la population scolarisée).

Le nombre de religieux dans les écoles est en décroissance significative et, en ce moment, dans la plupart des écoles, ce sont des laïcs qui assurent la continuité.

Financement des Écoles catholiques 
En général, l'enseignement dans les écoles catholiques, ainsi que dans d'autres d’enseignement privé et coopératif, est payé par les familles. De façon générale, comme principe, l'Etat ne finance pas l'enseignement privé et coopératif.

Certaines écoles catholiques sous contrat « en supplément au réseau public » (écoles sous « contrat d’association ») sont gratuites (mais seulement en ce qui concerne les 2ème  et 3ème cycles et l’enseignement secondaire, de la 5ème à la 12ème année). La subvention est toujours inférieure à ce que l’Etat dépense pour les  élèves de ses écoles. 
D’autres écoles sont sous contrat « simple » : là, la subvention concerne uniquement les élèves défavorisés. Elle n’atteint que 50% environ. L’Etat intervient par une subvention aux familles, en fonction du nombre de membres de chaque famille et de ses revenus.

Des restrictions financières se font sentir dans les écoles sous contrat.

Information pÉdagogique 

Les écoles s'occupent elles-mêmes de la formation de leurs enseignants. Dans l'école catholique, il y a des initiatives de formation systématique. 

Pastorale scolaire

La pastorale scolaire est principalement organisée dans les diocèses, à travers l'enseignement religieux dans les écoles de l'Etat, les écoles catholiques, les mouvements d'action catholique et les associations laïques du milieu scolaire, les instituts religieux dévoués à l'enseignement scolaire. 

Dans quelques diocèses, il y a des systèmes  de coordination pour tout le secteur. Il n'y a pas de publication spécifique. Néanmoins, au niveau de la Conférence Épiscopale, on publie le magazine « Pastoral Catequética » qui souligne les thèmes de la pastorale scolaire de l'école catholique et qui, en même temps, s’engage à la formation de leurs agents. La formation en leadership est occasionnelle. L'Université Catholique, en partenariat avec l'Association Portugaise d'Ecoles Catholiques (APEC), a organisé des cours pendant deux ans pour les directeurs des écoles catholiques.

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Certains problèmes sont à envisager :

· La qualification et l’autonomie pédagogique des écoles. 
· L’aide financière de l'Etat, en sachant que les écoles catholiques s'intègrent dans l'enseignement public.

· L’organisation et la structuration des activités aux niveaux diocésain, national et européen. 
· L’intégration de toutes les écoles des instituts religieux dans l'ensemble national et dans les services de la Conférence Episcopale Portugaise.
· Un plus grand souci envers les écoles maternelles dont une part significative appartient à des institutions de l’Eglise.
Toutefois, si l’on compare la situation actuelle à celle d’il y a une quinzaine d’années, l’école catholique portugaise peut se réjouir d’un intérêt croissant de la part des responsables ecclésiaux. 

L'Ecole Catholique en République Tchèque
Quelques données générales  
La République tchèque compte actuellement 10.264.000 habitants. La « Révolution de Velours » de novembre 1989 a renversé le régime communiste. Václav HAVEL devint président. En 1993, la Tchéquie et la Slovaquie se séparèrent d'un commun accord. La République tchèque est, avec les Pays-Bas, un des pays les plus sécularisés d'Europe.

Background historique des Écoles catholiques  
Les écoles catholiques, les établissements préscolaires et scolaires en République Tchèque sont nés à partir de 1990 conformément à la modification de la loi scolaire. Leur naissance fut spontanée, suite à l’initiative de particuliers ou de petits groupes. Le désir et le besoin de constituer ces écoles émanaient surtout des laïcs et, pour quelques-unes d’entre elles, de la volonté et de l’autorité de l’Eglise.

Depuis 1990 jusqu’à nos jours, des écoles catholiques continuent d'être ouvertes non seulement aux enfants des familles catholiques, mais aussi à ceux de familles d’autres confessions et athées. Ces écoles sont, pour l’Eglise, la possibilité d'avoir une influence pastorale, souvent même missionnaire. Cette influence est d’autant plus nécessaire que les deux dernières générations de parents ont passé leur enfance déjà dans une société athée et elles-mêmes n’avaient pas la possibilité de prendre connaissance de la tradition chrétienne et de ses valeurs, dans le cadre de leur formation scolaire.

Il s’ensuit un grand manque d’enseignants chrétiens qui étaient mis dans l’impossibilité, sous l’ancien régime, de faire leurs études aux facultés pédagogiques. Grâce à la possibilité de faire des études dans d’autres facultés spécialisées (sciences naturelles, par ex.), certains enseignants ont obtenu des licences d’enseignement. Mais leur nombre est insuffisant pour les écoles catholiques d’aujourd’hui. C’est pourquoi, les corps enseignants sont composés non seulement de catholiques, mais aussi d’enseignants d’autres confessions et d’athées ; ce qui entraîne de grandes complications pour le développement futur et la croissance spirituelle des écoles catholiques. Il y a parmi eux très peu de prêtres ou de membres des congrégations ou des ordres religieux. Malgré cela, on peut constater que, dans les écoles catholiques, la dimension spirituelle de l’éducation et de l’instruction est présente. On peut constater que les lycées catholiques sont classés régulièrement en bonne place lors des enquêtes faites par l’administration de l’Etat pour comparer le niveau des établissements scolaires.

Statistiques 

Les écoles catholiques tchèques sont au nombre de 75 auxquelles s’ajoutent 24 autres institutions éducatives :

· 14 écoles maternelles

· 21 écoles primaires

·   2 écoles primaires artistiques

· 19 écoles secondaires inférieures

· 13 écoles secondaires supérieures

·    6 collèges de formation

· 10 institutions éducatives

· 14 centres de loisirs (la plupart fondés par les Salésiens de Don Bosco).

Le nombre d’élèves est de 14.946 dans les écoles catholiques et de 7.135 dans les diverses  institutions éducatives. 

Afin de mieux défendre leurs intérêts communs devant le gouvernement, les écoles catholiques se sont associées avec les autres écoles d’obédience religieuse (par exemple : protestantes, de l’Eglise Morave ou des Adventistes du Septième Jour) : on les appelle toutes des « écoles de l’Eglise » (Church schools). Elles sont 138 au total et comptent ensemble 16.609 élèves, soit 0,8% de la population scolaire du pays).

Organisation et évêques responsables des Écoles catholiques 

La Conférence épiscopale tchèque compte 4 évêques responsables du département de l’enseignement catholique : 

· Mgr. Dominik Duka op (Président), responsable des universités

· Mgr. Karel Herbst sdb, responsable pour la catéchèse

· Mgr. František Václav Lobkowicz, responsable des écoles

· Mgr. Jaroslav Škarvarda
Secrétariat national
Ceská Biskupská Konference – Sekce cirkevniho školstvi

PhDr Josef NOVÝ, Directeur

Thakurova 3

CZ – 160 00 PRAHA 6

Tel. +420 220 181 760 – skolstvi@cirkev.cz – http://skolstvi.cirkev.cz 
L’évêque Lobkowicz a constitué un groupe de collaborateurs de 13 personnes qui se réunissent cinq fois par an. Pour de plus amples informations : www.cirkev.cz/en/czech-bishops-conference.html 

Les chefs d’établissement des écoles de l’Eglise se sont organisés. Leur président est JUDr. Jan Královec. Par ailleurs, les écoles, les gestionnaires, les parents et amis des écoles se sont groupés en une « Association des Ecoles de l’Eglise et Institutions Educatives de la République Tchèque », sous la présidence de Mgr. Luboš Hošek. 

LÉgislation rÉcente concernant l'éducation 

L’Acte légal n° 3/2002 Coll., loi sur les Eglises et les communautés religieuses, accorde aux Eglises le droit de former le clergé et les laïcs. L’article 6, section 3, stipule que les Eglises et communautés religieuses peuvent enseigner et former le clergé et les laïcs dans des écoles théologiques ou des facultés théologiques. L’article 7, section 1, concerne la création d’écoles de l’Eglise et d’institutions éducatives. Les Eglises peuvent enseigner la religion dans les écoles de l’Etat et créer leurs propres écoles en vertu de l’acte légal spécial 4. Ce droit de création d’écoles de l’Eglise a été confirmé dans l’Acte légal n° 561/2004.

La création d’écoles catholiques après le communisme a nécessité un grand nombre de professeurs, dont certains enseignent des disciplines sans avoir le diplôme requis. Il y a une nouvelle loi dans l’Acte n°561/2004 qui oblige à présent tous les enseignants de moins de 50 ans d’obtenir le diplôme nécessaire avant 2010.

Information pÉdagogique 

Formation continuée des chefs d’établissement 
La formation continuée n’est pas centralisée. Chaque établissement scolaire, et son directeur, choisit sa formation. Il existe une institution de volontaires, l’Union des Pédagogues Chrétiens, qui fait – non sans problèmes – la promotion de la formation des enseignants chrétiens. En 2008, le thème choisi était : « les facteurs de base de l’éducation chrétienne à l’école ». 
Enseignement de la religion
L’enseignement de la religion n’est pas complètement assuré dans toutes les écoles catholiques ou dans toutes les classes. Dans certains établissements, les élèves peuvent choisir entre la religion catholique et l’éthique. La tendance la plus récente va vers l’obligation du cours de religion. 

L'Ecole Catholique en Roumanie

Quelques données générales  
La Roumanie est située au Sud-est de l'Europe Centrale. Sa superficie est de 238.391 km². La capitale est Bucarest. Lors du dernier recensement en 2002, la population était de 21.680.974 habitants : Roumains 89,5%, Hongrois 6,6%, Roms (Tziganes) 2,5 %, Allemands 0,3%, Ukrainiens 0,3%, Serbes 0,1%, Turcs 0,2%, Tatares 0,1%, Slovaques 0,1%. Au niveau des religions, le même recensement donnait les chiffres suivants : orthodoxes 86,7% ; catholiques romains 4,7% ; protestants 3,2% ; gréco-catholiques 0,9% ; évangéliques, 0,2% ; unitariens 0,3% musulmans 0,3% et athéistes 0,1%. La langue officielle est le roumain; la langue romane qui est restée la plus proche du latin. 

La Roumanie est une république parlementaire, membre de l'OTAN depuis 2004 et de l'Union Européenne depuis le 1er janvier 2007.

Liens entre l'Eglise et l'Etat
L’Eglise Catholique de Roumanie reste  minoritaire par rapport à l’Eglise Orthodoxe. Pendant la période de l'entre-deux-guerres, plusieurs congrégations religieuses enseignantes se sont implantées dans différentes villes du pays qui ont été détruites sous la dictature communiste, mais qui aujourd’hui essaient de refaire la liaison spirituelle et pragmatique dans les établissements scolaires catholiques qui existent dans les 11 diocèses de Roumanie, 6 romano-catholiques et 5 gréco-catholiques.

Background historique des écoles catholiques 

Avant 1948, les instituts catholiques de Roumanie ont été conduits par des ordres religieux, tradition continuée jusqu’à ce jour. Les congrégations et les maisons religieuses sont engagées activement dans l’activité qui a comme vocation la pastorale de la jeunesse et l’éducation des enfants et des jeunes. Les membres des congrégations religieuses sont des prêtres et des religieuses qui ont une profonde préparation professionnelle et pédagogique et qui sont très motivés pour leur travail. C’est pourquoi, les résultats obtenus sont évidents. La présence des congrégations religieuses au niveau national est confirmée par le fait que la Vice-présidente du SNEC–Roumanie est une personne consacrée, la sœur Myriam Ghenta. Le responsable de l’enseignement catholique dans le cadre de la Conférence Episcopale Catholique de Roumanie est Mgr. Aurel PercĂ, Evêque auxiliaire du Diocèse de Iasi.

En Roumanie, il y a des écoles qui appartiennent à l’enseignement d’Etat, qui est gratuit, et des écoles privées.
L’école catholique n’est pas une école élitiste ayant seulement des élèves appartenant aux familles riches, mais elle a aussi des élèves pauvres. Il est donc nécessaire de prendre en considération les possibilités financières des parents. Les contributions financières des parents doivent être proportionnelles à leurs revenus réels.

L’Etat pourrait s’impliquer davantage, en accordant l’appui financier à l’enseignement promu par l’Eglise, aux écoles où étudient des personnes qui contribuent par des taxes au budget national.

En Roumanie il est important de respecter l'individualité chrétienne des catholiques. Les orthodoxes considèrent que l'école chrétienne peut tout résoudre, mais si l'on veut correspondre aux Droits de l'Homme, on doit assurer les droits des catholiques. Il faut un changement des mentalités pour que les droits et réalités historiques soient respectés. Dans cette optique, une grande conférence internationale a eu lieu en 2006 en Roumanie, à Sinaia, pour finaliser l'Année Européenne de la Citoyenneté par l'Education. 
Enseignement supérieur : formation des enseignants 
Les professeurs qui travaillent dans l’enseignement supérieur catholique sont fréquemment invités à des séminaires de formation des formateurs, organisés chaque année  par le SNEC–Roumanie en partenariat avec  la FERE-CECA (Espagne).

EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Le Président de la Conférence Episcopale Catholique est Mgr. Lucian MureŞan, Archevêque Majeur et Métropolite de Alba Iulia et Făgăraş. Le responsable pour l’enseignement catholique dans les 11 diocèses de Roumanie est Mgr. Aurel PercĂ, Evêque Auxiliaire du Diocèse de Iasi, désigné par la Conférence Episcopale Catholique de Roumanie.

Secrétariat national
Le SNEC–Roumanie coordonne l’activité de l’enseignement catholique par la Présidente conf. univ. dr. Mioriţa Got, Faculté de Langue et Littérature Roumaine, Université Spiru Haret, Bucarest et professeur au lycée Ion Creanga de Bucarest,  désignée par la Conférence Episcopale Catholique, également en charge des Relations Internationales, et par Sr. Myriam Ghenţa, Vice-présidente.

Arhiepiscopia Romano-Catolică de Bucureşti

Strada Gen. Berthelot nr. 19, sector 1

RO – 70749 BucureŞti
Tél. mob. : +402 721.97.41.72 – Fax : +402 1 3154056

snec@pcnet.ro –  miorita_got@yahoo.fr 

Association nationale des Parents

L’Association nationale des parents d’élèves est en cours de constitution.

Législation récente concernant l'éducation 

L’Etat a prévu plusieurs rectifications de la loi de l’enseignement nr. 84, ce qui a permis aux religions considérées comme « minoritaires » d’organiser des cours de religion dans les écoles pour leurs propres élèves. L’Etat a essayé de s’aligner sur la législation européenne concernant l’enseignement et la liberté religieuse, mais les résultats concrets ne sont pas significatifs pour le moment. Cette organisation est restée formelle en ce sens qu'il y a encore des directeurs tributaires d'une mentalité exclusiviste et uniconfessionnelle. Le fait politique reste encore tributaire des différentes influences et pressions. 

L’enseignement religieux est redevenu une composante de l’activité propre de L’Eglise grâce aux possibilités offertes par la loi de l’enseignement, mais aussi par l’acceptation formelle de l’Etat de réorganiser des écoles patronnées par l’Eglise. Ce « patronage » est effectif par le fait que le corps professoral des écoles concernées doit être conseillé par le responsable du culte (art. 9 de la Loi de l’enseignement). Donc, de ce point de vue, il y a une sélection des cadres didactiques, faite en prenant en considération les principes professionnels (qui doivent correspondre aux exigences d’ordre professionnel imposées par le Ministère de L’Education). Il est aussi tenu compte des principes moraux/éthiques, mais en excluant les confessionnalismes. Il y a également dans les écoles catholiques de très bons enseignants d’autres confessions. Tous les élèves catholiques des écoles ont été identifiés, afin de pouvoir assurer leur accès aux cours de religion. Des groupes d'élèves ont été composés sur une base légale, avec l'autorisation écrite du parent ou du tuteur légal. Néanmoins, il y a des cas d’obstruction vis-à-vis du professeur de religion dans l'école. On a donc essayé d’organiser des groupes d'élèves dans des lieux appartenant à l’Eglise – des chapelles, des oratoires, des salles où les élèves peuvent bénéficier des cours de religion ou de catéchisme. L’Etat roumain est intéressé à fournir des manuels de religion pour les élèves appartenant à toutes les confessions reconnues par la Constitution. Il s’agit des mesures que l’Etat a prises pour l’entrée de la Roumanie dans l’Union Européenne (entrée qui s'est faite le 1er janvier 2007) et que le Ministère de l’Education prend pour ajuster le système scolaire roumain à l’enseignement européen. Des groupes de spécialistes ont établi un curriculum pour le cours de religion, pour les romano-catholiques et les gréco-catholiques, élaboré en concordance avec les exigences imposées par le Ministère de l’Education. Les mêmes équipes ont élaboré des manuels de religion pour les classes d’enseignement aux niveaux du primaire, des gymnasiums et des lycées, avec l’accord des évêques catholiques et l'approbation du Ministère de l’Education. Certains ont été publiés, d'autres sont en cours de rédaction.
Statistiques 

Pour l'année scolaire 2006-2007

	Nombre d'écoles
	Nombre         de directeurs
	Nombre d'enseignants
	Nombre d'élèves      (garçons)
	Nombre d'élèves (filles)
	Nombre total d'élèves

	58
	58
	527
	2.223
	1.846
	8.330


Financement des écoles catholiques 
Malheureusement, l’Etat ne soutient que d'en peu de cas les initiatives de l’Eglise Catholique de reconstruire des écoles. Il est impossible de subventionner ces écoles par le budget. En novembre 2004, les cinq évêques gréco-catholiques ont envoyé une demande officielle aux autorités d’Etat, mais aucune réponse n'a été donnée à ce jour. L’enseignement catholique de longue tradition en Roumanie connaît aujourd’hui une concurrence énorme de la part de la religion majoritaire, et pas toujours sur des bases loyales. Les raisons invoquées pour refuser l'ouverture de nouvelles écoles sont d'ordre « numérique » ou concernent l'incapacité de présenter une tradition concurrentielle évidente.

Information pédagogique  
Service pédagogique
Le service pédagogique est réalisé par plusieurs professeurs, prêtres et laïcs, spécialisés en la matière, qui travaillent dans le cadre des instituts romano-catholiques et gréco-catholiques du pays.  

Formation continuée des chefs d'établissement
Le SNEC–Roumanie, soutenu par le CEEC, la Conférence Episcopale Catholique de Roumanie et le Ministère de l’Education de Bucarest, organise chaque année (depuis 11 ans déjà), avec la précieuse contribution de la FERE-CECA (Espagne), des séminaires de formation des formateurs au niveau national, pour les directeurs et les enseignants des écoles romano-catholiques et gréco-catholiques. Cette activité porte ses fruits pour les éducateurs, grâce à la formation professionnelle et didactique d’exception des spécialistes espagnols. De plus, au niveau diocésain/national, il y a des rencontres d’un caractère permanent, organisées pour gérer les difficultés constatées au travail, mais aussi pour établir des stratégies communes pour réaliser les objectifs scolaires.
Formation des inspecteurs de religion

En septembre 2008, le CEEC a organisé à Sinaia une formation des inspecteurs de religion de Roumanie. Pour cela, il a pu compter sur la collaboration d’un inspecteur du diocèse de Gand en Belgique.

Formation continuée des enseignants
Les thèmes les plus importants de la formation nationale des professeurs et des directeurs sont :

· les stratégies modernes dans l’activité qui vise l’enseignement – l’évaluation;

·  l’organisation de l’école concernant les principes juridiques;

·  la formation du directeur; 

· la formation des enseignants des langues étrangères;

· le profil idéal de l’éducateur moderne;

· le cours de religion;

· le Portfolio Européen des Langues dans les écoles catholiques; 

· l’éducation et la culture de la diversité – l’interculturel etc.

Pastorale scolaire

Formation

La pastorale scolaire est bien représentée au niveau de chaque école. A côté des activités imposées par le curriculum scolaire, il y a une série d’activités extra-curriculaires – concours, excursions, programmes artistiques à l’occasion des grandes fêtes religieuses, pièces de théâtre, mais surtout des activités contenant un caractère religieux permanent: l’Adoration Eucharistique, dans les cathédrales. 

L’école catholique de Roumanie exprime une très grande ouverture pour les valeurs des langues, des autres cultures, des autres confessions. 
Formation au leadership
Pour assurer la cohérence de l’enseignement catholique au niveau national, il est nécessaire d’organiser des actions communes et concertées. Les rencontres organisées par le SNEC–Roumanie en collaboration avec la FERE-CECA pour la formation continue des éducateurs catholiques doivent être prolongées (à la demande des enseignants catholiques) par l’organisation de deux rencontres par an. Dans un tel cadre, on pourrait clarifier les documents magistériels de l’Eglise Catholique. De même, la formation continue et initiale des enseignants est considérée comme nécessaire par les directeurs et les professeurs.

Avenir des écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Le chemin suivi par l’école catholique de Roumanie depuis décembre 1989 est bon et ses résultats sont remarquables.
Problèmes
· la mentalité exclusiviste uniconfessionnelle;
· des chances inégales d’éducation pour les élèves d’appartenance confessionnelle différente;
· le respect pour la liberté religieuse souffre encore; il est nécessaire de clarifier le statut juridique de l’élève catholique.

Opportunités 
· l’enseignement roumain, aligné aux exigences imposées par l’Union Européenne, doit respecter la personnalité des communautés religieuses minoritaires;
· l’école catholique de Roumanie a une très forte tradition qui porte ses fruits pour toute la nation, par ex. L’Ecole Transylvaine (Şcoala Ardeleană);
· la liberté d’expression religieuse, imposée par la Loi fondamentale du pays, deviendra pratique, pas seulement théorique.

Objectifs 
· maintenir et transmettre le Projet éducatif de l’école catholique : 

· chaque établissement scolaire est une école chrétienne qui a comme intérêt principal d’associer l’acquisition des connaissances, la formation intégrale des jeunes et la transmission des valeurs évangéliques, la collaboration harmonieuse et le respect réciproque ;

· chaque école est ouverte à tous les élèves, sans exclusion de personne à cause de ses convictions religieuses ou de sa situation sociale. Ainsi, des familles orthodoxes commencent à mettre leurs enfants dans les écoles catholiques, considérées plus intéressées par la formation morale des jeunes;

· assurer la formation permanente (pédagogique et religieuse) de tous les enseignants catholiques au cours des séminaires de formation des formateurs grâce a l’aide de la FERE -CECA; 

· la pédagogie de l’interculturel et le dialogue interreligieux.

L'Ecole Catholique en Slovaquie
Quelques donnÉes gÉnÉrales 

Historiquement la « Slovaquie » est restée attachée à la Hongrie au sein de l’Empire austro-hongrois, alors que la « Tchéquie » dépendait de l’Autriche. Cette différence d’influences explique pour une grande partie que la Slovaquie est profondément catholique et la Tchéquie largement sécularisée et/ou athée. Elle a également contribué à la naissance de deux nations distinctes qui se sont séparées finalement le 1er janvier 1993, soit quelques années après la « Révolution de velours » de 1989 en Tchécoslovaquie.
La Slovaquie, dont la capitale est Bratislava, fait partie de l’Union Européenne depuis le 1er mai 2004 et compte d’ailleurs parmi ses compatriotes le Commissaire européen  Ján Figel, chrétien-démocrate. Il est en charge de l’Education, de la Formation, de la Culture et du Multilinguisme; ce qui inclut le sport, la jeunesse et les relations avec la société civile. Un domaine d’une extrême importance donc pour les écoles catholiques. Les 5.414.000 Slovaques sont pour environ 68% catholiques, 6,9% protestants, 4,1% gréco-catholiques. Il y a une minorité hongroise d’environ 9% de la population et 10% de Roms, soit environ 500.000, toujours un sujet très délicat en Slovaquie.
Liens entre l'Eglise et l'Etat
La Slovaquie professe clairement la séparation entre l’Eglise et l’Etat. Celui-ci a signé un Accord concordataire avec le Saint-Siège.
Background historique des Écoles catholiques 

L’enseignement catholique a vite réapparu après le communisme : la première école a été rouverte par un père de famille de huit enfants. Les adresses des écoles catholiques slovaques sont accessibles sur Internet : www.kbs.sk/ (cliquez sur Cirkevné Školy a Výchova pour trouver les écoles par niveau et par évêché). 

Statistiques 

Pour l’année 2007

· 205 établissements scolaires
· 3.399 enseignants
· 44.610 élèves, presque exclusivement catholiques.

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
Ružomberok et la région Liptov jouent un rôle important dans la vie de l’Eglise slovaque par la création en 2000 d’une Université Catholique, aujourd’hui en pleine expansion. Elle comptait en 2007 quelque 12.000 étudiants suivant les cours des Facultés de Philosophie, de Théologie, de Pédagogie et de la Santé.
Katolícka Univerzita v Ružomberoku

Nam. A.Hlinku 60

SK – 034-01 Ružomberok
www.ku.sk/en/index.php
EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Mgr. Rudolf Balaž est Président de la Commission pour l’Enseignement Catholique qui s’occupe de la pastorale, du cours de religion et du processus éducatif. La Commission a une responsabilité en matière de plans éducatifs, de procédures d’instruction, de méthodes, de manuels et de matériels.

SecrÉtariat national
Les chefs d’établissement des écoles catholiques se sont organisés en une Association, dont le Président actuel est Monsieur Stanislav BELLA. C'est lui qui représente les écoles catholiques slovaques au sein de l'Assemblée Générale du CEEC.

PaedDr. Stanislav BELLA

Gymnazium sv. Andreja

Nam. A.Hlinku 5

SK – 034 01 RUŽOMBEROK

Tél. : +421 44 4321112

bella@gsa.sk
Information pÉdagogique 

Formation continuée des chefs d'établissement

En septembre 2005, un Centre National pour la Pédagogie et la Méthodologie de la Religion a été établi par les évêques à Spišska Nová Ves. La Directrice est Mme Anna Kopecká, Ing. Mgr.

Levočska, 10

SK – 052 01 Spišská Nová Ves
Tél. : +421 534424190

kpkc@kpkc.sk
Cours de religion

Dans toutes les écoles catholiques, il y a un cours de religion de 2 heures par semaine. L’évaluation se fait comme pour les autres disciplines. Les professeurs sont des diplômés de la Faculté de Théologie, « Aloisianum », de l’Université de Trnava, de l’Université Catholique de Ružomberok, de l’Université de Nitra et de Presov.

Financement des Écoles catholiques 
Une loi sur le financement scolaire accorde l’égalité des écoles catholiques avec les écoles de l’Etat. C’est le cas pour les salaires et grosso modo pour les frais de fonctionnement. Ce n’est pas le cas pour la rénovation ou pour la construction de nouvelles écoles. 60% des écoles catholiques louent leurs bâtiments à l’Etat, 20% à la ville ou au village. Les autres sont des écoles de l’Eglise. A propos de cette loi sur le financement, il faut attendre la direction que va prendre le nouveau gouvernement dont les chrétiens-démocrates ne font plus partie.
Avenir des Écoles catholiques : défis 

La Slovaquie est un des pays catholiques de l’Est qui bougent : différents centres de catéchèse, un centre de formation pour les professeurs et les cadres des écoles catholiques, une nouvelle université catholique, plus de deux cents écoles se consacrent de tout cœur à la renaissance de l’Eglise. Ce n’est que depuis deux, trois ans qu’une jeune génération catholique solidement diplômée (parfois à l’étranger) et multilingue remplit les rangs des cadres. Du temps du communisme, certains diplômes restaient réservés aux enfants de familles communistes. Dans les ministères, la disparition complète d’une administration communiste prendra encore du temps. Elle freine l'évolution, allant parfois jusqu’au boycott pur et simple. C’est d’ailleurs vrai pour tous les pays d'Europe Centrale et Orientale.
L'Ecole Catholique en Slovénie

Quelques donnÉes gÉnÉrales
L'indépendance de la Slovénie a résulté de la dissolution de la Yougoslavie. La crise s'est développée en Yougoslavie avec l'affaiblissement du communisme en Europe de l'Est jusqu'à la fin de la guerre froide, symbolisée par la chute du mur de Berlin en 1989. Lors d'un plébiscite, le 23 décembre 1990, 88% de la population slovène ont voté pour l'indépendance. L'indépendance de la Slovénie fut déclarée le 25 juin 1991.

Une guerre de 10 jours avec la Yougoslavie a suivi (du 27 juin au 6 juillet 1991). Heureusement, ce conflit ne fit que peu de victimes.

La Slovénie, dont la capitale est Ljubljana, a adhéré aux Nations Unies le 22 mai 1992 et à l'Union Européenne le 1er mai 2004. La devise slovène, le tolar, est entrée dans le mécanisme de taux de change européen en 2004. La Slovénie est entrée dans l'union monétaire européenne et a adopté l'euro le 1er janvier 2007; ce fut le premier des nouveaux Etats Membres à le faire. 

Liens entre l'Eglise et l'Etat
Les pays d'Europe Centrale et Orientale sont encore occupés à se remettre d'une longue période de près d'un demi-siècle de domination communiste. En conséquence, aussi bien l'Eglise que l'Etat sont en train d'apprendre comment fonctionner dans une société démocratique. Un modus vivendi, sans parler de tradition, ne peut pas être établi en une décade. 

La Slovénie, la plus petite des républiques de l'ancienne Yougoslavie, qui fit autrefois partie de l'Empire austro-hongrois, a des frontières communes avec l'Autriche, l'Italie, la Croatie et la Hongrie. Ce pays prospère et beau, souvent appelé « la Suisse de l'ancienne Yougoslavie », a une superficie de 20.000 km2 et une population d’environ 2 millions d'habitants, parmi lesquels au moins 70% de catholiques. 

Comme bien des questions dans les Balkans et en Europe Centrale, le conflit entre l'Etat et l'Eglise ne peut être compris que dans le contexte de plusieurs décades, voire plusieurs siècles.

Aujourd'hui, beaucoup de catholiques slovènes aimeraient retrouver un peu de l'influence perdue en 1945. Ces pertes furent significatives. Environ 250 prêtres furent emprisonnés; 200 autres ont fui vers l'Ouest. Beaucoup de catholiques, la plupart étant des intellectuels laïcs, ont été exécutés ou sont partis en exil. 

La situation s'est améliorée après les élections de 2005. Le gouvernement a changé la législation qui est davantage en faveur de l'Eglise catholique romaine. Selon la Constitution, l'Eglise est séparée de l'Etat.

Background historique des Écoles catholiques 

L'Eglise entretenait un large réseau d'institutions éducatives, médicales et charitables jusqu'à la confiscation de ses propriétés par le régime en 1945. Ces institutions étaient soutenues par de grands holdings, spécialement dans les célèbres régions de forêt de Slovénie. Un fait peut-être plus significatif est que, sous les Habsbourg, au tournant du 19ème siècle, l'Eglise offrait les meilleures opportunités de carrière aux garçons slovènes pauvres mais brillants et ambitieux. Dans beaucoup de paroisses, le prêtre était la seule personne que l'on pouvait qualifier d'intellectuelle et l'Eglise avait donc une énorme influence en matières sociales et culturelles aussi bien que religieuses.  
Au début du 20ème siècle, l'Evêque de Ljubljana, Anton Bonaventura Jeglič, réalisa l'importance d'établir un gymnasium et une institution où les étudiants seraient éduqués en tant qu'intellectuels ainsi que comme citoyens slovènes conscients de leur nationalité et bons chrétiens. Une partie des ressources nécessaires fut récoltée par l'évêque avec l'aide de plusieurs prêtres, mais surtout du commun des fidèles slovènes. 

En 1913, le premier examen de maturité (examen de fin de secondaire ou « niveaux A ») dans le premier gymnasium slovène fut un moment historique – il se déroula pour la première fois en langue slovène. 

Durant la première guerre mondiale, l'institut fut utilisé comme hôpital et les étudiants des classes supérieures furent mobilisés par l'armée. Après la guerre, l'institut reprit sa mission dans de nouvelles circonstances et dans un nouvel Etat (Yougoslavie).

Le 28 avril 1941, le bâtiment fut réquisitionné par les forces d'occupation allemandes. L'école fut officiellement fermée le 5 juin 1945 et l'institut fut repris par l'armée yougoslave. Durant les mois de mai et juin 1945, le bâtiment et ses environs furent utilisés comme centre d'assemblée d'où des centaines de slovènes antirévolutionnaires furent pris et exécutés. Après cela, l'institut servit de baraquements pour l'armée yougoslave.

En 1991, après l'indépendance de la Slovénie, le premier gouvernement démocratiquement élu rendit le bâtiment à son propriétaire initial, l'Archidiocèse de Ljubljana.

En plus de cette école, il y a aujourd'hui trois autres gymnasiums de l'Eglise en Slovénie : un salésien (issu d'une école congréganiste de garçons), un autre qui était un séminaire et un troisième dans le diocèse de Maribor (depuis 1996).

Il n'y a, à ce jour, aucune école primaire ou professionnelle appartenant à l'Eglise en Slovénie.

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
Il n'y a pas, au niveau national, de formation pour les professeurs de religion et culture. L'Association des Pédagogues catholiques de Slovénie (DKPS) organise des colloques pour les enseignants (membres et non-membres peuvent y prendre part).

EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Mgr Anton JAMNIK, Ph.D, Evêque auxiliaire de Ljubljana. 

Ciril Metodov trg 4, p.p. 1990

SI – 1001 LJUBLJANA.

Tél.: +386 1 234 26 06

anton.jamnik@guest.arnes.si
SecrÉtariat national
Conférence épiscopale slovène

Personnes responsables : Andrej SAJE, Ph.D et Urška Baloh
Krekov trg 1

SI – 1000 LJUBLJANA

Tél.: +386 1 438 48 00

Fax : +386 1 231 56 43

tiskovni.urad.ssk@rkc.si
Responsables des Relations internationales : Anton JAMNIK, Ph.D et Gregor PAVLIC, M.Sc

LÉgislation rÉcente concernant l'Éducation 

Le gouvernement est en train de revoir la législation, supprimant les obstacles à l'établissement de nouvelles écoles catholiques. L'Archidiocèse de Ljubljana a récemment composé une équipe pour fonder une école primaire et une école professionnelle dans les deux prochaines années. Le staff sera payé par l'Etat.

Statistiques

Fin de l'année scolaire 2005-2006

	
	Nombre d'écoles
	Nombre de classes
	Nombre d'élèves
	Nombre d'enseignants

	ECOLES ELEMENTAIRES
	859

(1 privée)
	9.056
	170.013

(82.847 filles)
	14.110

(12.242 femmes)

	ECOLES SECONDAIRES
	142

(6 privées dont 4 catholiques)
	3.869
	98.885

(48.542 filles)
	8.167

(5.136 femmes)

	ECOLES ELEMENTAIRES            DE MUSIQUE
	75

(6 privées dont 3 catholiques)
	-
	20.244

(12.581 filles)
	1.946

(1.121 femmes)


Début de l'année scolaire 2006-2007

	
	Public

1ère année
	Privé

1ère année
	Public

(tout)
	Privé

(tout)

	ECOLES ELEMENTAIRES


	19.300
	 30
	166.121
	  1

	ECOLES

SECONDAIRES 
	Inférieur (professionnel) -

2,5 ou 3 ans
	5.831
	 0
	18.881
	  0

	
	Technique  (4 ans)
	9.080
	 0
	38.946
	  0

	
	Gymnasium 

(4 ans)
	9.110
	 520 

 (tout)
	39.724
	 2.146 

  (tout)

	
	
	
	(348  
dans 4 gymn. cath.)
	
	(1.385 
dans 4 gymn. cath..)


Financement des Écoles catholiques 
Pour l'instant, une école catholique (l'école diocésaine de Ljubljana) a été financée par l'Etat à l'exception du salaire du professeur de religion et des activités extracurriculaires. Les autres écoles sont financées à raison de 85%. Tous les travaux de construction et de rénovation sont pris en charge par l'Eglise.

Information pÉdagogique 

Service pédagogique

L'Association des Pédagogues Catholiques de Slovénie (DKPS) organise des colloques pour les enseignants (membres et non-membres). 

Responsable : Silvo Šinkovec, M.Sc, SJ

Ulica Janeza Pavla II, 9

SI – 1000 Ljubljana       

silvo.sinkovec@rkc.si.

Il n'y a pas de collaboration spécifique avec l'Université en ce qui concerne la formation continue.

Formation continuée des chefs d'établissement

La NSLE (National School for Leadership in Education – Ecole nationale pour le leadership dans l'enseignement) a été établie en 1995 par le gouvernement de la République de Slovénie pour la formation et le développement professionnel des chefs d'établissements et des candidats. Les activités de la NSLE incluent également d'autres programmes, publication de livres, journaux et rapports, et recherche et développement expérimental en éducation.

Activités de base :

· Implémentation du programme de licence en directorat

· Formation continuée des directeurs, sous-directeurs et enseignants (séminaires, conférences)

· Guidance pour les chefs d'établissement nouvellement engagés

· Développement de nouvelles approches pour l'éducation au leadership dans les écoles

· Activités internationales (projets, conférences, coopération institutionnelle, formation, consultance, etc.)

· Conférence annuelle pour les directeurs (Leadership en éducation)

· Conférence annuelle pour les sous-directeurs

Il n'y a pas de formation spéciale pour les directeurs des écoles catholiques, mais ils ont des réunions annuelles régulières.

Formation continuée des enseignants

L'Association des Pédagogues catholiques de Slovénie (DKPS) organise des colloques pour les enseignants (membres et non-membres). Par ailleurs, chaque école catholique organise ses propres cours pour l'équipe enseignante au moins une fois par an.

Publications pédagogiques

Magazine : Vzgoja (Education), publié six fois par an.

Rédacteur en chef : Silvo ŠINKOVEC, M.Sc, SJ : silvo.sinkovec@rkc.si
Pastorale scolaire

Formation

La pastorale scolaire dans les écoles catholiques est prise en charge par les prêtres qui sont responsables du cours de « Religion et Culture » (en première et deuxième années : deux heures par semaine et en troisième et quatrième années : une heure par semaine). Les élèves ont des manuels pour ce cours.

Formation au leadership
 Il n'y a pas de formation spécifique en leadership. Tous les deux ans, un symposium international est organisé sur base de thèmes éducatifs (un des derniers orateurs fut le Cardinal Angelo SCOLA de Venise).

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Le 14 juin 2007, le gouvernement slovène a décidé de modifier la loi; ce qui va permettre de financer toutes les écoles privées à 100% pour ce qui est des salaires et partiellement en ce qui concerne les frais (mais pas les investissements). Jusqu'ici, la coopération avec le Ministère de l'Enseignement a été très fructueuse.
A la fin de l'année 2007, il semble que la nouvelle loi ne soit pas acceptée et que les écoles privées ne seront financées qu'à hauteur de 85%.
L'Ecole Catholique en Suède

Quelques données générales

Le Royaume de Suède est un pays qui fait partie de la Scandinavie. Sa capitale est Stockholm. La Suède compte 9.100.000 habitants. 75% sont membres (souvent non-pratiquants) de l’Eglise de Suède (Luthérane). Il y a 92.000 Catholiques (1,01% : chiffre qui a augmenté avec l’immigration), 100.000 Orthodoxes et 500.000 Musulmans. La Suède est entrée dans l’Union Européenne en 1995.
Le système scolaire 

Dans le système scolaire suédois, l’instituteur suit sa classe pendant trois ans. Pendant les trois premières années, les élèves ont le même enseignant pour pratiquement toutes les disciplines. Quand ils arrivent en 4e année, un  professeur de Suédois et de sciences sociales travaille avec un professeur de mathématiques et de science. Les  professeurs des autres disciplines entrent dans le système quand les enfants atteignent la sixième année.
On doit malheureusement constater une certaine méfiance des écoles confessionnelles et donc aussi des écoles catholiques. Des règles supplémentaires indiquant ce que les écoles confessionnelles peuvent et ne peuvent pas enseigner ont été établies. Dans le curriculum, tout enseignement doit avoir une base factuelle. Tout apport confessionnel ne peut se faire qu’en dehors du curriculum. Les écoles doivent rendre des comptes concernant leurs subventions. On fait une distinction entre éléments religieux et confessionnels.

La critique des écoles confessionnelles en Suède est due à une peur injustifiée du sectarisme et également à une trop grande croyance dans la supériorité des écoles de l’Etat au niveau de la qualité de l’enseignement.

Background historique des Écoles catholiques 
En 1870, par un changement de loi, les catholiques sont autorisés à vivre et à travailler en Suède. Les Suédois peuvent se convertir au catholicisme sans craindre d’être envoyés en exil. Dans la même année, les Sœurs de Saint-Joseph, venant de France, fondent à Stockholm la première école catholique après la Réforme. 
En 1873, les mêmes sœurs fondent une école à Göteborg, avec 12 élèves. Un parent suédois est appelé devant le magistrat local pour avoir envoyé ses enfants à l’école catholique et les avoir ainsi exposés à l’influence catholique.

En 1936, les sœurs scolaires allemandes de Notre-Dame reprennent les écoles de Göteborg et de Stockholm.

En 1978, les premiers enseignants laïcs font leur entrée dans l’école de Göteborg (4 classes, 75 élèves). 

En 1993, les sœurs suivent le programme pédagogique de l’Académie d’Enseignement d’Obermarchtal.

En 1997, une nouvelle école s’ouvre à Lund.

En 1999, le directeur de Göteborg est un laïc.

Catholicité et immigration

Les écoles catholiques ont une large majorité d’élèves non Suédois. Ceci est dû au fait que la population catholique de Suède est principalement immigrée. L’histoire des écoles reflète l’histoire mondiale : 
1956-57 : élèves hongrois. 
1960-65 : arrivée des familles de travailleurs immigrés yougoslaves et italiens. 
1970-78 : enfants de réfugiés d’Amérique latine, en majorité du Chili. 
1980 : arrivée d’enfants polonais. 
1990 : enfants réfugiés de la guerre d’Irak. 
Depuis 2007 : enfants des pays d’Europe Centrale et Orientale qui ont adhéré à l’Union Européenne.

A titre d’exemple, l’école de Göteborg compte, parmi ses élèves et son corps enseignant, 54 nationalités et 26 langues différentes.
Les trois écoles catholiques

Les trois écoles catholiques de Suède sont peut-être les plus isolées d’Europe Occidentale. La raison en est que les religieuses fondatrices des écoles ont quitté Göteborg en 2001 et Stockholm en 2006. Avec ce départ, le lien avec le réseau international congréganiste a disparu. Pour y pallier, le CEEC a favorisé un réseau nordique entre les écoles catholiques du Danemark, de Norvège et de Suède. 

· St. Eriks Katolska Skola


225 élèves (de 6 à 16 ans)

Hemmansvägen 8

S – 122 38 ENSKEDE (Stockholm)

Tél. : +46 8 39 34 53 – Fax : +46 8 39 24 72

katolska.enskede@telia.com – www.sterikskatolskaskola.se
·  Katolska Skolan av Notre Dame

412 élèves (de 6 à 16 ans)
Lilla Danska vägen 26

S – 412 74 Göteborg
Tél.: +46 31 338 76 30 – Fax: +46 31 338 76 31
info@katolska.com – www.katolska.com
La directrice de cette école est Mme Paddy MAGUIRE. Elle représente les trois écoles catholiques au sein du CEEC.
· St Thomas Skola

120 élèves (de 6 à 16 ans)
St Lars väg 1

S – 222 70 LUND
Tél. : +46 46 32 38 38  - Fax : +46 46 14 97 96
info@sankttomas.se – www.sanktthomasskola.se 

Evêque responsable des écoles catholiques 
Il n’y a qu’un évêque en Suède, Mgr. Anders ARBORELIUS, ocd. Il est donc également responsable des écoles catholiques.

Katolska Biskopsambetet

Gotgatan, 68

P.O. Box 4114

S – 102 62 STOCKHOLM

Tél.: +46 8 462 66 00

http://www.katolskakyrkan.se
Financement des écoles catholiques 
L’Etat accorde une subvention qui couvre les frais de l’école et les salaires des enseignants, à l’exception des professeurs de religion. Comme l’enseignement de la religion ne peut faire partie du curriculum, il a lieu après les cours sur base volontaire. Les catéchistes sont des professeurs qui sont engagés dans les paroisses. Les paroisses qui n’ont pas d’école catholique sur leur territoire organisent la catéchèse à la paroisse même avec l’aide de volontaires.

Avenir des écoles catholiques : Problèmes et chances 

Les écoles catholiques suédoises n’ont pas la vie facile. Récemment encore, un gouvernement socialiste tenait un discours de privatisation de la religion. Dans les discussions publiques, certains membres de ce gouvernement disaient que le libre choix que devrait faire le jeune adulte de 18 ans de sa propre religion prévalait sur la liberté d’enseignement basée sur une confession religieuse.
La question est posée aux écoles catholiques des autres pays européens : quelles sont les voies par lesquelles nous montrons que l’éducation religieuse est une éducation à la vraie liberté ?
Les écoles qui existent depuis longtemps, comme celle de Göteborg et de Stockholm, ont une économie assez sûre. Mais la possibilité de fonder de nouvelles écoles catholiques dans d’autres villes est plutôt faible. A cela s’ajoutent le petit nombre de catholiques en dehors des grandes agglomérations et le manque d’enseignants catholiques. On constate également que de plus en plus de familles orthodoxes demandent à inscrire leurs enfants dans les écoles catholiques. Les écoles catholiques sont prisées pour leur bonne réputation, même auprès des non-catholiques.
La Suède est un pays pilote dans le respect des immigrés. Il est bon de savoir que les écoles catholiques  prennent activement  part à leur éducation, contrairement aux préjugés qui circulent dans certains milieux européens.
L'Ecole Catholique en Suisse
Quelques données générales

La Suisse est un Etat fédéral, peu étendu (41.285 km2) et relativement peu habité (7,41 millions d’habitants), qui se compose de 26 cantons, ayant chacun une constitution, un parlement, un gouvernement, une large autonomie fiscale et des compétences étendues, notamment dans le secteur scolaire. D’un canton à l’autre, les différences sont grandes (Zürich a plus de 1,26 millions d’habitants, Appenzel Rohde intérieur n’en a que 15.000). Il y a 4 langues nationales (allemand 63.7%, français 20.4%, italien 6.4%, rumantsch 0.5%), mais aussi 9% de la population qui ont une autre langue maternelle, à cause de la forte présence d’étrangers (20,6% de la population résidente). Le panorama religieux est relativement peu différencié : les catholiques sont à peu près 42% des résidents et les protestants 35%.
Liens entre l'Eglise et l'Etat
Les liens entre l’Eglise et l’Etat sont totalement sous la responsabilité des cantons ; la Confédération ne garantit que la paix religieuse. Dans la plupart des cantons, les Eglises Catholique Romaine et Evangélique Réformée sont reconnues de droit public et peuvent même percevoir des impôts ; dans deux cantons il y a une séparation entre les Eglises et l’Etat et dans un autre la situation n’est pas encore bien réglée. En général, le système fonctionne bien, mais il y aussi quelques problèmes. Les plus grandes différences au niveau des cantons se situent dans le domaine financier : à côté de cantons où les Eglises sont riches, il y en a d’autres où les ressources sont au contraire limitées. Un autre problème est le fait que les cantons ne reconnaissent de droit public que la corporation (organisée de façon démocratique) et non pas la structure canonique de l’Eglise (il y de fait deux structures parallèles) ; en outre les diocèses regroupent plusieurs cantons, qui ont souvent des situations très différentes.
Background historique des Écoles catholiques 

Comme à peu près partout en Europe dans le passé, les écoles catholiques étaient essentiellement des écoles des congrégations spécialisées dans l’enseignement. Leur forte présence a été mise en cause une première fois au XIX siècle, à cause d’un important processus de laïcisation qui a mené à la suppression de plusieurs ordres religieux et, une deuxième fois, à partir des années soixante du siècle passé, cette fois à cause du manque de vocations dans plusieurs congrégations. À remarquer le fait que beaucoup de ces écoles catholiques sont passées directement sous le contrôle des cantons, sans que l’Eglise locale ait montré une véritable préoccupation à propos du changement d’identité.
EvÊque responsable des Écoles catholiques 

Evêque responsable des écoles catholiques : Mgr. Pier Giacomo Grampa, évêque de Lugano ; suppléant : Mgr. Martin Werlen, Abbé de l’Abbaye d’Einsiedeln. Ce dernier se charge en fait de la plupart des rapports, étant donné que la plupart des écoles sont de langue allemande. Un annuaire des Ecoles Catholiques de Suisse ECS qui regroupe les écoles par région linguistique et géographique est disponible.
SecrÉtariat national
Président de la fédération des Ecoles Catholiques de Suisse (KSS/ECS/SCS) : Beat Bollinger.

Le  Secrétariat de la fédération est géré par Mme Vreni Fehr-Hegglin.

Ecoles Catholiques de Suisse – ECS
Alpenquai 4, case postale 2069

CH–6002 LUZERN 
Tél.: +41 41 227 59 80 – Fax: +41 41 227 59 81

www.ecolescatholiques.ch – info@katholischeschulen.ch
Chargé des Relations Internationales et plus particulièrement de l'Europe: 
don Patrizio Foletti, Directeur du Collegio Papio

CH–6612 Ascona
Tél.: +41917851165 – Fax: +41917851169

pat@liceodiocesano.ch
LÉgislation rÉcente concernant l'Éducation  
Récemment, il n’y a eu aucun changement significatif dans les législations des cantons. La liberté d’enseignement est garantie partout, mais les cantons qui la subventionnent sont rares.
Statistiques 
Pour l'année scolaire 2005-2006

Enseignement obligatoire : 6 205 élèves

Ecole secondaire supérieure : 3 056 élèves. Niveau tertiaire : 600 élèves.

Total des élèves membres des Ecoles Catholiques de Suisse ECS : 9 861.
Financement des Écoles catholiques 
La majorité des cantons n'accorde aucun financement à l’école libre en général et notamment catholique. Dans les autres,  il y des solutions différenciées.  
Information pÉdagogique 

Service pédagogique

Il n’y a aucun service pédagogique spécifiquement catholique. En ce qui concerne la formation continue des enseignants, la fédération KSS/ECS/SCS a très peu de moyens et ne peut donc organiser que des rencontres ponctuelles ; une rencontre a lieu tous les ans sur des thèmes très variés. 
Pastorale scolaire

La pastorale scolaire dépend essentiellement des diocèses. Il n’y a rien au niveau national, sauf des initiatives, également ponctuelles, de la fédération KSS/ECS/SCS. Les écoles appartenant aux congrégations s’organisent elles mêmes. 

Avenir des Écoles catholiques : ProblÈmes et chances 

Les problèmes actuels de l’école catholique en Suisse sont surtout :

· une diminution rapide du nombre des établissements, due aux nombreuses fermetures et au nombre réduit des nouvelles fondations; 

· une grande difficulté à travailler au niveau national, surtout à cause des obstacles linguistiques;

· l’absence d’une véritable préoccupation pour ces écoles de la part de l’Eglise locale (sauf au Tessin, où il y a même deux écoles diocésaines et à Zürich où les écoles catholiques sont subventionnées par l'Eglise locale : Kirchgemeinde et Landeskirche). 

En ce qui concerne l'avenir, le risque est que bientôt il n’y aura plus qu’une vingtaine d’écoles au total, qui ne pourront être sauvegardées que si un financement est assuré par l’Église ou les cantons.
L'Ecole Catholique en Ukraine
Quelques donnÉes gÉnÉrales 
Devenue indépendante de l’URSS en août 1991, la République d’Ukraine est une démocratie parlementaire où les pouvoirs présidentiels sont étendus. La capitale est Kyiv (Kiev). L’Ukraine est un des plus grands pays d’Europe et compte 46.372.700 habitants, dont quelque 77% d’Ukrainiens et 17% de Russes. On estime le nombre d’expatriés à environ un million partout dans le monde, mais surtout aux Etats-Unis et au Canada.

Les Eglises chrétiennes

L’Eglise gréco-catholique (rite byzantin) compte environ 3.317 communautés, 79 monastères et 2.777 églises. L’Eglise romano-catholique (rite romain) est constituée de 807 communautés, 50 monastères et 713 églises. L’Eglise orthodoxe est largement majoritaire.

Background historique des Écoles catholiques 

C’est le Cardinal Lubomyr Husar qui a pris l’initiative de créer des écoles catholiques. Cela se fait avec de grandes difficultés financières, car la loi interdit jusqu’à maintenant la subvention des écoles catholiques. Le gouvernement précédent était occupé à revoir cette loi. Mais on ne sait pas encore quelle direction va prendre le nouveau gouvernement. La difficulté vient des conditions posées par l’Etat pour fonder une école. Le fondateur doit disposer d’un bâtiment avant de créer l’école et il doit pouvoir garantir que des entrepreneurs locaux contribueront partiellement à l’école. On peut dire que ce sont les bâtiments qui posent le plus grand problème.

Les quelques écoles catholiques existant à ce jour sont les suivantes :
· Ecole maternelle St. Nicolas à Lviv.

· Ecole St. Sophia, école primaire, fondée en 2001 à Lviv. 140 élèves. 
Directrice : Oxana Kocherhan.

· Ecole St. Basile le Grand, école primaire fondée en 2002. 96 élèves. 
Directrice : Sr. Josyfa Kijak.

· Collegium St. Josafat, collège des Pères Basiliens relié à leur monastère à Buchach. Compte 140 élèves. Directeur : P. Ivan Majkovych.

· Lycée Privé du Bienheureux  Klymentij Sheptyckyj, à Lviv. 96 élèves. 
Directrice : Sorjana Sheremeta. sheptyck@mail.lviv.ua
· Ecole St. Vasyliy Velykyi, école primaire à Ivano-Frankivsk.

· Une école d’agriculture a été créée récemment à Ternopyl.

Enseignement supÉrieur : formation des enseignants 
Pendant le communisme, le Patriarche Josyf Slipij avait fondé une Université catholique ukrainienne à Rome. En Ukraine même, il y a actuellement une Académie Théologique à Lviv.

SecrÉtariat national
Le Cardinal Husar a nommé le Père Ivan Hnativ avec pour mission de créer un secrétariat pour l’enseignement catholique. Pour l’instant c’est la Conférence Episcopale qui s’en charge. Il leur faut traduire tous les textes de l’Eglise concernant l’éducation. Contact provisoire via l'Archéparchie majeure de Kiev : 
Archeparchy of Kyiv-Halyc  

P.O. Box B-125

UA – 01001 KYIV

Tel/Fax: +38 044 2786184

Ver_Arkh@i.com.ua – hnativ@mail.lviv.ua – www.rkc.lviv.ua

Avenir des Écoles catholiques : défis et chances 

En 2004, l’Eglise a organisé à Kiev une conférence internationale sur les questions de l’éducation chrétienne. Voilà des écoles de minorités qui travaillent à partir de zéro. Elles ont besoin de tout. Les écoles catholiques veulent s’adapter lentement aux normes et aux objectifs des écoles catholiques occidentales. Mais il n’y a que très peu de formation des maîtres ou des chefs d’établissement. Il y a une aspiration énorme à se former dans des pédagogies personnalistes afin de sortir d’une pédagogie de système communiste. Elle est reliée au développement d’une conscience catholique en Ukraine. Evidemment, la langue pose un énorme problème. L’Eglise autrichienne entretient des contacts intenses avec ces écoles. Le défi est grand et difficile, mais il est lancé ! 
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�  La décision de considérer une école comme spécialiste relève du pouvoir organisateur de chaque école. Les données indiquent que la majorité des écoles catholiques sont spécialisées en science, math et informatique ou humanités.


� La différence entre le nombre total d'écoles et d'élèves avec les statistiques du CEEC pour 2005 (330/68.074) résulte d'une correction de données : ces chiffres comportent 28 instituts pour l'éducation des adultes. Sans correction, les chiffres de 2006/07 seraient : 334/68.941.


� Pour les 447 élèves des écoles spéciales, la  distinction entre le primaire et le secondaire ne peut être qu'estimée.


� Etant donné la diversité des employeurs des enseignants (Etat, Etats fédéraux ou Eglise catholique), il n'y a pas de statistiques utilisables concernant le nombre d'enseignants en Autriche.








� En 2005-2006, on comptait 238 établissements scolaires diocésains et 2.662 établissements scolaires congréganistes. 





� Réf.: statistiques publiées par FERE-CECA et EyG, "La Enseñanza en los centros educativos católicos", Estadísticas de FERE-CECA y EyG, Consejo General de la Educación Católica, curso 2006-2007, décembre 2006.


�  Cette situation sous contrat et autres s'explique par la représentation via les organisations suivantes :


FERE-CECA représente la très grande majorité des écoles catholiques, principalement congréganistes mais aussi diocésaines;


ACADE (Asociación Española de Centros Autónomos de Enseñanza Privada) fait partie de l'association internationale CADEICE (Confederación de Asociaciones de Centros Privados de la Unión Europea); il s'agit ici d'écoles privées au sens strict et donc payantes. Rappelons également qu'il y a une centaine d'établissements scolaires reliés à l'Opus Dei. Ils sont rassemblés dans l'organisation "Centros de FOMENTO". Pour plus d'informations : �HYPERLINK "http://www.interrogantes.net/includes"�www.interrogantes.net/includes� 


Il y a également  une autre association : ECNAIS (European Council of National Associations of Independent Schools) qui regroupe certaines écoles catholiques, uniquement en ce qui concerne les aspects de gestion. Information complémentaire : �HYPERLINK "http://www.ecnais.org"�www.ecnais.org� 


� "Evangélii nuntiandi " § 41 Paul VI, 8 Décembre 1975


� Ibid. § 22


� Card. J.-L. TAURAN, Rapports de l'Eglise Catholique avec les Etats. Principes et Modalités, Intervention devant l'Assemblée Plénière des Evêques français, 2003.


� En néerlandais, on utilise trois mots qui ont le même radical : « richting, oprichting, inrichting ».


� « meerstromenopleiding »


� Voir �HYPERLINK "http://www.ceec.be/publications"�www.ceec.be� / publications & documents / Séminaire sur le Leadership spirituel du Chef d’établissement, Bratislava, 2006, pp. 19-27.


�  Dans certains pays de l’Est, « Mgr » est l’abréviation de « Magister », i.e. professeur.
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